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1- LE MILIEU PHYSIQUE 

1.1- Géologie 

Les éléments présentés ci-dessous sont tirés de l’examen des cartes géologiques au 1/50 000 
établies par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM).  

Le bassin versant du Tescou repose sur une épaisse masse de terrains sédimentaires datés du 
Tertiaire (Eocène et Oligocène, -53 à –23 millions d’années), connus sous l’appellation générique 
de « molasses de l’Agenais ». Ces terrains se sont constitués à partir de matériaux provenant de 
l’érosion du Massif Central, ainsi que, localement, par bio-sédimentation à l’intérieur de milieux 
lagunaires ou lacustres lors des phases finales de comblement du bassin aquitain. Les molasses 
de l’Agenais présentent donc des faciès distincts :  

�  la géologie du bassin du Tescou en aval de Salvagnac est dominée par des alternances 
d’argiles et de limons, constituant une formation indifférenciée (notée g1-2 Ma sur la carte 
géologique) ; 

�  l’amont du bassin, notamment dans la zone du projet de réservoir, présente au contraire 
une stratification différenciée avec en superposition (du bas vers le haut) : des formations 
gréseuses (grès de La Sauzière, g1F), des accumulations de graviers et de galets inclus 
dans une gangue sableuse (g2Fg), des grès carbonatés (g2Gf), dont les affleurements 
sont visibles sur les pentes de la vallée du Tescou.  

�  Suite à l’émersion des marges du Bassin Aquitain, l’action de l’érosion sur les formations 
molassiques a donné lieu à une formation particulière : les altérites de la forêt de Sivens 
(As), constituée de galets inclus dans une matrice argilo-sableuse. Cette formation se 
retrouve actuellement sur les sommets des collines dominant la vallée du Tescou.  

�  Le fond de la vallée du Tescou est quant à lui occupé par des formations récentes (CF), 
issues de l’alluvionnement et du colluvionnement à partir des versants.  

1.2- Relief 

Postérieurement à l’émersion du bassin Aquitain, l’érosion hydrique s’est facilement exercée sur 
les molasses argilo-limoneuses ; le ravinement de ces terrains par de nombreux cours d’eau et 
ruisseaux (dont le Tescou et ses affluents) a pratiquement fait disparaître les plateaux au profit 
d’un relief très vallonné, fait de collines imbriquées constituant le « pays de Monclar ».  

Au niveau du site de la retenue projetée, la vallée du Tescou présente une orientation générale du 
Nord-Est vers le Sud-Ouest. Cette vallée est étroite (250 à 300 m de largeur) et nettement 
délimitée par des versants convexes qui débouchent sur des plateaux étroits entaillés par de 
nombreux talwegs secondaires. L’altitude du fond de vallée varie entre 180 et 190  m NGF, tandis 
que celle des versants s’élève jusqu’à environ  250 m NGF. 
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1.3- Pédologie 

Les éléments présentés ci-dessous sont tirés de la description des « Grands ensembles morpho-
pédologiques de la région Midi-Pyrénées » élaborée par la Chambre Régionale d’Agriculture.  

En amont du réservoir projeté, le bassin du Tescou s’inscrit pour l’essentiel dans l’unité morpho-
pédologique des « coteaux et plateaux à argiles à graviers » ; les sols formés sur les dépôts 
molassiques ou les altérites sont des sols lessivés, acides, de texture limoneuse à limono-
argileuse ; ils présentent fréquemment un niveau hydromorphe à moyenne profondeur. 

Ces sols sont relativement peu profonds sur les pentes, où l’on peut localement constater 
l’affleurement des argiles à graviers ; ils s’approfondissent vers les bas des versants en raison des 
phénomènes de colluvionnement.  

De façon générale, la mise en valeur de ces sols présente d’assez fortes contraintes 
agronomiques (acidité, texture, faible profondeur, pierrosité) ; ils ont de ce fait assez peu été mis 
en culture, et sont largement occupés par le massif de la forêt de Sivens.  

En aval du réservoir projeté, le bassin du Tescou s’inscrit dans l’unité morpho-pédologique des 
« coteaux moyennement accidentés sur marnes et argiles à graviers », à laquelle sont associés 
plusieurs types de sols en fonction de la position dans le relief : les sols du sommet des coteaux et 
du haut des versants sont fréquemment des boulbènes (sols limoneux, acides, sensibles à la 
battance), et localement des sols bruns argileux hydromorphes ; en bas des versants, on rencontre 
au contraire des terreforts argilo-calcaires, plus épais et plus sains. De façon générale, les sols de 
cette unité ont de meilleures qualités agronomiques, et ont été très largement mis en culture.  

1.4- Climat 

De façon générale, le relief du département du Tarn est assez largement ouvert vers l’ouest, et au 
contraire fermé au sud par la Montagne Noire, à l'est par les Monts de Lacaune et d'Alban et au 
nord par le plateau du Ségala.  

Compte tenu de cette disposition, le département est principalement placé sous l’influence 
climatique océanique, tandis que les influences méditerranéennes ou montagnardes sont au 
contraire atténuées.  

L’influence montagnarde est surtout ressentie dans l'est du département. Elle se caractérise par 
l'augmentation sensible des quantités de pluie sur les contreforts du Massif Central, par la baisse 
des températures moyennes et par une réduction de l’insolation.  

L’influence méditerranéenne explique la sécheresse et les fortes températures estivales, qui font 
du Tarn un des endroits les plus chauds de France les mois d'été. Elle s’exerce essentiellement 
sur les versants sud du relief tarnais et se traduit notamment par les phénomènes de pluies 
« cévenoles » qui provoquent les crues redoutables du Tarn et de l'Agoût.  
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Figure III-1 : Données climatologiques 
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Les principales composantes climatiques du secteur étudié peuvent être caractérisées à partir des 
enregistrements réalisés à la station météorologique d’Albi ; pour la période 1976-2000, ces 
dernières font apparaître :  

�  des températures douces (moyenne annuelle de 13°C) , avec cependant de fortes chaleurs 
estivales (en moyenne, en juillet et en août, plus de 10 jours présentent une température 
maximale supérieure à 30 °C), et en moyenne annuell e, environ 40 jours de gel (décembre 
à février) ; au pas de temps annuel, l’amplitude thermique moyenne est de 10.5 °C ;  

�  une pluviométrie annuelle relativement abondante (754 mm par an), avec un maximum 
printanier (cumul moyen de 160 mm pour les mois d’avril-mai) et un déficit estival 
concernant essentiellement le mois de juillet (45 mm en moyenne) ; ce mois est le seul à 
présenter une certaine tendance à la sécheresse selon l’indice de Gaussen. 

�  Les hauteurs pluviométriques moyennes enregistrées aux stations d’Albi (vallée du Tarn) 
et de Salvagnac (vallée du Tescou, à 6 km en aval du site de la retenue projetée) sont très 
proches, et bien corrélées.  

�  un ensoleillement important (plus de 2 000 heures par an en moyenne) ;  

�  des vents dominants de secteur ouest, faibles à modérés, parfois relayés par le vent 
d’autan ; ce vent, particulier au midi toulousain et surtout au sud tarnais, est un vent de 
sud-est, chaud et sec, qui se manifeste par rafales principalement d’octobre à janvier, ainsi 
qu’en mai. En moyenne, l'autan souffle fort, c'est à dire à plus de 60 km/h, 50 jours par an 
à Castres et dans le Sidobre, jusqu'à 90 jours sur le causse de Labruguière, et seulement 
10 jours à Albi. 

1.5- Occupation du territoire 

L’analyse de la cartographie Corine Land Cover 2006 permet de subdiviser le bassin versant du 
Tescou en 3 secteurs (hors Tescounet):  
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�  l’extrémité amont du bassin appartient au domaine du vignoble de Gaillac, occupé à 70 % 
par des vignes, le restant étant majoritairement constitué de boisements,  

�  immédiatement en aval de ce premier secteur, le Tescou entame la traversée de la forêt 
de Sivens, constituant une extension du massif boisé de Grésigne. Ce deuxième secteur 
est dominé par les formations boisées (66 % de la superficie) ; il présente également une 
proportion significative de prairies (8 % de la superficie du secteur), le restant étant 
représenté par les « zones agricoles hétérogènes » où s’imbriquent des formations 
boisées, des prairies et des cultures. Le projet se situe dans ce secteur. 

�  le troisième secteur est nettement dominé par les espaces dédiés aux cultures annuelles 
(56 % de sa superficie), entre lesquelles viennent s’intercaler des « zones agricoles 
hétérogènes » (20 % de la superficie), ainsi que des boisements (15 %), essentiellement 
localisés sur les versants en rive gauche de la vallée du Tescou.  

A l’échelle locale, le projet étudié se situe donc dans un secteur assez particulier de la vallée du 
Tescou, largement dominé par les formations boisées (sur les versants) et par les formations 
prairiales (en fond de vallée) ; cette structure paysagère s’étend sur une longueur totale de l’ordre 
de 2.7 km dans l’axe de la vallée, dont la majeure partie (2 km) a fait l’objet d’une étude détaillée 
des habitats naturels, restituée ci-après.  
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2- LES HABITATS NATURELS TERRESTRES ET LA FLORE 

2.1- Méthodologie 

L'étude de la végétation dans et aux abords de l’emprise du projet a été réalisée entre mars et juin 
2008. Elle a comporté les étapes suivantes : 

·  recueil et analyse de la bibliographie existante, 

·  réalisation d’une cartographie préliminaire d’après photos aériennes, 

·  enquêtes auprès d’organismes et personnes compétentes, 

·  8 journées d’inventaires de terrain avec en premier lieu, à la mi mars puis à la mi avril, 
2 journées de recherche systématique de plantes précoces des prairies humides qui 
présentent un intérêt patrimonial : la jacinthe romaine (Bellevalia romana) et la Fritillaire 
pintade (Fritillaria meleagris), et ensuite réalisation lors de 6 journées en mai et juin 2008 
de nombreux relevés phytosociologiques dans les milieux caractéristiques de l’ensemble 
de la zone d’étude afin de définir les habitats et de rechercher d'éventuelles espèces 
d'intérêt patrimonial. 1 journée d’inventaire complémentaire pour la recherche de plantes 
tardives des prairies humides a été réalisée fin août 2010. 

Toutes les espèces de plantes vasculaires recensées figurent, à la fois sous leur nom scientifique 
et sous leur nom français, dans une liste alphabétique présentée en Annexe 1.  

Les stations des espèces recensées présentant un degré de rareté significatif ou un statut 
patrimonial particulier ont été cartographiées. 

L’inventaire et la caractérisation des habitats naturels reposent sur la réalisation, au sein de la 
gamme des végétations observées : 

·  de 74 relevés phytosociologiques effectués en utilisant l’échelle d’abondance DAFOR (D : 
espèce dominante, A : espèce abondante, F : espèce fréquente, O : espèce occasionnelle, 
R : espèce rare), qui sont présentés en Annexe 1 sous forme de tableaux de relevés 
relatifs aux grandes catégories d’habitats répertoriées, 

·  de nombreux relevés simplifiés complémentaires. 

 

L’emprise inventoriée a englobé la vallée et les versants du Tescou, sur une longueur couvrant 
l’emprise des deux variantes du projet. Elle porte au total sur 91.2 ha et déborde largement la 
stricte emprise du projet finalement choisi (plan d’eau projeté, digue, zones d’emprunt et 
rétablissement routier, soit 38.2 ha). 
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2.2- Données bibliographiques 

Les organismes et personnes interrogées n’avaient pas de données floristiques précises sur cette 
zone. La Société Tarnaise d’Histoire Naturelle a simplement indiqué la possibilité éventuelle de 
trouver des prairies anciennes à Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) dans cette vallée ; les 
recherches effectuées n’ont pas permis de retrouver cette espèce sur le site. 

Le site étudié se situe en limite sud du territoire de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique, ou Floristique (ZNIEFF) de la Forêt de Sivens (n° national 730010124). Il s’agit d’une 
ZNIEFF « de type 1 »1 de 1 186 ha. En termes botaniques, la fiche ZNIEFF de la forêt de Sivens 
(jointe en Annexe 1) mentionne la présence du ciste à feuille de sauge (Cistus salviifolius) et du 
chêne tauzin (Quercus pyrenaica).  

L’inventaire des ZNIEFF, établi dans les années 1980, est actuellement en cours d’actualisation2, 
sur la base de liste régionales d’habitats naturels et d’espèces végétales ou animales 
« déterminantes » permettant de justifier l’intérêt patrimonial des zones décrites (ces listes sont 
déclinées par domaine géographique) ; les espèces végétales déjà mentionnées pour la ZNIEFF 
actuelle ont été reprises en tant qu’espèces de flore déterminantes pour l’actualisation des  
ZNIEFF. 

 

                                                      
1 Les ZNIEFF « de type 1 » correspondent à des secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares ou très 
représentatifs, espèces protégées...), souvent de superficie limitée. 
2 La propositition de ZNIEFF de Sivens dite de « nouvelle génération » est en phase de validation, avec modification du 
contour par rapport à la Znieff actuelle (extension en rive droite du Tescou). Les documents sont encore provisoires. 
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La vallée du Tescou ne recoupe aucun site inscrit au réseau Natura 2000 au titre des Directives 
Européennes « Habitats » et « Oiseaux ». 

2.3- Les habitats naturels terrestres 

La présentation intégrale des différents habitats naturels reconnus dans l’emprise étudiée est 
fournie en Annexe 1 au présent dossier, sous forme de 60 fiches récapitulatives indiquant, pour 
chaque habitat :  

·  une dénomination spécifique, sous forme d’un libellé précisant généralement de façon 
succincte ses principales caractéristiques biologiques, écologiques et floristiques, 

·  une caractérisation floristico-écologique reprenant, précisant et complétant les éléments 
précités, 

·  son affiliation phytosociologique, très généralement au rang de l’alliance, dans certains cas 
(végétations mal caractérisées ou non étudiées dans le détail) seulement à celui de l’ordre 
ou de la classe, 

·  son code et son libellé dits « Corine », en référence au manuel Corine biotopes, qui 
recense l’essentiel des habitats de l’Union européenne, 

·  sa localisation sur le site (très généralement indication des secteurs concernés et dans la 
majorité des cas, des numéros cadastraux des parcelles concernées), 

·  plusieurs éléments d’évaluation patrimoniale : éventuelle correspondance avec un habitat 
d’intérêt communautaire (habitat de l’annexe 1 de la Directive « Habitats »), éventuel statut 
d’habitat déterminant pour la modernisation de l’inventaire ZNIEFF dans la partie plaine de 
Midi-Pyrénées (indiqué dans la présentation qui suit par la formule abréviative 
« habitat déterminant ZNIEFF »), niveau de rareté connu ou présumé à l’échelle de la 
région, éventuel intérêt floristique particulier lié à la présence d’espèces végétales 
remarquables, 

·  une appréciation de son niveau d’intérêt botanique global, tenant compte des critères 
explicités à l’alinéa précédent. La classification adoptée comporte 6 niveaux :  

Code Niveau d’intérêt botanique Code Niveau d’intérêt botanique 

1 intérêt botanique très faible 4 intérêt botanique moyen 

2 intérêt botanique faible 5 intérêt botanique assez élevé 

3 intérêt botanique assez faible 6 intérêt botanique élevé 

 

Il est à noter que cette appréciation porte sur le seul intérêt botanique de l’habitat, et ne préjuge en 
rien de sa valeur d’hébergement faunistique. Celle-ci peut être appréhendée, au moins 
partiellement et pour les principales catégories d’habitats, par les résultats des études faunistiques. 

Une cartographie de la répartition des différents habitats naturels a été effectuée (cf ci-après) ; 
Pour des raisons pratiques (échelle de saisie et de représentation des données), la cartographie 
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porte sur un total de 46 unités de végétation, certaines d’entre elles regroupant donc plusieurs 
habitats élémentaires, de typologie voisine, ou étroitement imbriqués.  

On trouvera ci-après une présentation synthétique des différentes unités cartographiques, 
ordonnée par grand type de végétation (aquatique ou semi-aquatique / amphibie ou palustre / 
mégaphorbiaies et lisières / prairies hygrophiles, prairies mésophiles / pelouses et lisières / landes 
et végétations arbustives / formations boisées / formations rudérales ou associées aux cultures et 
plantations). Cette présentation est détaillée pour les unités cartographiques comprenant des 
habitats d’intérêt botanique élevé ou assez élevé, plus succincte pour les autres unités. Des 
extraits cartographiques par type de végétation permettent d’illustrer la répartition de ces unités 
dans l’emprise.  
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Figure III-2 : Cartographie des habitats naturels ( 1) 
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Figure III-3 : Cartographie des habitats naturels ( 2) 
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Figure III-4 : Cartographie des habitats naturels ( 3) 
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Figure III-5 : Cartographie des habitats naturels ( 4)  
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2.3.1- Unités de végétation aquatique ou semi-aquat ique 

5 unités  de végétation aquatique ou semi aquatique ont été cartographiées dans l’enveloppe 
étudiée; ces différentes unités correspondent à 5 habitats distincts, décrits en détail en Annexe ; un 
sixième type d’habitat, d’extension trop limitée, n’a pas été repris sur la représentation 
cartographique.  

Plusieurs des unités cartographiées présentent un intérêt botanique conséquent (assez élevé : 
note 5 ou élevé : note 6) ; on citera ici les unités suivantes :  

·  ����������	�
���������
����
������������������� .  

Cette unité cartographique ne comporte qu’un habitat (Code Corine Biotopes 22.4311 ; cf. 
fiche 1 en Annexe 1). Elle représente une superficie de 0.1 ha, situés à l’extérieur de 
l’emprise de l’aménagement projeté. Son intérêt botanique tient à la rareté régionale du 
type d’habitat représenté, ainsi qu’à la présence du Nénuphar jaune (espèce rare en Midi-
Pyrénées, très rare et sur la Liste rouge de la flore menacée dans les zones de plaine de 
la région) ; il conviendrait toutefois de s’assurer de la spontanéité locale de l’espèce en 
question, qui n’est pas certaine.  

·  ������ ����� 	�
�������� ������
����
��� �� ������������ ���� ����
�� ��� ���������� �
����
��� ��� �� ������
�����  (Code Corine Biotopes 53.4 ; cf. Annexe 1, fiche 4).  

Cette unité cartographique ne comporte qu’un habitat, assez commun pour la région, mais 
dont l’intérêt botanique est relevé par la présence, selon les stations, de la Glycérie pliée, 
et surtout de la Catabrose aquatique (espèce semblant rare dans l’ensemble de la région 
Midi-Pyrénées et particulièrement dans la zone de plaine). L’entité cartographiée 
représente un linéaire de 60 m, dont 40 m sont situés dans l’emprise de l’aménagement 
projeté (deux stations à Catabrose sont situées dans cette emprise). 

·  ������ ����� 	�
�������� �
����
��� �� ������������ ���� � ���
�  (Code Corine Biotopes 22.432 ; cf. 
Annexe 1, fiche 2). 

Cette unité de végétation ne comporte qu’un habitat, correspondant à un peuplement 
monospécifique de Callitriche des étangs, probablement assez rare à rare pour le secteur, 
dans la mesure où ce Callitriche est lui-même rare dans la zone proche du Massif Central 
(et que sa répartition est mal connue dans le reste de la région Midi-Pyrénées). L’entité 
cartographiée représente un linéaire total de 10 m, situé dans l’emprise de l’aménagement 
projeté.  

 

2.3.2- Unités de végétation amphibie ou palustre 

7 unités  de végétation amphibie ou palustre ont été cartographiées dans l’enveloppe étudiée. Elles 
correspondent selon les cas à un habitat unique, ou à un regroupement d’habitats proches, mais 
non différenciables sur la représentation cartographique.  
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Trois de ces unités de végétation présentent un intérêt botanique élevé ou assez élevé :  

·  �����������!������������"�#����$��%��������  (Code Corine 53.218 ; cf. Annexe 1, fiche 9). 

Ce peuplement est présent dans le fond vaseux d’un fossé à écoulement permanent ou 
quasi-permanent, séparant deux prairies ; son intérêt botanique tient à la rareté régionale 
de ce type d‘habitat, retenu en tant que « déterminant » pour l’actualisation de l’inventaire 
des ZNIEFF, ainsi qu’à celle de l’espèce dominante (rare en Midi-Pyrénées, et semblant 
très rare dans le département du Tarn). L’entité cartographiée représente un linéaire total 
de 30 m, en dehors de l’emprise de l’aménagement projeté. 

·  ������ �&��� ��'��� ��������� ������� �� !�������� �(���� � �� )������ ������  (Code Corine Biotopes 
22.3233 ; cf. Annexe 1, fiche 12). 

Ce peuplement est présent en bordure du chemin balisé passant au pied de La Plancade ; 
son intérêt botanique tient à la rareté régionale de ce type d‘habitat, retenu en tant que 
« déterminant » pour l’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF, ainsi qu’à celle de l’espèce 
dominante (globalement rare en Midi-Pyrénées). L’entité cartographiée représente un 
linéaire total de 10 m, en dehors de l’emprise de l’aménagement projeté. 

·  ������ ����� *�
�������� ��������� ��������� ��+���� ���� ��������� ��������  (Code Corine Biotopes 
22.3231 ; cf. Annexe 1, fiche 11). 

Cette entité cartographique représente un linéaire total de 30 m, dont 20 m sont situés 
dans l’emprise de l’aménagement projeté ; elle regroupe deux habitats distincts : 

o ��� 
�'��� ��������� ������� �� ����� ���� ��������� ��� ��� ����� ����  (Code Corine Biotopes 
22.3231 ; cf. Annexe 1, fiche 11). 

Cet habitat est présent à proximité du précédent ; bien qu’assez commun dans la région 
Midi-Pyrénées, son intérêt botanique « moyen à assez élevé » tient à sa qualification en 
tant qu’habitat « d’intérêt communautaire », ainsi qu’à la présence du Lythrum à feuilles 
d’hysope, espèce globalement rare au niveau régional.  

o ���
�'�����������������������������$�
������������� ��������������������������  (Code Corine 
Biotopes 22.3231 ; cf. Annexe 1, fiche 10), de moindre intérêt botanique (« assez faible 
à moyen »).  

 

2.3.3- Mégaphorbiaies et lisières 

Les mégaphorbiaies sont des formations végétales de hautes herbes se développant sur des sols 
humides et riches, dans des milieux éclairés en lien avec des petits cours d'eau, en lisières 
forestières ou en bordure de plans d'eau ou de fossés. 

Pour des raisons d’échelle de représentation, la restitution cartographique s’est limitée à 2 unités  
cartographiques:  

·  �������,���!��������%���������������������$�������� ��
����������� . 
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Cette unité (0.7 ha cartographiés, dont 0.2 ha dans l’emprise de l’aménagement projeté) 
regroupe dans une catégorie unique 4 habitats distincts, l’un d’eux pouvant présenter un 
intérêt botanique « assez élevé » :  

o -�
���������������������������$�������������������� �������������!�.������)��������������  
abondants ou dominants (Code Corine Biotopes 37.1 ; cf. Annexe 1, fiche 14). 

Ce peuplement apparaît dans divers fossés situés en rive gauche du Tescou. Il est 
classé en tant qu’habitat « d’intérêt communautaire », mais toutefois commun dans la 
région. Certaines stations relevant de cet habitat hébergent l’Aigremoine odorante 
(espèce globalement rare en Midi-Pyrénées), ce qui justifie alors l’attribution d’un niveau 
« assez élevé » d’intérêt botanique.  

o les 3 autres habitats identifiés (cf. Annexe 1, fiches 15 à 17) ont un intérêt botanique 
« très faible » à « assez faible ». 

·  ������&/���*�
����������������������������%�������� $������0������������ . 

Cette unité (0.9 ha cartographiés en quasi-totalité dans l’emprise de l’aménagement 
projeté) n’englobe qu’un type d’habitat (« Végétation mésophile à mésohygrophile des 
coupes forestières récentes », Code Corine Biotopes 31.871, cf. Annexe 1, fiche 18), de 
faible intérêt botanique.  

 

2.3.4- Prairies hygrophiles 

En fonction de la composition botanique et du régime d’exploitation des prairies (pâture, fauche ou 
régime mixte), la représentation cartographique a distingué 3 unités  différentes, hébergeant 
chacune plusieurs habitats élémentaires, certains pouvant présenter un intérêt botanique élevé ou 
assez élevé.  

·  ������ &��� 1���������� � 
��������� $�������� ��� �� ��
� ��� ��%��� �� +���� �����$����� ��� ���������
�����������23�

Cette unité représente une superficie totale de 0.1 ha, en quasi-totalité situés dans 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle regroupe 3 habitats distincts, dont un présente un 
intérêt botanique élevé, et un second un intérêt botanique moyen à assez élevé :  

o !������� � 
�������� ������������$������� ��� �4������ � �+���� �����$����5� )������� ���� ����5�6���
���
$��%�������5�7��������$�������4��������8�0$��������  (Code Corine Biotopes 37.21 ; cf. Annexe 
1, fiche 21). 

Cet habitat n’a pas été retenu comme d’intérêt communautaire ou « déterminant » pour 
l’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF3. Il est assez rare et en régression au niveau 
régional. Son intérêt botanique élevé tient à la présence d’une flore diversifiée, pouvant 

                                                      
3 Ce qui semble paradoxal puisqu’il est moins fréquent et plus menacé que celui des « prairies mésophiles de fauche » qui 

ont été retenues pour ces classifications. 
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comporter -dans certaines stations de transition vers les prairies de fauche mésophile 
contiguës- la présence de l’Orchis élevé (espèce rare dans le Tarn, retenue comme 
« déterminante » pour l’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF). 

o !�������� 
�����������������������������  ��+���������$����5�"�#����$��%������5�"�#���������� ����5�
"����������������5�6���
���$��%�����������9
������� �������$0��  (Code Corine Biotopes 37.21 ; 
cf. Annexe 1, fiche 22). 

Il s’agit d’une forme variante de l’habitat précédent, également assez rare et en 
régression au niveau régional dont l’intérêt botanique tient à la présence des Laîches 
faux-panic et tomenteuse (espèces assez rares à rares dans la zone de plaine en 
région Midi-Pyrénées).  

·  ����������1����������� 
����������4���������+����
� ��
������+���������������������������������23�

Cette unité représente une superficie totale de 0.2 ha, en quasi-totalité dans l’emprise de 
l’aménagement projeté. Elle correspond à un habitat unique, pouvant sur certaines stations 
présenter un intérêt botanique moyen à assez élevé : 

o !�������� � 
��������� ������������� �4������� �� +���� 
 ���
��5� 6���
��� $��%�������5� 9
�������
�������$0��5� :��������� ��������� ��� !�������� �

���� ���  (Code Corine Biotopes 37.24 ; cf. 
Annexe 1, fiches 19 et 20). 

Cet habitat est localisé dans la partie médiane et amont de la zone prospectée. Il s’agit 
d’un habitat commun à l’échelle régionale, non retenu dans la liste des habitats d’intérêt 
communautaire ni dans celle des habitats déterminants pour l’inventaire des ZNIEFF ; 
son intérêt botanique est faible dans la majorité des cas, mais certaines stations 
hébergent la Samole de Valerand (espèce « déterminante »), ce qui leur confère un 
intérêt botanique moyen à assez élevé.   

·  �������;�1�	�
��������������������� 
�����������)�� �����������23�

Cette unité représente un linéaire total de 10 m situés dans l’emprise de l’aménagement 
projeté. Elle correspond à un habitat unique (Végétation prairiale de fossé longuement 
inondable à Scirpe commun, Laîche cuivrée, Jonc articulé et Lysimaque nummulaire, code 
Corine non spécifié), retenu comme déterminant pour l’inventaire des ZNIEFF dans la 
zone de plaine de Midi-Pyrénées.  

Dans le cas présent, il s’agit d’une forme appauvrie de cet habitat, dont l’intérêt botanique 
n’est alors que « moyen ».  

·  Un dernier type d’habitat n’a pas été représenté sur la cartographie : il s’agit d’une 
	�
������������������� 
����������+����
�.��5�+���� ��������5�!������������������9
��������������$0��  (cf. 
Annexe 1, fiche 25), présent sur les chemins inondables fréquentés, et de faible à très 
faible intérêt botanique. 
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2.3.5- Prairies mésophiles à mésohygrophiles 

En fonction de la composition botanique et du régime d’exploitation des prairies (pâture, fauche ou 
prairies délaissées), la représentation cartographique a distingué 4 unités  différentes, pouvant 
héberger plusieurs habitats élémentaires, l’un d’entre eux présentant un intérêt botanique « moyen 
à assez élevé ».  

·  ������ ;��� !�������� $�������� ����������� �� � 
������� �� ��� ����
��� ��0�� �%�����$�� ��� ���������� ��
����0
�������
�����������������������$����� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 2.8 ha, dont 0.5 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle regroupe deux habitats élémentaires, 
dont notamment l’habitat suivant :  

o !����������$���������������������� 
��������$������ �
���������	����$������6���
���$��%�������5�
8���0��� ����4���5� )������� ���� ����5� 7�������� $��%�� ����
�5� 9
������� ������5� "�'����
�����.���5�)�%�$��
��
�������  (Code Corine Biotopes 38.21 ; cf. Annexe 1, fiche 26).  

Il s’agit d’un habitat retenu comme d’intérêt communautaire, ainsi que dans la liste des 
habitats déterminants pour l’inventaire des ZNIEFF. Son intérêt botanique « moyen à 
assez élevé » tient également à la présence d’un cortège floristique diversifié.  

·  ������,���!��������4����������������������� 
������ ������������������������ , formes de transition 
vers les prairies de fauche et les pelouses incluses. 

Cette unité représente une superficie totale de près de 16 ha, dont 8 ha sont situés dans 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle correspond à un habitat unique (Code Corine 
Biotopes 38.112, cf. Annexe 1, fiche 29), d’intérêt botanique assez faible à moyen.  

·  ������ <��� !������� $������� ��� �4������ �� ��
��5� �� 8� 0$��� ���
���5� 9
������� ������� ��� *������ $��%�
�����  (classification indéterminée). 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.7 ha en dehors de 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle correspond à un seul habitat (cf. Annexe 1, fiche 
30), dont la correspondance dans la classification Corine Biotopes n’a pas pu être 
identifiée.  

Son intérêt botanique « moyen » tient à la présence de plusieurs stations hébergeant la 
Gesse de Nissole, espèce considérée comme « déterminante » pour l’inventaire des 
ZNIEFF. Ces stations sont localisées sur la carte en Figure III-6. 

·  ������=��������������������������������%����������� ��������������������������� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.8 ha, dont 0.2 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle correspond à un seul habitat (cf. 
Annexe 1, fiche 28), d’intérêt botanique faible ou assez faible.  

·  Quelques prairies n’ont pu faire l’objet d’une analyse floristique en raison de leur 
inaccessibilité, ou encore d’une fauche ou d’un pâturage trop récent : elles représentent 
une superficie totale de 1.6 ha. 



Chapitre III  III-20 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

·  Enfin un dernier type d’habitat n’a pas été représenté sur la cartographie : il s’agit d’une 
	�
������������������������������� 
����������!4��� ���������5�!��������������5�>	�����	�	�������8�0$�� �
$�����  (cf. Annexe 1, fiche 31), présente sur les chemins fréquentés et de très faible intérêt 
botanique.  

 

2.3.6- Pelouses et lisières 

6 unités  cartographiques ont été représentées : 

·  �����������!�������	�	����������������4������?!@��� �$�������?6@3�

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.5 ha, dont 0.1 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle n’englobe qu’un habitat, d’intérêt 
botanique élevé.  

o !������� 	�	���� ����������� ���������� �� 6���
��� ���
� 5� A��������� �������5� 9
������� ������5�
!�� 
���� �������5� 7������ ���$$��� ��� )�������� ���
��  (Code Corine Biotopes 35.12 ; cf. 
Annexe 1, fiche 40) 

Cet habitat se présente sous deux formes, différenciées selon les affinités des 
associations végétales présentes et les conditions d’exploitation (fauche ou pâture). Cet 
habitat n’est pas inclus dans la liste des habitats déterminants pour l’inventaire des 
ZNIEFF en zone de plaine. Son intérêt botanique élevé tient cependant à son statut 
d’habitat « prioritaire » au sens de la Directive Européenne Habitats Faune Flore, à son 
caractère rare à assez rare au niveau régional, ainsi que, pour la forme pâturée de cet 
habitat, à l’abondance ou la fréquence du Cirse acaule, espèce considérée comme 
« déterminante » pour l’inventaire des ZNIEFF. Les stations accueillant cette espèce 
sont localisées sur la carte en Figure III-6. 

·  ������ B��� !������� 	�	���� ���������������� ���������� ��� 	���� ��� ������������� ���� ���� $�������
������$����� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.2 ha, dont quelques 
mètres carrés sont situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle englobe deux 
habitats distincts, (cf. Annexe 1, fiches 33 et 34), le second présentant un intérêt botanique 
élevé ou assez élevé. 

o !�������	�	��������������������������������C������� �
�5�C���� ����������5�C���������������5�
������������5������������$���������)�������������
� �������  (Code Corine Biotopes 34.322 ; cf. 
Annexe 1, fiche 34). 

Il s’agit d’un habitat d’intérêt communautaire, mais assez commun dans la région Midi-
Pyrénées, et non retenu comme déterminant pour l’inventaire des ZNIEFF. Il abrite 
cependant plusieurs espèces d’intérêt botanique localisées sur la carte en Figure III-6 
(Cirse acaule, Gesse de Nissole, Serpolet occidental, Lin de France), et mérite ainsi 
l’attribution d’un intérêt botanique élevé à assez élevé.  

·  ������/���!��������	�	����������������������������� �����������%�������� . 
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Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.8 ha, dont 0.3 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle correspond à un seul habitat (cf. 
Annexe 1, fiche 32), retenu comme d’intérêt communautaire, et dont l’intérêt botanique 
« assez élevé » tient à la présence du Ciste à feuilles de Sauge (espèce « déterminante » 
pour l’inventaire des ZNIEFF) et du Serpolet occidental (espèce récemment découverte 
dans le Tarn). Les stations correspondantes sont localisées sur la carte en Figure III-6. 

·  �������;���!��������%������������������������������ ����� . 

Le terme d’ourlet désigne une bande étroite de végétation herbacée ou ligneuse basse, en 
bordure d’une autre formation végétale.  

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.1 ha en dehors de 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle englobe deux habitats (cf. Annexe 1, fiches 41 et 
42), dont l’un présente un intérêt botanique « assez élevé ». 

o 7������ ��������������� ���������� �� ����� 
�������� �� -������������ ���
���5� 9
������� ������5�
!���������� �����������5�D���
��� �����5�A��������� �� �����5�!�� 
���� �������5�+���� �

������5�
�������� ��� ������ �� $�������� ��� ���
�  (Code Corine Biotopes non spécifié ; cf. Annexe 1, 
fiche 42). 

Cet habitat a été localisé dans la partie aval de la zone étudiée ; il est assez commun 
dans la région, et n’est pas reconnu comme d’intérêt communautaire, ni comme 
déterminant pour l’inventaire des ZNIEFF. Il abrite cependant plusieurs espèces 
retenues comme déterminantes pour cet inventaire (Ciste à feuille de Sauge, et 
ponctuellement de jeunes plants de Chêne tauzin), localisées sur la carte en Figure 
III-6, et mérite ainsi l’attribution d’un intérêt botanique assez élevé.  

·  �������&���!�������������������������� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.05 ha, en dehors de 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle correspond à un seul habitat (Pelouse annuelle 
mésophile acidicline à Vulpie faux-brome, Canche caryophyllée, Trèfle douteux, Trèfle 
champêtre et Lin de France – Code Corine Biotopes 35.21 - cf. Annexe 1, fiche 39), 
d’intérêt botanique « moyen » en raison de son inscription à la liste des habitats 
« déterminants » pour l’inventaire des ZNIEFF en zone de plaine de la région Midi-
Pyrénées, ainsi que de la présence de la Gesse de Nissole et du Lin de France. 

·  �����������!��������%������������������������������ �������������������������� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.6 ha, dont 0.2 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle regroupe quatre habitats distincts, 
(cf. Annexe 1, fiches 35 à 38) d’intérêt botanique « assez faible » à « moyen ».  
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2.3.7- Landes, végétations arbustives et haies 

5 unités  cartographiques ont été représentées.  

·  �������B����������0��������� 0���������������$����� ��������� ge. 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.1 ha, en dehors de 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle n’englobe qu’un seul type d’habitat : Landes 
acides sèches à Ericacées (Callune, Bruyère cendrée, Bruyère à balais) et Ciste à feuilles 
de sauge, correspondant au code Corine Biotopes 31.2411, et décrit en détail en Annexe 1 
(fiche 43). 

Cet habitat présente un niveau élevé d’intérêt botanique, en raison de son inscription en 
tant qu’habitat d’intérêt communautaire, de sa rareté au niveau régional, et de la présence 
du Ciste à feuille de sauge.  

·  ������&E����������������������������������������$�� �����������
������������F�	�����������$������0�� . 

Cette unité cartographique représente une surface totale de 0.1 ha, en dehors de l’emprise 
de l’aménagement projeté. Elle correspond à une forme d’évolution de l’habitat décrit 
précédemment - cf. Annexe 1, fiche 43). Son intérêt botanique est élevé, pour les raisons 
explicitées ci-dessus.   

·  ������;����������������������������	��������������� � nalogues. 

Cette unité cartographique représente un linéaire total de 3 000 mètres dont 1 350 m sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle n’englobe qu’un seul type d’habitat : 
Fruticées et haies caducifoliées mésophiles (Code Corine Biotopes 31.81 - cf. Annexe 1, 
fiche 46). Son intérêt botanique est faible ou assez faible.  

·  ������&����$����������$�����������������	�������$�� ����0����������$�������������������� 
�������� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 2.6 ha dont 2.0 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle n’englobe qu’un seul type d’habitat : 
Fruticées et haies caducifoliées hygroclines à mésohygrophiles (Code Corine Biotopes 
31.81 - cf. Annexe 1, fiche 47), dont l’intérêt botanique est faible ou assez faible.  

·  �������/�������������%�����������)��������$��%����� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 0.1 ha, en dehors de 
l’emprise de l’aménagement projeté. Elle n’englobe qu’un seul type d’habitat : Fruticée 
neutrobasophile et thermophile à Spartier faux-jonc (Code Corine Biotopes 32.A - cf. 
Annexe 1, fiche 45). Son intérêt botanique est faible.  

·  Un cinquième habitat n’a pas pu être représenté sur la cartographie, car présent en 
mosaïque avec l’unité cartographique des pelouses mésoxérophiles décrites 
précédemment. Il correspond à une lande basse neutrophile et mésoxérophile à Genévrier 
commun (Code Corine Biotopes 31.881 - cf. fiche 44). Son intérêt botanique est 
intrinsèquement faible, mais on rappellera l’intérêt assez élevé des pelouses 
mésoxérophiles qui l’entourent.  



Chapitre III  III-23 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

2.3.8- Végétations rudérales ou associées aux cultu res 

4 unités  cartographiques ont été représentées.  

·  ��������������������?���$����������$�����
0���@ . 

Cette unité cartographique correspond à un habitat de « Végétation annuelle commensale 
des moissons » (Code Corine Biotopes 82.1 ; cf. Annexe 1, fiche 59). Elle représente une 
superficie totale de 3.4 ha, en dehors de l’emprise de l’aménagement projeté ; son intérêt 
botanique est faible. 

·  �������E������������������������������������������� �����$����� . 

Cette unité cartographique correspond à un habitat de « végétation herbacée associée aux 
plantations de peupliers » (Code Corine Biotopes 83.3211 ; cf. Annexe 1, fiche 60). Elle 
représente une superficie totale de 3.4 ha, en dehors de l’emprise de l’aménagement 
projeté ; son intérêt botanique est faible. 

·  �������<���	�
�����������$��������������5�����
���� ���������� . 

Cette unité cartographique correspond à un habitat de « végétation de friche nitrophile des 
pacages rudéralisés» (Code Corine Biotopes 87.1 et 87.2 ; cf. Annexe 1, fiche 58). Elle 
représente une superficie totale de 0.1 ha, dont 0.05 ha sont situés dans l’emprise de 
l’aménagement projeté ; son intérêt botanique est très faible. 

·  �������&������������$�����
0�����������? ���������� ����������������������	�������@ . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 13.6 ha, dont 2.4 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté ; compte tenu de sa nature, et d’un intérêt 
botanique a priori très réduit, elle n’a pas fait l’objet d’une analyse floristique. 

 

2.3.9- Formations boisées 

8 unités  cartographiques ont été représentées.  

·  ������&<������������������������$�.����������� 
��� ����� . 

Cette unité cartographique représente une faible superficie totale (0.9 ha) dont 0.1 ha sont 
situés dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle englobe trois types d’habitats, tous 
d’intérêt botanique élevé :  

o 9�������$�.���������� 
�������  de fond de vallée à Aulne glutineux, Frêne commun, Orme 
champêtre, Sureau noir, Laîche à épis pendants, Laîche espacée et espèces de 
mégaphorbiaie (Code Corine Biotopes 44.31 ; cf. Annexe 1, fiche 53) 

o 9������� �� ��������� � 
�������  de fond de vallon, à Aulne glutineux, Glycérie penchée, 
Gaillet des marais, Lysimaque nummulaire et Menthe aquatique (Code Corine Biotopes 
44.31 ; cf. Annexe 1, fiche 54) 
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o 9�������� ���������� ��� ������������ ��� ��� ����������� ����� ��� ������ �������� , à Laîche à épis 
pendants, Laîche espacée et espèces palustres ou de mégaphorbiaie (Code Corine 
Biotopes 44.31 ; cf. Annexe 1, fiche 55) 

Ces habitats sont inscrits à la liste européenne des habitats naturels d’intérêt prioritaire, 
et sont rares à l’échelle régionale ; l’aulnaie à tendance hygrophile de fond de vallon 
abrite par ailleurs (à proximité du canal d’amenée au Moulin d’Almaric) une espèce 
végétale rare en Midi-Pyrénées (la Laîche faux-souchet) ; ces éléments justifient 
l’attribution (pour les trois habitats) d’un intérêt botanique élevé.  

·  ������&,������������������	�����������)��������% . 

Cette unité cartographique correspond à un seul habitat : Saulaie arbustive haute, à 
tendance hygrophile, à Saule roux, Laîche à épis pendants, Laîche espacée et espèces 
palustres ou de mégaphorbiaie (Code Corine Biotopes 44.31 ; cf. Annexe 1, fiche 56). Elle 
représente une superficie totale de 0.1 ha, entièrement située dans l’emprise de 
l’aménagement projeté. Son intérêt botanique est élevé, en raison de son inscription à la 
liste européenne des habitats naturels d’intérêt prioritaire, de sa prise en considération 
parmi les habitas déterminants pour l’inventaire des ZNIEFF.  

·  ������&;�����.������$�.�����5����������$�.��������� ���������� 
�������� . 

Cette unité cartographique représente une superficie totale de 7.8 ha, dont 5 ha sont situés 
dans l’emprise de l’aménagement projeté. Elle englobe deux habitats distincts :  

o 9��������$�.���������$�.��������.������������� 
��� ���������$�������	����� , à Aulne glutineux, 
Frêne commun, Chêne pédonculé, Cornouiller sanguin, Pulmonaire à larges feuilles, 
Lamier jaune et Géranium noueux (Code Corine Biotopes 41.22 ; cf. Annexe 1, fiche 
51). 

Il s’agit d’un habitat assez rare à l’échelle régionale, et en régression (notamment en 
raison de défrichements pour la mise en culture ou pour la plantations de peupliers) ; il 
présente une diversité floristique relativement élevée, et abrite ponctuellement 
l’Ophioglosse commun (espèce déterminante pour l’inventaire des ZNIEFF) ce qui lui 
confère un intérêt botanique élevé à assez élevé.  

o 9�����������	�������� 
��������5������������������� ��������  (Code Corine Biotopes 41.22 ; cf. 
Annexe 1, fiche 52). 

Il s’agit d’un habitat régionalement assez rare à rare, non inscrit à la liste européenne 
des habitats naturels d’intérêt communautaire, mais retenu à celle des habitats 
déterminants pour l’inventaire des ZNIEFF ; ces caractéristiques lui confèrent un intérêt 
botanique assez élevé.  

·  ������&������.�����������.�����������������
������� ������������������������������������������ . 
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Cette unité cartographique correspond à un habitat de « charmaie neutrophile mésophile à 
Aubépine épineuse (rare), Troène commun, Chèvrefeuille des bois, Fragon petit-houx, 
Pulmonaire à larges feuilles, Laîche glauque, Luzule de Forster, Euphorbe douce et 
Potentille faux-fraisier » (Code Corine Biotopes 41.22 ; cf. Annexe 1, fiche 50). Elle 
représente une superficie de 24 ha dont 6 ha sont situés dans l’emprise de l’aménagement 
projeté (bas des versants rive droite et rive gauche du Tescou). Il s’agit d’un habitat assez 
commun à l’échelle régionale, qui ne figure pas à la liste des habitats naturels d’intérêt 
communautaire, ni à celle des habitats déterminants pour l’inventaire des ZNIEFF Son 
intérêt botanique est cependant assez élevé en raison de la présence de stations à 
aubépine épineuse (espèce déterminante pour l’inventaire des ZNIEFF).  

·  ������&&���������������������.��������������������� . 

Cette unité cartographique correspond à un habitat de « Taillis acidicline à Chêne 
pédonculé et Alisier torminal » (Code Corine Biotopes 31.8E22 ; cf. Annexe 1, fiche 49). 
Elle représente une superficie de 1.6 ha entièrement située hors de l’emprise de 
l’aménagement projeté. Son intérêt botanique est assez faible.  

·  ������&=�����������:�������� . 

Cette unité cartographique correspond à l’habitat « Bois de robiniers » (Code Corine 
Biotopes 83.324 ; cf. Annexe 1, fiche 57). Elle représente une superficie de 0.8 ha, en 
quasi-totalité située dans l’emprise de l’aménagement projeté. Son intérêt botanique est 
faible.  

·  ������&B��������������������������� . 

Cette unité cartographique correspond à un seul habitat (Code Corine Biotopes 83.321). 
Elle représente une superficie de 3.5 ha dont 2.4 ha sont situés dans l’emprise de 
l’aménagement projeté. Son intérêt botanique est faible.  

·  ������������������������������$0��� . 

Cette unité cartographique correspond à l’habitat « Plantation de conifères » (Code Corine 
Biotopes 83.31). Elle représente une superficie de 6.4 ha dont 4.6 ha sont situés dans 
l’emprise de l’aménagement projeté. Son intérêt botanique est faible, mais elle présente un 
intérêt sylvicole majeur en tant que verger porte-graine.  

 

2.4- Espèces végétales d’intérêt patrimonial 

Parmi les 353 espèces de plantes vasculaires recensées sur le site d’étude, aucune n’est protégée 
au niveau national, régional (Midi-Pyrénées) ou départemental (Tarn). 

Par contre, 15 sont rares sur la majeure partie de la région, ou figurent sur la liste provisoire de la 
flore déterminante pour la modernisation de l’inventaire ZNIEFF (espèces dites « déterminantes 
ZNIEFF ») dans la zone de plaine de Midi-Pyrénées (à laquelle appartient la vallée du Tescou), et 
méritent à ce titre une attention particulière.  
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Le Tableau III-1 ci-dessous donne la liste de ces espèces, leur niveau de rareté régional et 
départemental, et précise la position des stations où elles ont été rencontrées par rapport à 
l’emprise du projet (incluant le plan d’eau projeté, la digue, les zones d’emprunt et le tracé de 
rétablissement routier). Ces stations sont également localisées sur la carte présentée en Figure III-
6). 
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Tableau III-1 : Espèces végétales d’intérêt patrimo nial 
Les lignes surlignées correspondent aux stations si tuées dans l’emprise 

 

Espèce  Niveau de rareté régional et départemental  Localisation des stations recensées par rapport au 

projet  

Aigremoine odorante 

Agrimonia procera 
globalement rare sur la région 

4 stations dans l’emprise en bordure de la R.D.132, et une 

station probablement très importante en périphérie et à 

l’intérieur de l’enceinte de la forêt domaniale de Lisle-sur-

Tarn, partiellement située dans l’emprise 

Aubépine épineuse 

Crataegus laevigata 

assez rare dans la partie Massif central, indiquée 

comme rare dans les Pyrénées ainsi que dans la zone 

de plaine, où elle est peut-être en partie méconnue 

1 station, située dans l’emprise 

Catabrose aquatique 

Catabrosa aquatica 

globalement rare sur la région, semble très rare dans 

le Tarn 
1 station située dans l’emprise 

Cirse acaule 

Cirsium acaule 

assez commun à commun dans la partie Massif 

central, assez rare à rare en plaine et dans les 

Pyrénées 

1 station étendue, dont l’extrémité Est  se trouve dans 

l’emprise 

Gesse de Nissole 

Lathyrus nissolia 

très rare dans la partie Pyrénées, assez rare dans la 

partie Massif central, assez rare à rare dans la partie 

plaine où elle est probablement en partie méconnue 

5 stations ou groupes de stations, dont 3 situés dans 

l’emprise, et un autre est proche de cette dernière  

Ophioglosse commun 

Ophioglossum 

vulgatum 

très rare dans la partie Pyrénées, assez rare dans la 

partie Massif central, assez rare à rare dans la partie 

plaine  

1 station, située dans l’emprise 

Samole de Valerand 

Samolus valerandi 

très rare dans la partie Pyrénées, assez rare dans la 

partie Massif central, assez rare à rare dans la partie 

plaine où elle est probablement en partie méconnue 

2 stations, situées dans l’emprise 

Serpolet occidental 

Thymus polytrichus 

subsp. britannicus 

semble globalement rare sur la région et rare ou très 

rare dans le Tarn, où il est de découverte récente 
3 stations ou groupes de  stations, dont 1 dans l’emprise 

Ciste à feuilles de 

sauge 

Cistus salviifolius 

très rare dans la partie Pyrénées, assez rare à rare 

dans la partie Massif central, assez rare à assez 

commun en plaine ; globalement assez commun dans 

le Tarn 

3 stations ou groupes de stations, dont une petite est très 

proche de l’emprise 

Chêne tauzin 

Quercus pyrenaica 

rare dans les zones Pyrénées et Massif central, assez 

rare dans la partie plaine ; en limite Est de répartition 

dans le Tarn 

1 station ponctuelle, située hors de l’emprise 

Laîche faux-souchet 

Carex pseudocyperus 

globalement rare sur la région, semble très rare dans 

le Tarn 
2 stations, situées hors de l’emprise   

Lythrum à feuilles 

d’hysope 

Lythrum hyssopifolia 

globalement rare sur la région 1 station, située hors emprise 

Nénuphar jaune 

Nuphar lutea 

rare dans la partie Massif central, très rare dans le 

reste de la région 
1 station, de spontanéité incertaine (proximité du moulin 

d’Amalric), située hors emprise 

Orchis élevé 

Dactylorhiza elata 

subsp. sesquipedalis 

globalement rare sur la région, rare ou très rare dans 

le Tarn 
1 station, située hors emprise 

Pourpier d’eau 

Lythrum portula 

rare à très rare en zone de plaine, assez rare dans la 

partie Massif central 
1 station, située hors emprise 
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Figure III-6 : Stations comportant des espèces végé tales d’intérêt patrimonial 
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2.5– Zones humides 

2.5.1- Méthodologie 

Une étude spécifique en vue de la délimitation des zones humides et de la caractérisation de leur 
fonctionnement a été réalisée en juin 2010 par le bureau d’étude SCOP SAGNE. La délimitation a 
été effectuée en combinant les approches « habitats naturels » et « nature des sols » définies par 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1 octobre 2009.  
 
Le rapport complet de cette expertise est donné en Annexe 2 ; les principaux résultats et 
conclusions sont résumés ci-après.  

2.5.2- Extension des zones humides dans le secteur étudié 

Le fond de vallée du Tescou est tapissé de sols argilo-limoneux ou limono-sableux, avec présence 
de lits de graviers. Ces sols présentent très fréquemment des traits d’hydromorphie permettant de 
caractériser leur nature humide, cette humidité étant liée à la présence d’un aquifère perché et 
temporaire, localisé dans le premier mètre des alluvions.  
 
La caractérisation des habitats naturels permet de confirmer, et dans certains cas d’étendre la 
délimitation des zones humides issue de l’approche pédologique ; au total, 10 types d’habitats 
naturels caractéristiques de zones humides aux termes de l’arrêté du 24 juin 2008 ont été identifiés 
(cf. tableau ci-dessous) :  
 
Tableau III-2 : types d’habitats naturels de zones humides 

 CODE Cor biot  Nom de l’habitat naturel  

Formations 

prairiales 

37.21  prairies humides atlantiques et subatlantique  

37.217  prairie à jonc diffus  

37.22  prairie à jonc acutiflore  

37.241  pâtures à grands joncs  

37.25  prairie humide de transition à hautes herbes  

81.2  prairie humide améliorée  

Formations boisées 44.332 x 44.921  forêt de frênes et d'aulnes et bois marécageux d'aulnes et de saules  

Formations de 

grands hélophytes 

53.142  communautés à rubanier négligé  

53.2 x 53.142  magnocariçaie et communautés à rubanier négligé  

 
Au total, à l’intérieur de la zone étudiée (102 ha) - pour une emprise du projet de 48 ha, les zones 
humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié représentent une superficie de 18.8 hectares 
(cf. Figure III-7), dont 12.7 ha sont situés dans l’emprise des ouvrages et du plan d’eau. 
 
A noter que les formations boisées humides représentent dans la zone étudiée une superficie 
conséquente (12.8 ha), correspondant à une situation rare à l’échelle du département du Tarn. 
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Figure III-7 : Zones humides dans la vallée du Tesc ou 
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2.5.3- Caractéristiques fonctionnelles 

Le fond de la vallée du Tescou doit son caractère humide à la présence d’un aquifère perché 
localisé dans la couche alluvionnaire tapissant le fond de vallée, sur environ 40 ha à l’intérieur de 
la zone étudiée (extension des dépôts alluviaux).  
 
Cette nappe est alimentée par des écoulements hypodermiques latéraux et par le ruissellement à 
la surface des terrains molassiques surplombant les alluvions ; le Tescou lui-même n’alimente pas 
la nappe, mais contribue au contraire à son drainage.  
 
La nappe présente à la fois un mouvement horizontal (vers l’aval) et vertical, avec des fluctuations 
importantes (probablement sur plus de 80 cm de profondeur).  
 
 

2.6 – Habitats naturels terrestres et flore : synth èse 

Localisé dans la partie amont du bassin versant du Tescou, le site étudié correspond à un secteur 
particulier de cette vallée, en raison de la dominance des formations végétales boisées 
(principalement sur les versants) et prairiales (en fond de vallon). En effet, plus en amont (secteur 
allant de Barat aux sources du Tescou), les prairies deviennent plus rares (au profit des cultures 
annuelles, puis du vignoble), tandis que plus en aval (de Salvagnac au confluent du Tarn), 
l’essentiel des surfaces est occupé par des cultures annuelles.  

Une reconnaissance détaillée des habitats naturels et de la flore a permis d’effectuer sur ce 
secteur une classification hiérarchisée de l’intérêt botanique (cf. Figure III-8). Cette dernière fait 
ressortir plusieurs éléments d’intérêt patrimonial, avec notamment :  

 

·  la présence (cf. Figure III-9) d’habitats naturels inscrits à l’annexe 1 de la Directive 
Européenne « Habitats, Faune Flore » pour lesquels les états membres de l’Union 
Européenne ont à désigner des zones spéciales de conservation, regroupées dans le 
réseau Natura 2000. Rappelons que ce secteur ne fait toutefois pas l’objet d’une 
inscription en ZPS. 

o 5 figurent à cette Annexe en tant qu’habitats « d’intérêt communautaire » ; 

o 2 sont identifiés en tant qu’habitats « d’intérêt prioritaire » ; ils correspondent 
respectivement à des formations boisées à base d’aulnes et ou de saules (unité 26) 
présentes le long du canal d’amenée au Moulin d’Almaric (en aval de l’aménagement 
projeté), et à une formation de pelouse vivace acidicline (unité 11). Cette dernière 
apparaît sur deux sites, dont l’un est localisé en dehors de l’emprise de l’aménagement, 
et l’autre est partiellement recoupé par la digue projetée. 

·  la présence d’habitats naturels retenus comme « déterminants » pour l’actualisation de 
l’inventaire des ZNIEFF dans la zone de plaine de Midi-Pyrénées ; 
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·  la présence de 15 espèce végétales remarquables en raison de leur rareté régionale et / 
ou de leur inscription à la liste des espèces justifiant la délimitation d’une ZNIEFF (cf. 
Figure III-6). 8 de ces espèces (Aigremoine odorante, Aubépine épineuse, Catabrose 
aquatique, Cirse acaule, Gesse de Nissole, Ophioglosse commun, Samole de Valerand, 
Serpolet occidental) ont des stations localisées dans l’emprise de l’aménagement projeté. 
Aucune des 15 espèces citées ne bénéficie cependant d’une protection réglementaire de 
niveau national, régional ou départemental.  

La superficie étudiée recoupe partiellement le territoire de la ZNIEFF de la forêt de Sivens ; 
il s’agit d’une ZNIEFF « de type1 », d’une superficie de près de 1 200 ha, dont environ 3 
sont inclus dans l’emprise de l’aménagement projeté. La localisation, en dehors des limites 
actuelles de la ZNIEFF, de plusieurs habitats ou espèces végétales « déterminants » 
pourrait justifier une extension de ces limites.  

Aucune mesure réglementaire de protection de la flo re ou des habitats naturels n’est en 
vigueur sur le territoire étudié.  

Le fond de vallée du Tescou abrite – sur un secteur élargi de part et d’autre du projet - une zone 
humide d’une superficie de 18.81 ha, dont l’existence résulte de la présence d’un aquifère 
temporaire perché, à fortes fluctuations verticales, alimenté par les ruissellements latéraux 
(hypodermiques et superficiels) et non par le Tescou lui-même.  
 
L’inventaire complémentaire 2010 conclut que ce type de zones humides n’est pas propice à 
l’accueil d’une flore tardive (absence d’espèces végétales patrimoniales tardives identifiées).  
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Figure III-8 : Appréciation de l’intérêt botanique des habitats naturels 
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Figure III-9 : Habitats naturels d’intérêt communau taire 

 



Chapitre III  III-35 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

3- LES INSECTES 

3.1- Méthodologie 

Les inventaires ont porté sur les espèces de Rhopalocères (papillons de jour), de Coléoptères et 
d’Odonates bénéficiant d’un statut en assurant la protection ou définissant leur intérêt 
entomologique (cf. infra). Ils ont été réalisés par le BUREAU SAVINE ENVIRONNEMENT, en 
collaboration avec DAVID DEMERGES (CONSERVATOIRE REGIONAL DES ESPACES NATURELS de Midi 
Pyrénées). L’étude des insectes, qui s’est déroulée entre mi mars et fin juillet, a comporté : 

·  le recueil et l’analyse de la bibliographie existante, 

·  des enquêtes auprès d’organismes et personnes compétentes, 

·  l’équivalent de 5 journées spécifiques d’inventaires pour la recherche des insectes, 
réparties en 6 visites entre mai et fin juillet 2008. 

Pour les Rhopalocères, ou papillons de jour, les techniques classiques (à vue, captures avec un 
filet à papillons, récolte et étude en laboratoire des familles « délicates », comme les Hesperiidae, 
ou certaines Nymphalidae et Zygaenidae, utilisation de filet-fauchoir, du “ parapluie japonais ” pour 
les chenilles, etc.) ont été employées au cours d’itinéraires-échantillons, établis de façon à couvrir 
l’ensemble des unités écologiques caractérisant les milieux du site d’étude. La plupart des 
Rhopalocères observés n’ont pas nécessité de capture définitive. Quelques spécimens ont été 
récoltés et étudiés en laboratoire (notamment certaines hespériidés, mélités et quelques zygènes). 
Les espèces d’Hétérocères (papillons de nuit) à activité diurne, ont été répertoriées. 

Les prospections des Odonates ont été faites le long du Tescou, du canal d’amenée de l’ancien 
moulin et des ruisselets affluents. La plupart des Odonates adultes (matures) ont été recensés à 
vue, parfois après capture avec un filet, et n’ont pas nécessité de capture définitive. La recherche 
des exuvies a permis d’attester la présence d’espèces qui sont passées inaperçues dans leur 
phase imaginale. 

La recherche des Coléoptères étant ciblée sur les espèces patrimoniales, les prospections ont été 
menées à vue, à la recherche des adultes mais aussi de tout indice attestant de la présence des 
espèces (recherche active des larves, restes, traces, …). Les espèces de Coléoptères inscrites sur 
les listes de protection, notamment sur les annexes II et IV de la Directive européenne «Habitats, 
Faune, Flore», sont souvent inféodées à des biotopes et micro-habitats bien spécifiques, ainsi qu’à 
des régions biogéographiques précises. De fait, seules les trois espèces suivantes étaient 
susceptibles d’être rencontrées sur le site étudié : 

·  le Grand Capricorne du chêne, (Cerambyx cerdo, Linné, 1758),  

·  le Lucane, ou Cerf-Volant, (Lucanus cervus, Linné, 1735),  

·  l’Osmoderme ou Pique-Prune (Osmoderma eremita, Scopoli, 1763). 
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Pour caractériser la valeur patrimoniale des espèces recensées, les listes suivantes ont servi de 
référence : 

·  Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur le territoire national et les 
modalités de leur protection, 

·  Convention du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l’Europe - JORF du 28/08/1990 et du 20/08/1996, 

·  Directive «Habitats, Faune, Flore» (directive n°92 /43/CEE concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages - JOCE du 22/07/1992), 

·  Liste rouge des espèces menacées en France (1994), d’après les critères UICN de 1990, 

·  Liste rouge des espèces menacées en Europe (1998), d’après les critères UICN de 1990, 

·  Liste rouge nationale des Odonates, proposée par Dommanget (1987), 

·  Listes préliminaires d’espèces et cortèges de Faune déterminants - ZNIEFF. 

Des données ont également été collectées lors d’inventaires concernant d’autres thèmes (habitats, 
flore, amphibiens, reptiles, oiseaux). 

 

3.2– Résultats des enquêtes et recherches bibliogra phiques 

En premier lieu, une recherche bibliographique a été réalisée dans le but de recueillir d’éventuelles 
données sur le site d’étude et de les vérifier. Les principales revues entomologiques francophones 
ont été consultées (Alexanor, Amateur de Papillons, Linneana Belgica, …), ainsi que divers 
documents non publiés ou à diffusion restreinte. 

Aucune donnée précise sur la zone étudiée n’a pu être trouvée par ce biais, ni par des enquêtes 
auprès d’entomologistes. 

3.3- Résultats des inventaires de terrain 

La liste des principales espèces rencontrées sur le site pendant la période de prospection est 
présentée en Annexe 2 ; les paragraphes ci-après détaillent les résultats pour les différents 
groupes d’espèces recherchés.  

 

3.3.1- Coléoptères saproxyliques 

La recherche axée sur les Coléoptères saproxyliques a permis de contacter le Lucane cerf-volant, 
mais pas l’Osmoderme ni le Grand Capricorne du chêne.  
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Le Lucane cerf-volant est une espèce commune et répandue dans notre région, ainsi qu’à l’échelle 
nationale. Couplée à d’autres espèces patrimoniales de Coléoptères xylophages (qui dépendent 
du bois pour au moins une étape de leur cycle de développement), l’observation du Lucane peut 
attester du caractère « naturel » de certains massifs forestiers à préserver. Sur le site d’étude, un 
seul reste de cadavre (reste de repas de chauves-souris ou de faucon hobereau ?) a été noté en 
bordure de la ripisylve. 

L’Osmoderme ou Pique-Prune Osmoderma eremita (non trouvé sur le site) est un Coléoptère qui 
habite de vieux arbres (150-200 ans) présentant des ouvertures remplies de terreau de bois. Les 
adultes et les larves vivent dans ces cachettes et ne les quittent que rarement. Les arbres 
hébergeant le Pique-prune peuvent se situer dans les bois, mais aussi les haies. Pour se maintenir 
sur le long terme, une population a besoin de nombreux arbres à différents stades de 
dépérissement pour assurer une continuité de la disponibilité en refuges.  L’osmoderme est absent 
du site. 

Sur le secteur, des arbres « potentiels » repérés sur photographie aérienne et lors des visites de 
terrain ont été prospectés ; tous se sont finalement révélés relativement jeunes, ne présentant pas 
de grandes cavités cariées qui auraient pu constituer des habitats favorables aux Coléoptères 
saproxyliques.  

Le grand Capricorne du Chêne Cerambix cerdo est un coléoptère hôte des chênes indigènes, mais 
aussi des espèces américaines. Contrairement à d'autres longicornes, il attaque le bois vivant, et 
de surcroît assez profondément. L'insecte adulte apparait début juin et essentiellement 
crépusculaire, il suce la sève des feuillus, se nourrit de pollen et de nectar des fleurs de Rosacées 
et d'ombellifères. Contrairement à d'autres longicornes, la larve de Cerambyx cerdo attaque le bois 
vivant assez profondément, ce qui peut dévaloriser l'arbre. Le Cerambyx cerdo est une espèce 
répandue dans notre région. 

 

3.3.2- Rhopalocères 

Le peuplement recensé montre un cortège classique d’espèces de faune d’Europe tempérée, 
notamment des milieux herbacés mésophiles et mésothermophiles. Il comporte majoritairement 
divers papillons assez peu exigeants, répandus largement dans la région paléarctique et présents 
pour la plupart aussi dans des prairies plus thermophiles. 

Les principales espèces typiques des milieux herbacés mésophiles, présentes sur le site sont 
citées au tableau III-3 ci-dessous : 
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Tableau III-3 : Principales espèces de papillons de s milieux herbacés présents sur le site 

Nom latin Nom français Nom latin Nom français 
Pieris rapae  Piéride de la Rave Melitaea athalia Mélitée du Mélampyre 

Maniola jurtina  Myrtil Mellicta parthenoides  Mélitée des Scabieuses 

Coenonympha pamphilus  Fadet commun Aricia agestis  Collier de Corail 

Melanargia galathea  Demi-Deuil Polyommatus icarus  Azuré de la Bugrane 

Melitaea cinxia  Mélitée du Plantain Lycaena phlaeas Cuivré commun 

Très peu d’espèces typiquement forestières ont été trouvées (le Citron Gonepteryx rhamni et le 
petit Mars changeant Apatura ilia). Cette rareté s’explique par la physionomie des boisements 
(relativement denses et restreints), offrant peu de lumière, et donc peu favorables aux papillons de 
jour. 

Deux espèces protégées ont été trouvées, le Damier de la succise (Euphydryas aurinia) et l’Azuré 
du serpolet (Maculinea arion), la première dans une prairie de la rive droite et la seconde dans 
plusieurs zones ouvertes surtout en rive droite (cf. Figure III-10). 

Des recherches ont été effectuées sur les potentialités de trouver la Bacchante (espèce protégée 
en France, volant de fin juin à juillet), mais il est très peu probable qu’elle s’y développe, les sous-
bois étant peu fournis en graminées et peu éclairés. 

 

3.3.3 - Odonates 

La plupart des espèces d’Odonates ont été trouvées sur des ruisselets et canaux affluents du 
Tescou. Avec 19 espèces recensées (cf. tableau III-4), ce peuplement présente une très bonne 
diversité. Toutefois, à l’exception de 5 espèces, dont 2 espèces protégées (la Cordulie à corps fin 
Oxygastra curtisii et l’Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale), il n’est constitué que par des 
espèces parmi les plus banales du cortège classique des ruisseaux méridionaux.  
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Tableau III-4 : Odonates : résultats des inventaire s 

Les espèces signalées en gras  sont celles présentant un intérêt particulier en raison d’un statut de protection, ou de leur 
inscription dans les listes établies pour l’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF; les contacts lors des inventaires ne sont 
reportés sur la Figure III-10 que pour ces espèces 

Nom latin Nom français Contacts 
Calopteryx virgo meridionalis Caloptéryx vierge  

Calopteryx haemorrhoidalis Caloptéryx hémorroïdal 5 ou 6 mâles et 1 femelle 

Ceriagrion tenellum Agrion délicat  

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 16 mâles et 3 femelles dont 2 tandems 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle  

Gomphus vulgatissimus Gomphe vulgaire  

Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé  

Cordulia metallica Cordulie métallique 1 individu au repos 

Ischnura elegans Agrion élégant  

Libellula depressa Libellule déprimée  

Onychogomphus uncatus Gomphe à crochets 1 mâle au repos 

Onychogomphus forcipatus Gomphus à pinces  

Orthetrum brunneum Orthétrum brun  

Orthetrum coerulescens Orthétrum bleuissant  

Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin 1 mâle en vol et posé 

Platycnemis acutipennis Agrion orangé  

Platycnemis latipes Agrion blanchâtre  

Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes  

Pyrrhosoma nymphula Agrion au corps de feu  
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Figure III-10 : Stations de contact des insectes 
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3.4- Espèces d’intérêt patrimonial 

9 espèces d’insectes présentant à divers titres un intérêt patrimonial avéré ont été trouvées à 
l’intérieur de la zone étudiée ; les paragraphes ci-dessous présentent de façon succincte leurs 
habitats préférentiels, leurs conditions de présence sur la zone étudiée, ainsi que les mesures de 
gestion qui leur sont favorables (ces éléments sont développés dans les fiches jointes en Annexe). 
Une dixième espèce (Le Grand Capricorne), bien que non contactée lors des inventaires, est 
potentiellement présente sur le secteur.  

Le tableau III-5 indique les textes de niveau national ou international applicables à ces espèces ; 4 
d’entre elles ne sont visées par aucun texte et leur valeur patrimoniale s’explique par leur rareté au 
niveau régional.  

 

Tableau III-5 : Insectes d’intérêt patrimonial et s tatuts de protection  

Nom français Nom latin Directive  
Habitats 

Convention  
de Berne Protection nationale 

Lucane Cerf-volant Lucanus cervus Annexe 2 Annexe 3 - 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia - Annexe 2 Arrêté du 23 avril 2007, art. 3 

Azuré du Serpolet Maculinea arion Annexe 4 Annexe 2 Arrêté du 23 avril 2007, art. 2 

Grand nègre des bois Minois dryas - - - 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Annexe 2 Annexe 2 Arrêté du 23 avril 2007, art. 3 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Annexes 2 et 4 Annexe 2 Arrêté du 23 avril 2007, art. 2 

Caloptéryx hémorrhoidal Calopteryx haemorrhoidalis - - - 

Cordulie métallique Cordulia metallica - - - 

Gomphe à crochets Onychogomphus uncatus - - - 

 

3.4.1- Lucane cerf-volant Lucanus cervus  

Habitats préférentiels : Le Lucane se rencontre dans en France dans plusieurs types d’habitats 
pour peu que ces derniers fournissent des arbres âgés et des souches pourrissantes nécessaires 
à son développement. Il se trouve donc dans toutes les forêts et les bois en dessous de 950 m 
d’altitude. Il se rencontre fréquemment dans les zones bocagères et dans les parcs qui offrent de 
vieux boisements. 

Présence sur la zone étudiée : Ici, seuls des restes d’un cadavre ont été trouvés à un seul 
endroit (cf. Figure III-10). 

Mesures de gestion favorables :  L’espèce a besoin de souches et de bois mort pour assurer son 
cycle vital. Ainsi, il est souhaitable : 

·  de conserver les vieux arbres au tronc carié car les larves, qui ne sont pas des xylophages 
vrais, consomment le bois déjà très évolué (terreau), ainsi que toute trogne ou têtard en 
haie ou lisière de chemin ou de parcelle forestière, 

·  de préserver de même tout arbre à valeur économique faible ou nulle afin de les laisser 
vieillir et s’altérer au fil des ans. 
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3.4.2- Damier de la Succise Euphydryas aurinia  

Habitats préférentiels et écologie : Le Damier de la Succise possède 2 écotypes. L’écotype 
aurinia fréquente différents milieux humides (prairies plus ou moins hygrophiles, bas-marais 
acides, etc.) et vit alors aux dépens de la Succise des prés Succisa pratensis. C’est le cas ici. 

La topographie des sites a une importance prépondérante. En effet, toutes les stations favorables 
à cette espèce sont en situation d’abri, soit du fait du relief (fond de vallée, coteaux, etc.), soit du 
fait de la structure de la végétation environnante (haie, bosquet, clairière, etc.). La présence de 
lisières forestières ou bosquets semble même indispensable au maintien de l’espèce sur un site 
(Goffart et al. 1996), en offrant des lieux de «rendez-vous» et facilitant ainsi la rencontre entre 
individus. 

Les secteurs de pontes correspondent généralement aux zones où la plante hôte est présente en 
abondance, avec de préférence plusieurs pieds au m2. 

Présence sur la zone étudiée : L’espèce a été contactée dans la même prairie de fauche (cf. 
Figure III-10) lors de deux visites différentes avec une première fois une femelle et une deuxième 
fois un mâle et une femelle. La reproduction dans cette prairie (située en dehors de l’emprise de 
l’aménagement projeté) est donc probable. Une autre prairie mésophile (également hors emprise) 
pourrait potentiellement accueillir l’espèce. 

Menaces et mesures de gestion favorables :  Les principales menaces qui pèsent sur cette 
espèce concernent : 

·  la destruction de son habitat et des ressources nectarifères des alentours (dans le cas 
présent, cette espèce effectue très certainement l’ensemble de son cycle biologique sur le 
site étudié), 

·  la fragmentation du paysage et la destruction des corridors. Il s’agit d’une espèce qui, bien 
qu’elle soit capable de coloniser des secteurs distants de quelques centaines de mètres du 
site d’émergence, fonctionne en méta-populations. La destruction d’une des micro-
populations affecte donc également les échanges inter-populationels du secteur, 

Il est donc indispensable de maintenir la structure paysagère avec un milieu, en grande partie, 
ouvert, herbacé, riche en plantes nourricières des chenilles et en plantes nectarifères. Le maintien 
de haies, de lisières ou de bosquets arborés semble également indispensable à la pérennité de 
l’espèce sous sa forme typique concernée ici. 

3.4.3- l’Azuré du Serpolet Maculinea arion  

Habitats préférentiels  : Dans le Sud de la France à basse altitude, Maculinea arion occupe plutôt 
les friches herbeuses, les prairies du Mesobromion dont la végétation peut atteindre 50 cm. La 
plante qui héberge la chenille durant les premiers stades est Origanum vulgare, le serpolet étant 
alors étouffé par la végétation trop dense. Les sites les plus propices doivent avoir au moins une 
fourmilière et un pied de la plante hôte tous les 1 ou 2 m². 

Présence sur la zone étudiée : Dans la zone étudiée, cette espèce a été trouvée à plusieurs 
endroits ce qui illustre bien son caractère exploratoire. Une femelle en train de pondre a pu être 
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observée. Trois zones où l’origan est particulièrement abondant constituent des zones de 
reproduction très probables ; la plus importante de ces zones (AS2 sur la Figure III-10) est située 
dans l’emprise de l’aménagement projeté (le long du talus de RD132, à proximité du Testet), les 
deux autres (AS 1 et AS3) sont en dehors. 

 

3.4.4- Grand nègre des bois  Minois dryas  

Exigences écologiques et habitats . Il s’agit d’une espèce qui présente une écologie singulière, 
avec 2 écotypes (milieux de vie) distincts : un écotype « sec » correspondant à des ourlets 
xériques et des pelouses sèches, et un écotype « humide » comportant des ripisylves, des prairies 
bocagères et des landes humides. Le Grand Nègre des bois occupe principalement en Midi-
Pyrénées les milieux secs, et plus ponctuellement les milieux humides (bords de Garonne par 
exemple). 

Présence sur la zone étudiée : Plusieurs individus des deux sexes ont été contactés dans quatre 
secteurs « secs » au centre de la zone d’étude, des deux côtés du Tescou ; un site de reproduction 
probable se situe hors de l’emprise de l’aménagement projeté (GN1 sur la Figure III-10) ; les autres 
contacts, à l’intérieur de l’emprise, ne sont pas significatifs en matière de reproduction.  

 

3.4.5- Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale  

Habitats préférentiels. L’Agrion de Mercure habite les milieux aquatiques ensoleillés à eaux 
claires, bien oxygénés, le plus souvent en terrain calcaire (petites rivières, ruisseaux, fossés 
envahis de plantes hygrophiles, sources, fontaines, etc.). 

Présence sur la zone étudiée : Au cours de cette étude, l’espèce a été trouvée dans le canal 
d’amenée au moulin d’Almaric (hors emprise de l’aménagement projeté), mais également dans 1 
ruisselet et 1 section de fossé inclus dans cette emprise (AM2 sur la Figure III-10), avec sur cette 
seconde zone un total de 16 mâles et 3 femelles dont 2 tandems. La reproduction dans le site est 
donc avérée. 

Menaces et mesures de gestion favorables :  Les principales menaces concernent le curage, la 
canalisation, la pollution des fossés et petits cours d’eau, le captage des sources, mais aussi le 
piétinement et l’eutrophisation par l’élevage bovin intensif. Les mesures de gestion permettant de 
maintenir ou de favoriser l’espèce concernent : 

·  le maintien d’un certain ensoleillement du milieu, 

·  la conservation de la structure actuelle du paysage bocager, 

·  la limitation du piétinement et de l’utilisation intensive par les bovins en clôturant. 
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3.4.6- Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii  

Habitats préférentiels : Dans la région Midi Pyrénées, elle est connue, entre autre, au Nord de 
Tarbes (Hautes Pyrénées), à l'aval de Mirepoix (Ariège), dans la moyenne vallée du Lot, le long de 
la Dordogne à Pinsac, etc. Elle fréquente généralement les parties lentes des cours d’eau 
relativement bien boisés, et nécessite la présence d’une lisière arborée pour le développement des 
larves (Grand & Boudot, 2006). 

Présence sur la zone étudiée : Un mâle a été observé au cours de l’étude à proximité du canal 
d’amenée au moulin d’Almaric (hors emprise de l’aménagement projeté). La reproduction de cette 
espèce sur le site d’étude n’a pas été prouvée, mais le Tescou correspond à ses exigences 
écologiques et il est fortement possible qu’elle soit présente sur ce cours d’eau.  

 

3.4.7- Caloptéryx hémorrhoidal Calopteryx haemorrhoidalis  

Habitats préférentiels : Cette espèce affectionne les eaux courantes bien oxygénées, 
généralement de faibles dimensions (ruisseaux et ruisselets). Elle semble très rare dans le Tarn 
(Les libellules de France, Belgique et Luxembourg - Grand D. & Boudot J.-P., 2006. Parthénope 
Collection), mais elle est peut-être plus ou moins méconnue. 

Présence sur la zone étudiée : Elle a été observée en dehors de l’emprise de l’aménagement 
projeté (CH1 et CH2 sur la Figure III-10) : le long du Tescou (2 mâles et 1 femelle) et le long du 
canal d’amenée au moulin d’Almaric (3 ou 4 mâles). Sa reproduction dans le secteur est probable. 

 

3.4.8- Cordulie métallique Cordulia metallica  

Cette libellule fréquente surtout les eaux stagnantes à faiblement courantes. 

Seul un individu au repos a été observé en rive gauche du Tescou (dans l’emprise de 
l’aménagement projeté : CM1 sur la Figure III-10), ce qui ne constitue pas une preuve de 
reproduction dans la zone d’étude. 

 

3.4.9- Gomphe à crochets Onychogomphus uncatus  

Cette espèce d’eaux courantes bien oxygénées pourrait se reproduire sur le Tescou. Un seul mâle 
au repos a été contacté dans une pelouse enfrichée en rive droite du Tescou (hors emprise de 
l’aménagement). 
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3.4.10- Grand Capricorne Cerambyx cerdo  

Il s’agit d’une espèce protégée au niveau européen. Aucun adulte ni indice de présence (trous) n’a 
été observé et seule la présence du Lucane cerf-volant et de quelques coléoptères xylophages 
(notamment Cerambyx scopoli) peut permettre de penser que C. cerdo est présent sur le site. 

3.5- Protection réglementaire de certaines espèces d’insectes 

4 des espèces d’insectes rencontrées lors des inventaires bénéficient d’une protection au titre de 
l’arrêté du 23 avril 2007. 

L’azuré du serpolet (Maculinea arion) et la Cordulie à corps fin  (Oxygastra curtisii) sont 
protégés par les dispositions de l’article 2 de l’arrêté 23 avril 2007, cité ci-dessous :  

·  I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l’enlèvement 

des œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la 

perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

·  II. - Sont interdites, sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans 

l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l’altération ou la 

dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 

s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 

repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au 

cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 

biologiques. 

·   III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non, 

des spécimens prélevés : 

o  dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 

o  dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, 

après la date d’entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

La reproduction de l’Azuré du serpolet a été constatée dans la zone étudiée, sur les versants en 
rive droite du Tescou, à l’intérieur et à proximité de l’emprise du projet. Celle de la Cordulie à corps 
fin n’est pas avérée à l’intérieur de la zone étudiée mais peut être considérée comme potentielle. 
L’Agrion de Mercure  (Coenagion mercuriale) et le Damier de la succise  (Euphydryas aurinia) 
sont quant à eux protégés par les dispositions de l’article 3 de l’arrêté 23 avril 2007, cité ci-
dessous :  

·  I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l’enlèvement 

des œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement des 

animaux. 



Chapitre III  III-46 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

·  II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, 

des spécimens prélevés : 

o -dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 

o  dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, 

après la date d’entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

L’article 4 de ce même arrêté prévoit toutefois la possibilité de déroger aux interdictions fixées aux 
articles 2 et 3, « dans les conditions prévues aux articles L. 411-2 (4°), R. 411-6 à R. 411-14 du 
code de l’environnement, selon la procédure définie par arrêté du ministre chargé de la protection 
de la nature ». 
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4- LES AMPHIBIENS 

4.1- Méthodologie 

L’étude des amphibiens a comporté une recherche bibliographique, des enquêtes auprès de 
naturalistes et des inventaires de terrain. Ces derniers ont été menés de jour et de nuit, à trois 
reprises entre mars et mai 2008. Les espèces présentes ont été recherchées par les techniques 
visuelles et auditives classiques. Aucune capture n’a été nécessaire. 

4.2- Résultats des recherches bibliographiques 

Selon l’Atlas de répartition des reptiles et amphibiens de Midi-Pyrénées (G.Pottier - Ed. Nature Midi 
Pyrénées) publié en 2008, pour les mailles 2141S-EE et 2142N-EE et selon les cartes associées, 9 
espèces sont potentiellement présentes sur le secteur : 

�  la salamandre tachetée commun dans les secteurs boisés de la région, en 
plaine comme en montagne 

�  le crapaud commun très largement distribué 

�  la grenouille agile assez largement distribuée en plaine et coteaux, 
absente en montagne 

�  le « complexe » des grenouilles vertes globalement commun dans les zones de plaine 
(situation de chacun des taxons à préciser) 

�  le triton palmé commun dans la région 

�  la rainette méridionale largement distribuée en plaine et coteaux de Midi 
Pyrénées ; mais espèce du cortège méridional en 
limite d’aire de répartition. Absente en montagne 

�  le lézard vert occidental largement distribué ; optimum dans les paysages 
peu ou pas cultivés de basse et moyenne altitude 

�  le lézard des murailles très largement distribué ; en expansion 

�  la couleuvre verte-et-jaune très largement répandue en zone de plaine et de 
coteaux 

Toutes ces espèces figurent en catégorie « LC » (espèces pour lesquelles le risque de disparition 
de France est faible – préoccupation mineure). 
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4.3 - Résultats des inventaires de terrain 

Les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence de 4 espèces avec un nombre 
d’individus toujours assez faible (cf. Figure III-11). 

·  la salamandre tachetée Salamandra salamandra dont plusieurs larves ont été observées 
dans un bois inondé, ainsi que dans le canal d’amenée à l’ancien moulin, 

·  un seul crapaud commun Bufo bufo, observé dans le canal d’amenée de l’ancien moulin, 

·  la grenouille agile Rana dalmatina dont une ponte et 2 adultes ont été observés dans des 
bois inondés, 

·  des « grenouilles vertes » Pelophylax sp.4, dont plusieurs pontes et individus ont été 
contactés dans le canal d’amenée de l’ancien moulin.  

Les sites de ponte recensés se trouvent au niveau du canal d’amenée à l’ancien moulin et dans 
des cuvettes en eau temporaires qui se forment après les pluies dans les boisements riverains du 
Tescou. 

4.4- Intérêt patrimonial des espèces 

Les 4 espèces rencontrées bénéficient de statuts de protection justifiant leur intérêt patrimonial (cf. 
tableau III-6) :  

Tableau III-6 : Statuts de protection et de conserv ation des amphibiens rencontrés 

Nom français Nom latin Loi Française 
Directive 
Habitats 

Convention de 
Berne 

Liste Rouge 
France 

Grenouilles 
"vertes" 

Pelophylax sp.  
Arrêté du 19/11/2007, 
art. 2 ou 3 selon les 

espèces 

Annexe 5 
ou Annexe 4 

Annexe 3 
Néant ou 

A surveiller 

Salamandre 
commune 

Salamandra 
salamandra 

Arrêté du 19/11/2007, 
art.3 

Néant Annexe 3 A surveiller 

Crapaud commun Bufo bufo 
Arrêté du 19/11/2007, 

art. 3 
Néant Annexe 3 A surveiller 

Grenouille agile Rana dalmatina 
Arrêté du 19/11/2007, 

art. 2 
Annexe 4 Annexe 2 A surveiller 

L’article 2 de l’arrêté du 19/11/2007 assure aux espèces visées une protection concernant les 
individus, leurs œufs ou leurs nids, ainsi que leurs aires de reproduction ou de repos, dans la 
mesure où ils « sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de 
reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la 
dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques ». 

                                                      
4 Le terme de « grenouilles vertes » englobe trois espèces : Grenouille de Lesson (Pelophylax Lessonae), Grenouille rieuse 
(Pelophylax ridibundus), Grenouille de Perez (Pelophylax Perezi), ainsi que leurs hybrides. Ces espèces et hybrides sont 
pratiquement indiscernables sur le terrain.  
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L’article 3 de cet arrêté assure aux espèces visées une protection concernant les individus, leurs 
œufs ou leurs nids. Des dérogations à ces articles sont possibles en application de l’article 6 du 
même arrêté.  

 

4.4.1- Complexe des grenouilles dites “vertes” 

Le complexe des grenouilles dites “vertes” comprend 3 espèces (Rana perezi, Rana ridibunda, 
Rana lessonae) et leurs hybrides (kleptons) (Rana kl. esculenta et Rana kl. grafi). Pour déterminer 
précisément ces animaux, il faut procéder à des investigations bioacoustiques précises 
(sonogrammes) ou à des analyses génétiques car ils sont pratiquement impossibles à identifier de 
façon fiable sur des critères externes. 

Les Grenouilles "vertes" (sans précision de taxon) sont communes dans la région Midi Pyrénées. 

Il s’agit à priori ici de Rana perezi (Grenouille de Perez), Rana ridibunda (Grenouille rieuse) et de 
leur descendance hybride Rana kl. grafi (Grenouille de Graf). 

Ces espèces sont relativement adaptables et tolérantes, s'accommodant souvent de milieux 
dégradés ne convenant pas aux autres espèces d'amphibiens comme, par exemple, les étangs de 
loisir profonds et empoissonnés. 

 

4.4.2- Salamandre commune Salamandra salamandra 

La salamandre tachetée est largement distribuée en Midi-Pyrénées mais elle est confinée aux 
zones forestières et ne dépasse pas 2000 m environ en montagne (limite supérieure de la forêt). 
Elle effectue des déplacements nocturnes (voire diurnes) massifs par certaines conditions 
météorologiques (température douce, pluie) et elle est de ce fait très vulnérable à l’écrasement. 

C'est une espèce méritant une attention particulière. 

 

4.4.3- Crapaud commun Bufo bufo  

Ce crapaud est très largement répandu en Midi-Pyrénées. Il effectue des déplacements nocturnes 
massifs qui le rendent très vulnérable vis à vis de la circulation automobile. 

 

4.4.4- Grenouille agile Rana dalmatina  

Cet amphibien plutôt forestier, lié à des paysages non cultivés plus ou moins boisés, est assez 
largement distribué en zone de plaine en Midi-Pyrénées, mais jamais très abondante. 

C'est une espèce méritant une attention particulière. 
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Figure III-11 : Amphibiens et Reptiles 
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5- LES REPTILES 

5.1- Méthodologie 

L’étude des reptiles a comporté une recherche bibliographique, des enquêtes auprès de 
naturalistes et des inventaires de terrain. 

Trois journées en avril et juin 2008 ont été spécifiquement consacrées à la recherche active de 
reptiles dans l’ensemble de la zone d’étude par prospection à pied avec une approche des zones 
potentielles de thermorégulation, ainsi qu'une exploration des caches (pierres, souches, morceaux 
de bois, etc.). Les conditions météorologiques ont été à chaque fois très correctes. 

 

5.2- Résultats des recherches bibliographiques 

La seule donnée précise sur ce site concerne la présence de la couleuvre vipérine Natrix maura 
(Ch. Maurel, comm. pers.), espèce qui n’a d’ailleurs pas été contactée lors des inventaires de 
terrain en 2008. 

 

5.3- Résultats des inventaires de terrain 

5 espèces ont été contactées (cf. tableau III-7) avec un nombre d’individus assez faible sauf pour 
le lézard des murailles. Deux autres espèces, non contactées sont également à citer :  

·  la couleuvre vipérine (Natrix maura) dont la présence est attestée sur la zone,  

·  l’orvet (Anguis fragilis) que l’on peut considérer comme potentiellement présent. 

Les espèces et le nombre d’individus contactés sont indiqués au tableau ci-dessous ; la 
localisation des contacts figure sur la Figure III-11.  
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Tableau III-7 : Reptiles contactés lors des inventa ires 

Nom français  Nom latin Nombre d’individus  
Lézard vert occidental  Lacerta bilineata 13 

Lézard des murailles  Podarcis muralis 33 

Couleuvre verte et jaune  Hierophis viridiflavus 5 

Couleuvre à collier  Natrix natrix 2 

Couleuvre d’Esculape  Zamenis longissimus 1 

 

5.4- Intérêt patrimonial des espèces 

Les 7 espèces présentes ou potentiellement présentes sont protégées par la loi française ou 
inscrites aux Annexes de la Directive Habitats ou de la Convention de Berne. Leur statut de 
conservation en France est « à surveiller » dans la plupart des cas et « vulnérable » pour le Lézard 
vert occidental (cf. tableau III-8).  

Tableau III-8 : Statuts de protection et de conserv ation des reptiles 

Nom Français Nom latin Loi Française Directive 
Habitats 

Convention de 
Berne 

Liste Rouge 
France 

Lézard vert 
occidental Lacerta bilineata 

Arr. 19/11/2007, 
art. 2 Annexe 4 Annexe 2 Vulnérable 

Lézard des 
murailles 

Podarcis muralis Arr. 19/11/2007, 
art. 2 

Annexe 4 Annexe 2 A surveiller 

Couleuvre verte et 
jaune 

Hierophis 
viridiflavus 

Arr. 19/11/2007, 
art. 2 Annexe 4 Annexe 2 A surveiller 

Couleuvre à collier Natrix natrix Arr. 19/11/2007, 
art. 2 

Néant Annexe 3 A surveiller 

Couleuvre 
d’Esculape 

Zamenis 
longissimus 

Arr. 19/11/2007, 
art. 2 Annexe 4 Annexe 2 A surveiller 

Couleuvre vipérine Natrix maura Arr. 19/11/2007, 
art. 3 Néant Annexe 3 A surveiller 

Orvet Anguis fragilis 
Arr. 19/11/2007, 

art. 3 Néant Annexe 3  

L’article 2 de l’arrêté du 19/11/2007 assure aux espèces visées une protection concernant les 
individus, leurs œufs ou leurs nids, ainsi que leurs aires de reproduction ou de repos, dans la 
mesure où ils « sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de 
reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la 
dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques »  ; l’article 3 de 
cet arrêté assure aux espèces visées une protection concernant les individus, leurs œufs ou leurs 
nids. Des dérogations à ces articles sont possibles en application de l’article 6 du même arrêté.  

5.4.1- Lézard vert occidental Lacerta bilineata . 

Cette espèce est largement distribuée en Midi-Pyrénées, mais elle est absente de certaines zones 
de plaine (cultures) et ne dépasse pas 1700 m en montagne. Elle est présente dans l’intégralité de 
la zone d'étude et ses environs. C'est une espèce méritant une attention particulière. 
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5.4.2- Lézard des murailles Podarcis muralis . 

Ce lézard est le reptile le plus commun de Midi-Pyrénées. Il est omniprésent sur la zone d'étude, 
en densité plus ou moins importante selon le degré d’ouverture du milieu. 

5.4.3- Couleuvre verte et jaune Coluber viridiflavus . 

Cette espèce est commune et abondante dans toute la région Midi-Pyrénées, en général, à une 
altitude inférieure à 1500 m. 

5.4.4- Couleuvre à collier Natrix natrix 

Cette espèce est largement distribuée et assez commune en Midi-Pyrénées. Se nourrissant 
principalement d’amphibiens, elle est directement tributaire de la bonne santé des populations de 
grenouilles, crapauds, tritons et salamandres. 

5.4.5- Couleuvre d’Esculape Elaphe longissima. 

Ce serpent est localisé et peu répandu à l'échelle régionale. Une seule observation d'un individu 
adulte a été faite à l’occasion de cette étude dans une peupleraie en rive gauche du Tescou. 

C'est une espèce méritant une attention particulière. 

5.4.6- Couleuvre vipérine Natrix maura . 

Cette espèce est commune dans toute la région à basse altitude ; elle n’a pas été trouvée lors de 
ces inventaires mais elle a été signalée par Ch. Maurel. 

5.4.7- Orvet Anguis fragilis  

L’orvet est potentiellement présent dans cette zone. 

 



Chapitre III  III-54 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

6- LES OISEAUX 

6.1- Méthodologie 

Les inventaires de l'avifaune axés sur les rapaces nocturnes et les petits passereaux nicheurs, ont 
été réalisés entre mars et juin 2008. Ils ont comporté : 

·  le recueil et l'exploitation de la documentation existante, 

·  une enquête auprès de naturalistes connaissant le secteur, 

·  la réalisation, entre mars et mai 2008, de 3 sondages itinérants nocturnes du type "indices 
kilométriques d'abondance" (IKA) de Ferry et Frochot (1958) et Frochot (1971) selon 1 
transect adapté à la zone d’étude.  

Ils ont consisté à noter sur cet itinéraire d'environ 2 km, situé en rive droite du Tescou, tous 
les contacts (auditifs et plus rarement visuels) obtenus avec les oiseaux (ou amphibiens, 
etc.). La méthode permet de connaître la présence des espèces et le nombre d'individus. 
La vitesse de progression à pied est de l'ordre de 2 km/h, de sorte que ce transect, 
effectué en aller-retour, durait environ 2 heures. Les sondages doivent commencer environ 
1 heure après le coucher du soleil. Cette méthode, bien adaptée pour les oiseaux diurnes 
en milieux homogènes, paraissait la plus appropriée pour les oiseaux nocturnes dans le 
contexte de cette étude. Elle avait été testée auparavant dans le cadre de plusieurs études 
similaires. Dans le cas présent, elle était plus particulièrement destinée à faire l’inventaire 
des rapaces nocturnes et à collecter des données complémentaires sur les amphibiens, 

·  la réalisation de 10 sondages diurnes de type "échantillonnages ponctuels simples" (EPS) 
de Spitz (1974). Cette méthode, qui ne comporte qu'un seul comptage par point mais 
combine les avantages des "indices ponctuels d'abondance" (IPA) de Blondel, Ferry et 
Frochot (1970) et des "échantillonnages fréquentiels progressifs" de Blondel (1975), a été 
retenue car elle semblait la plus appropriée au contexte de cette étude (période, délai, 
zone concernée). 

·  Les EPS sont des sondages par points d'écoute. L'observateur, immobile sur les points 
préalablement déterminés sur carte d'après la reconnaissance générale de terrain, note 
tous les oiseaux entendus et vus pendant vingt minutes. Les mâles chanteurs, 
représentant de façon presque sûre un couple nicheur, sont cotés "2", les oiseaux 
simplement vus ou entendus criant sont cotés "1". Ainsi, dans le meilleur des cas, un 
couple nicheur contacté pourra être coté "3" : mâle chanteur + femelle vue ou entendue. 
Chaque espèce est dotée ensuite d'une fréquence absolue (FA) et d'un indice 
d'abondance (IA). 

La caractérisation du peuplement a été faite sur des critères de richesse et d'abondance, de 
diversité, et d'homogénéité. 

·  la richesse et l'abondance ont été évaluées avec trois paramètres : 
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o la richesse totale du milieu, c'est à dire le nombre total d'espèces qui y ont été 
contactées, 

o la richesse ponctuelle moyenne, c'est à dire le nombre d'espèces contactées en 
moyenne par point d'écoute, 

o l'abondance ponctuelle moyenne, soit le nombre d'individus contactés en moyenne par 
point d'écoute. 

·  la diversité a été établie par l'indice de Shannon et Weaver (1949) à partir des indices 
d'abondance : H' = - �  pi log2pi. Cet indice, qui pondère le nombre d'espèces d'un 
peuplement par leurs abondances relatives, permet de définir notamment la diversité intra-
biotope. Celle-ci mesure le niveau de complexité d'un peuplement : plus il y a d'espèces et 
plus leurs abondances respectives sont voisines, plus elle est élevée. 

·  l'homogénéité a été mesurée par le calcul de l'entropie ou degré de réalisation de la 
diversité maximale qui s'obtient par le rapport "indice de Shannon / diversité maximale", 
cette dernière correspondant au Log 2 de la richesse totale. 

L'époque de la campagne de terrain est dictée par la saison de reproduction des oiseaux, lorsque 
le peuplement est au plus fort de ses activités : migrateurs revenus de leurs quartiers d'hiver, 
chants territoriaux des mâles au maximum de leur intensité. Pour la région, cette saison s'étale 
entre le 20 avril et le 20 juin. Les relevés ont été faits ici le 21 mai 2008. 

Dans les milieux concernés, une distance entre points, voisine de 500 m, a semblé correcte, ce qui 
a conduit à la réalisation de 10 points au total (cf.). 

Le temps utile dans la journée pour l'écoute des oiseaux chanteurs va du lever du soleil jusqu'à 
11 h 00, voire midi selon les conditions météorologiques. 

La cible principale des points d'écoute est le petit oiseau chanteur cantonné pour la reproduction, 
ce qui correspond à la majorité des espèces. En revanche, cette méthode n'est pas adaptée pour 
les oiseaux nocturnes ou crépusculaires, ainsi que pour les espèces grégaires, peu cantonnées ou 
se déplaçant beaucoup comme les martinets, les hirondelles, les rapaces, etc. 

Les 10 points d’écoute permettent d'avoir une bonne idée de la structure du peuplement des petits 
passereaux nicheurs au sein de la zone étudiée et de faire des comparaisons avec d'autres 
secteurs connus de Midi Pyrénées (moyenne vallée de la Garonne, J. Joachim 1986 - coteaux de 
Gascogne, zones boisées du Ségala tarnais, coteaux du Comminges, val d’Aran, BE. Savine, 1990 
à 2008). 

La valeur assez faible du rapport a/N qui permet de mesurer l’effort de prospection indique que 
celui-ci est tout à fait suffisant pour le milieu étudié. 

 

6.2- Résultats des recherches bibliographiques 

Aucune mention de reproduction certaine dans la zone d'étude n'a pu être recueillie. 
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La seule donnée disponible concerne la mention d’un râle d’eau Rallus aquaticus écrasé sur la 
route dans ce secteur de la vallée du Tescou. 

 

6.3- Résultats des inventaires de terrain 

6.3.1- Rapaces nocturnes 

Les inventaires nocturnes ont permis de mettre en évidence 2 espèces de rapaces nocturnes : 

·  l’effraie des clochers Tyto alba : un individu entendu au sud de la Plancade, 

·  la chouette hulotte Stryx aluco : au moins 4 mâles chanteurs et une femelle au sud du 
Tescou (rive gauche) et un mâle au nord. 

La chevêche d’Athéna Athene noctua n’a pas été contactée, mais des pelotes de réjection 
anciennes ont été trouvées à l’intérieur de bâtiments de la Plancade lors des inventaires pour les 
chiroptères (Frédéric Néri, comm. pers.). 

Le hibou moyen-duc Asio otus n’a pas non plus été contacté lors des inventaires mais sa présence 
ici est très fortement probable. 

6.3.2- Points d’écoute diurnes : le peuplement d’oi seaux nicheurs 

Les résultats détaillés des points d’écoute figurent en Annexe 3. 

Au total, 39 espèces d’oiseaux ont été recensées lors des points d’écoute, ce qui n’est pas très 
élevé. 

La richesse ponctuelle moyenne (16,9) et l’abondance ponctuelle moyenne (40,1) se situent toutes 
deux dans la moyenne par rapport à d’autres zones de la région Midi Pyrénées échantillonnées. 
De ce point de vue, il s’agit d’un peuplement régionalement classique. 

L’entropie assez élevée mais aussi le faible indice de Shannon traduisent une certaine 
homogénéité du milieu étudié. 

L’agencement des espèces montre qu’il s’agit d’un « peuplement appauvri de forêts » avec une 
dominance d’espèces à tonalité forestière (merle, grive musicienne, pinson, troglodyte, mésange 
bleue et pigeon ramier) et des espèces de clairière forestière comme l’alouette lulu. 

Par ailleurs, 8 espèces d’oiseaux ont été contactées en dehors des points d’écoute (Milan noir, 
Busard Saint Martin, Autour des palombes, Faucon crécerelle, Martin pêcheur d’Europe, Pic mar, 
Pic épeichette, Bergeronnette des ruisseaux). 
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Figure III-12 : Oiseaux : points d’écoute – contact s avec certaines des espèces 
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6.4- Valeur patrimoniale des espèces recensées 

La liste complète des 52 espèces d’oiseaux contactées ou potentiellement présentes, avec leurs 
statuts de protection en France et en Europe, ainsi que leurs statuts de conservation en France, 
figure en Annexe 3. 
 
Quarante-deux (80 %) de ces espèces sont protégées en France (article 3 de l’arrêté du 27/10/09, 
portant protection des spécimens ainsi que de leurs sites de reproduction et aires de repos).  
 
En termes de statut de conservation en France, et selon la Liste rouge établie en 2008 pour la 
France selon les critères de l’UICN5 

·  une espèce (le Torcol foumilier, contacté en points d’écoute), figure en catégorie « NT » 
(quasi-menacée : espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être 
menacée si des mesures de conservation spécifiques n'étaient pas prises) 

·  une autre espèce (le râle d’eau, cité par la bibliographie), figure en catégorie « DD » 
(données insuffisantes pour réaliser l’évaluation) 

·  les 50 espèces restantes figurent en catégorie « LC » (préoccupation mineure : espèces 
pour lesquelles le risque de disparition en France est faible).  

Au niveau européen : 

·  cinq espèces figurent à l'annexe 1 Directive "Oiseaux" (espèces faisant l'objet de mesures 
spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat. Il s’agit en 
l’occurrence du milan noir, du busard Saint-Martin, du Martin-pêcheur d'Europe, de 
l’alouette lulu et du pic mar. A priori, les deux premiers ne nichent pas dans la zone 
d’étude mais la fréquentent pour l’alimentation, le Martin-pêcheur est nicheur possible (un 
individu contacté à deux reprises au dessus du Tescou), l’alouette lulu et le pic mar sont 
des nicheurs probables (oiseaux cantonnés), 

·  trente-huit espèces sont inscrites dans les annexes de la Convention de Berne, dont 26 en 
annexe 2 de la Directive (espèces et leurs habitats strictement protégés) et 12 en 
annexe 3 de la Directive (espèces protégées). 

Parmi les espèces contactées sur le site, 10 méritent un intérêt particulier, pour l’une ou l’autre des 
raisons suivantes :  

·  inscription aux annexes de la Directive Oiseaux,  

·  statut de conservation défavorable, selon la Liste rouge nationale 2008, 

·  évolution défavorable de leurs effectifs nationaux (selon les tendances à moyen ou long 
terme mises en évidence par le programme STOC (Suivi temporel des oiseaux 
communs)6, et / ou répartition peu large à l’échelle régionale (selon les cartes de répartition 
dressées par l’atlas régional des oiseaux nicheurs en cours de finalisation)7.  

Les statuts de ces espèces sont commentés ci – dessous. 

                                                      
5 UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2008). La liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux 
nicheurs de France métropolitaine. 
6 Frédéric Jiguet : « Suivi Temporel des Oiseaux Communs - 20 ans de programme STOC ! Bilan pour la France en 2008 » 
et site internet « Vigie-Nature » intégrant les résultats 2009.  
7 Nature Midi-Pyrénées : « Atlas des oiseaux nicheurs de Midi-Pyrénées 2007-2010 » ww.premiumwanadoo.com/naturemp 
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·  milan noir  (annexe 1 de la Directive "oiseaux") : ce rapace détritivore niche dans toute 
l'Europe. En France, il est présent partout sauf dans le Nord Ouest et dans quelques 
régions circum-méditerranéennes et alpines. Après une nette progression depuis le début 
des années 1970, l'effectif national s'est stabilisé ensuite. En Midi Pyrénées, il est présent 
partout à l'exception des zones de montagne avec une nette préférence pour les grands 
cours d'eau. Il a été vu une fois sans aucune preuve de nidification dans la zone d’étude 
proprement dite ;  

·  busard Saint Martin  (annexe 1 de la Directive "oiseaux") : ce rapace niche au sol dans les 
landes, friches, jeunes plantations et cultures. La France, où il est très bien représenté, 
accueille plus de 10 % des effectifs européens et joue donc un rôle fondamental pour 
l'espèce. En Midi Pyrénées, il figure parmi les rapaces les mieux répandus, bien que ses 
effectifs aient certainement diminué depuis une quarantaine d'années par suite du 
développement de pratiques agricoles intensives et de l'altération concomitante de ses 
habitats. Il n'a été noté qu'une seule fois dans la zone d'étude (un mâle en vol) sans 
aucune preuve de nidification ; 

·  pic mar  (annexe 1 de la Directive "oiseaux") : le pic mar est principalement distribué en 
Europe orientale et centrale, plus sporadiquement à l’Ouest. Il est absent des îles 
britanniques, de la Scandinavie et de presque toute la zone méditerranéenne en dehors 
des Balkans. En France, il demeure discret et mal connu, sans doute souvent sous estimé. 
Il est assez bien répandu dans l'Est : Alsace, Lorraine, Champagne, Jura, puis dans le 
Morvan, en Normandie, Bretagne orientale (mais aussi, occidentale) et en Périgord. Il 
habite les peuplements forestiers comportant de vieux arbres en mauvais état sanitaire. 
Dans des secteurs de fortes densités, il peut s’installer dans le bocage, comme par 
exemple dans le Lot. En Midi-Pyrénées, le Pic mar est une espèce discrète, assez rare et 
mal connue. C'est un oiseau de plaine ou de l'étage collinéen, exploitant exclusivement les 
feuillus. Une des stations régionales les plus connues de l'espèce est la forêt de Grésigne 
(Tarn-et-Garonne, Tarn) où Affre l'a décrite en 1961. Sinon, il est surtout bien représenté 
dans le Lot, le Tarn et Garonne, le Tarn et l'Aveyron. Le noyau pyrénéen est moins connu. 
L’exploitation forestière (abaissement des l’âge d’exploitation, remplacement des feuillus 
par des résineux, travaux forestiers en période sensible) et la destruction de son habitat 
par divers aménagements constituent les principales causes de son déclin. Le pic mar est 
nicheur certain dans le secteur de la forêt de Sivens. Il a été contacté à plusieurs reprises 
dans la zone d’étude où il pourrait y avoir 4 à 5 territoires différents (cf. carte), 

·  martin-pêcheur d'Europe  (annexe 1 de la Directive "oiseaux") : largement réparti en 
Europe, cet oiseau très coloré ne se trouve jamais en densité très forte et il est considéré 
en déclin modéré. En France, ses effectifs connaissent de fortes fluctuations et sont mal 
connus. Son statut n'est pas jugé défavorable mais il doit être surveillé. Inféodé aux cours 
d'eau encore assez naturels et d'une certaine importance, le Martin pêcheur est présent le 
long de la plupart des rivières et fleuves de la région ainsi qu'autour des grands plans 
d'eau, excepté en altitude. Dans la zone d'étude, il a été noté à deux reprises au dessus 
du Tescou à un intervalle de plus de 10 jours, laissant penser qu’il est nicheur probable 
même si ce ruisseau est assez couvert et qu’aucune preuve de nidification n’ait été 
trouvée ;  
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·  alouette lulu (annexe 1 de la Directive "oiseaux") : cette espèce affectionne les climats 
secs et ensoleillés des régions continentales et méditerranéennes. La péninsule Ibérique 
accueille probablement les ¾ des effectifs européens. En France, ses effectifs fluctuants 
sont en baisse depuis ces dernières années. A l’exception du Portugal et des Pays Bas, ce 
déclin touche tous les autres pays d’Europe jusqu’à l’extinction comme en Irlande. 
L’alouette lulu est assez bien représentée sur l’ensemble de la région Midi-Pyrénées à 
l’exception de la haute montagne. Pour nicher, elle choisit les landes calcaires pâturées à 
genévrier, les zones de causse, les coteaux secs argilo-calcaires de la Gascogne et du 
Tarn lorsque l’agriculture moderne n’a pas bouleversé les pratiques traditionnelles 
d’élevage. L’étage collinéen des Pyrénées est également fréquenté lorsque les formations 
calcaires offrent, sur les versants Sud, les pelouses sèches à végétation arbustive et 
arborée dispersée qui lui conviennent. Elle se rencontre également dans les vignobles et 
les jeunes plantations forestières (Affre, 1981). Quelques unes colonisent aussi les 
clairières et coupes forestières des forêts de grande plaine (Bouconne, Montech, etc.) d'où 
l'espèce est absente par ailleurs (Joachim, 1986 a et b). Dans la zone d’étude, où elle 
niche probablement, elle a été contactée à plusieurs reprises. 

·  torcol fourmilier  (espèce « quasi-menacée ») : cet oiseau qui se nourrit de fourmis est 
distribué dans toute l'Europe, hormis l'Irlande et l'Islande, avec des effectifs les plus 
importants dans le Nord Est et le Sud Ouest (Espagne et Italie) du continent. Autrefois 
commun dans toute la France, il est en régression depuis le début du XX ème siècle à 
cause de l'emploi généralisé des insecticides et de la disparition des arbres creux où il 
niche. En Midi Pyrénées, sa répartition est sporadique. Il est surtout représenté dans le 
piémont pyrénéen, les causses de l'Aveyron et du Lot, ainsi que dans les vallées du Tarn, 
de l'Aveyron et de la Garonne où il fréquente les boisements clairs de feuillus, les parcs et 
les lisières de forêts. Dans la zone d'étude, il n'a été noté qu'à une reprise : c’est un 
nicheur possible dans la zone d’étude, 

·  tourterelle des bois  (effectifs nationaux en déclin) : cette espèce est largement distribuée 
en France où elle ne fait défaut que dans les régions montagneuses. En Europe, hormis la 
Russie, les effectifs reproducteurs nationaux viennent en seconde position après ceux de 
l'Espagne. Ils ont subi cependant une diminution vraisemblable de près de 50 % depuis les 
années 1970 et surtout au cours de la décennie 1980, en raison de conditions climatiques 
très défavorables dans les quartiers d'hiver africains, de l'élimination des bocages et de 
l'emploi de pesticides. Les tendances régionales sont similaires en terme de distribution et 
d'effectif. Ainsi, elle est présente partout, hormis dans les zones de montagnes, les abords 
de l'agglomération toulousaine et des secteurs très ouverts de grandes cultures. Elle est 
nicheuse probable dans la zone d’étude, 

·  mésange nonnette  (effectifs nationaux en déclin, espèce à répartition régionale lacunaire) 
: absente de la région méditerranéenne, sa répartition est lacunaire dans le Sud de la 
France. A l'échelon régional de Midi Pyrénées, elle est assez bien représentée dans le 
piémont pyrénéen et le Massif Central, mais plus rare en plaine. Elle est ici en marge de 
son aire de répartition régionale. Trouvée à plusieurs reprises, c’est une nicheuse probable 
dans la zone d’étude. 

·  pic épeichette  (effectifs nationaux en déclin) : cet oiseau de plaine fréquente tous les 
types de milieux boisés pourvu qu'il y ait des branchettes mortes ou malades. Il est 
proportionnellement moins abondant en Midi Pyrénées qu'en France. Il a été noté à une 
reprise seulement. Il n’est pas sûr que cette espèce à très grand territoire niche dans la 
zone d’étude mais il l’exploite, 
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·  effraie des clochers  : cette espèce se reproduit dans une grande partie de l'Europe, 
surtout de l'Ouest, la France venant en seconde position après l'Espagne. Dans notre 
pays, elle est communément répartie à basse altitude avec des fluctuations importantes 
d'effectifs, liées à une mortalité hivernale parfois importante ou au contraire à une forte 
reproduction lors d'années favorables. Cependant, une lente régression est observée (20 à 
50 %) depuis une vingtaine d'années, semble t'il à cause principalement de la mortalité 
élevée due aux trafics routiers et autoroutiers croissants. En Midi Pyrénées, le statut de 
l'espèce ne diffère guère de celui décrit en France. Elle n’a été contactée qu’une seule fois 
dans le fond de la vallée du Tescou à l’aval du pont de la R.D. 132. Elle est nicheuse 
possible dans la zone d’étude, 

Le tableau III-9 résume les statuts de nidification de ces différentes espèces à l’intérieur de la zone 
étudiée. 
 

Tableau III-9 : Indices de nidification des oiseaux  d’intérêt patrimonial 

 Statut de 

conservation 

Aucun indice 

de 

 nidification 

Nicheur 

possible 

Nicheur 

probable 

Nicheur 

certain 

Milan noir LC X    

Busard Saint Martin LC X    

Effraie des clochers LC  X   

Torcol fourmilier NT  X   

Pic épeichette LC  X   

Tourterelle des bois LC   X  

Martin-pêcheur d’Europe LC   X  

Alouette lulu LC   X  

Mésange nonnette LC   X  

Pic mar LC    X 

 
Statut de conservation : selon UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2008) : « La liste rouge des 
espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux nicheurs de France métropolitaine » :  
- LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible) ; 
- NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n'étaient pas prises) 
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7- LES CHIROPTERES 

7.1- Méthodologie 

L’étude sur les chauves souris a été réalisée par le Groupe Chiroptères de Midi-Pyrénées (GCMP) 
qui est un groupe de travail du CONSERVATOIRE REGIONAL DES ESPACES NATURELS DE MIDI-
PYRENEES créé en 2000. Ses actions portent sur l’étude et la conservation des chauves-souris, 
ainsi que la sensibilisation auprès du grand public et des professionnels de la gestion et de la 
protection de la nature. 

Toute activité chiroptérologique d’un membre du Groupe est cadrée par un code de déontologie 
qui assure que les prospections sont faites dans le meilleur respect des exigences de tranquillité 
des espèces. 

Les inventaires relatifs aux chauves souris ont été réalisés lors d’une journée (2 personnes) et une 
nuit (4 personnes) en juin 2008. Ils ont comporté (cf. Figure III-13) : 

·  la recherche et la visite de gîtes anthropiques présents à proximité immédiate de la future 
retenue d’eau : bâtiments et ponts. Une visite des boisements a été effectuée en vue 
d’estimer la potentialité de la présence de gîtes arboricoles sur la zone d’étude. Les 
bâtiments du « Testet » en rive droite du Tescou n'ont pu être visités. Des indices (guano 
au pied du mur ou autre) ont été recherchés sur place mais sans succès. Les bâtiments de 
la Métairie Neuve peu éloignés de la zone inondée ont été visités car ils paraissaient 
potentiellement intéressants. 

·  des captures au filet japonais dans les secteurs potentiels de plus forte activité des 
chauves-souris. Cette méthode ne peut être utilisée que par des chiroptérologues 
détenteurs d’une autorisation préfectorale de capture dans le département. 9 filets ont été 
installés (soit 57 m de linéaire de filets) dans la zone centrale de l’étude : au-dessus du 
Tescou, ou en allée forestière ou en sous-bois. La capture avec relâche sur place permet 
de déterminer les espèces (biométrie si nécessaire) et de connaître l’activité sexuelle de 
chaque individu (femelle gestante, allaitante, jeune, mâle, femelle, etc.). Elles ont été 
réalisées en période de plus forte activité des chauves-souris (de 21h30 à 01h30), 

·  des déterminations au détecteur d’ultrasons (D240X et D980). Cette méthode permet 
d’identifier et de contacter de nombreuses espèces, dont celles de haut vol, rarement 
prises au filet. Elle consiste en la réalisation d’écoutes à des points fixes (5 points réalisés) 
ou le long de transects (5 transects réalisés). Elle a été menée en période de plus forte 
activité des chauves-souris (de 21h30 à 01h30), dans la moitié Ouest de la zone d’étude, 
qui apparaissait potentiellement plus favorable pour les chiroptères. 

 



Chapitre III  III-63 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

L’étude n’a concerné qu'une seule saison du cycle biologique des chauves-souris, à savoir (en 
fonction des espèces) la période de mise bas ou de fin de gestation ; elle ne permet pas de 
préciser les conditions lors des périodes de transit printanier ou automnal et de l’émancipation des 
jeunes ; la prospection des gîtes anthropiques et arboricoles fournit cependant des indications 
partielles relatives à l’hibernation.  

Compte tenu des conditions météorologiques du mois de mai et du début du mois de juin, un 
retard des mises bas a été observé chez les espèces de Chiroptères faisant l'objet d'un suivi au 
niveau régional. Si la nuit du 9 juin, durant laquelle les inventaires ont été faits, a bénéficié de 
conditions météorologiques favorables (pas de pluie ni de vent, températures douces) pour la 
capture et la détection ultrasonore, il est probable que les colonies de mise bas potentielle du 
secteur n’étaient pas encore formées et que les individus soient arrivés plus tardivement. Ainsi, 
l’étude ne permet pas de conclure sur le statut reproducteur des femelles capturées et la présence 
de colonies de reproduction dans ou à proximité de la zone.  

Une recherche complémentaire de gîte a donc été réalisée en août 2010.  

7.2- Résultats des recherches bibliographiques 

Le CONSERVATOIRE REGIONAL DES ESPACES NATURELS DE MIDI-PYRENEES ne disposait d’aucune 
donnée bibliographique sur cette zone. 

7.3- Résultats des inventaires de terrain 

7.3.1- Recherche de gîtes 

Au printemps, les gîtes ont un rôle fondamental car ils sont susceptibles d'accueillir des femelles 
gestantes, voire en début de période d'allaitement avec leur jeune. Les femelles de Chiroptère 
mettent bas au maximum une fois par an et généralement un seul petit. La réussite de la 
reproduction chaque année est donc fondamentale pour le maintien des populations. 

Les recherches se sont donc orientées vers des prospections de gîtes potentiels, anthropiques 
(bâtiments, ouvrages d’art) ou naturels (gîtes arboricoles) 

7.3.1.1- Gîtes anthropiques 

Ces prospections ont porté sur les bâtiments et ponts situés à proximité de l’aménagement projeté.  

3 bâtiments ont été visités : la ferme de La Plancade, une petite maison forestière ouverte vers le 
lieu-dit de Bonnafous et les bâtiments du lieu-dit Métairie Neuve. 

Aucune colonie et aucun individu n’ont été observés. Seuls quelques guanos de deux tailles 
différentes ont été trouvés dans le grenier et l’étable de la ferme de la Plancade. Ils appartiennent 
à Pipistrellus pipistrellus et à une espèce de plus grande taille. La maison forestière ne présentait 
aucune trace de présence de chiroptères, de même que les bâtiments du lieu-dit Métairie Neuve, 
pourtant non habités et potentiellement favorables. 
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Le pont de la R.D. 132 à l’Ouest de la zone d’étude est entièrement jointé. Aucune anfractuosité ne 
permet l’installation de chauves-souris. 

7.3.1.2- Gîtes arboricoles 

A l’exception de quelques chênes isolés de grande taille, les arbres de la zone d’étude sont 
majoritairement assez jeunes et ne présentent pas de cavité de taille importante. 

L’observation d’un individu de Pipistrellus pipistrellus (identification par détecteur d’ultrasons), 
espèce à petit rayon d’action, en chasse dès 21h30 permet toutefois d’affirmer l’existence de gîtes 
arboricoles à proximité ou à l’intérieur de la zone d’étude ; cette observation est confortée par le 
fait que plusieurs des espèces contactées sont susceptibles d’utiliser des gîtes arboricoles : 
Pipistrellus pipistrellus, Pipistrellus nathusius, Plecotus auritus, Myotis bechsteini, Myotis 
daubentoni, Myotis emarginatus, Barbastella barbastellus. 

La recherche complémentaire de gîtes, avec inspection de la totalité de la surface boisée sur le 
site du projet, a identifié  une seule cavité favorable. La pose d'un anabat la nuit conclut à une 
absence de fréquentation de ce gîte potentiel. 

 

7.3.2- Corridors et terrains de chasse 

La zone d’étude est riche en corridors : le cours d’eau du Tescou et la ripisylve associée, les haies, 
les lisières et les allées forestières. Plusieurs d’entre eux permettent notamment ici d’assurer la 
connexion entre la forêt de Sivens et les massifs boisés au Sud. 

Ces corridors sont utilisés par les chiroptères pour se déplacer et doivent, dans l’idéal, relier les 
gîtes et les terrains de chasse. Ils sont particulièrement importants pour des espèces comme 
Myotis emarginatus, Myotis bechsteini ou Barbastella barbastellus qui traversent rarement les 
espaces ouverts, même de quelques mètres de long pour ces deux dernières. 

Les ripisylves, les allées et lisières forestières, les boisements de la zone d’étude, sont utilisés 
comme terrains de chasse par toutes les espèces contactées. 

Les espèces forestières comme Barbastella barbastellus, Myotis bechsteini, Plecotus auritus sont 
entièrement dépendantes des habitats forestiers pour se nourrir. 

La capture et la détection de ces espèces entre 22h30 et 01h30 attestent de l’activité de chasse de 
ces espèces et donc de la présence de terrains de chasse dans la zone d’étude. Tous les contacts 
aux détecteurs concernaient des animaux en action de chasse et confirment l’utilisation de ce site 
pour l’alimentation. 

Ces habitats ont d'autant plus de valeur que les espèces contactées ici ont des petits rayons 
d'action (à titre d'exemple, les études de suivi par radiopistage du Murin de Bechstein montrent 
que celui-ci ne s'éloigne pas de plus de 1,2 km en moyenne de son gîte pour aller chasser). La 
présence de ces espèces implique donc la disponibilité d'habitats favorables à proximité de leur 
gîte. 
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Figure III-13 : Chiroptères 

 



Chapitre III  III-66 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

7.3.3- Espèces contactées par capture ou au détecte ur d’ultrasons 

4 espèces, identifiées avec certitude, ont été contactées :  

·  la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus par capture au filet japonais et détecteur 
d’ultrasons, 

·  la Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii par capture au filet japonais et détecteur d’ultrasons, 

·  le Murin de Daubenton Myotis daubentoni par capture au filet japonais et détecteur 
d’ultrasons, 

·  la Barbastelle Barbastella barbastellus par capture au filet japonais et détecteur 
d’ultrasons, 

Quatre groupes d’espèces ont été contactés au détecteur d’ultrasons, sans pouvoir identifier 
l’espèce avec certitude :  

·  Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) / Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii), 

·  Oreillard roux (Plecotus auritus) / Oreillard gris (Plecotus austriacus), 

·  Murin à moustaches (Myotis mystacinus) / Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus) / Murin d’Alcathoe (Myotis alcathoe), 

·  Murin de Bechstein (Myotis bechsteini) / Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus). 

1 individu a été capturé, sans pouvoir identifier avec certitude l’espèce : il s’agit soit du Murin à 
moustaches (Myotis mystacinus), soit du Murin d’Alcathoe (Myotis alcathoe). Ces deux dernières 
espèces se ressemblent beaucoup et le Murin d'Alcathoe n’a été décrit que très récemment, en 
2001. La détermination n’a pas été possible car les mesures biométriques de l’individu capturé se 
situent dans la zone de chevauchement des 2 espèces et les enregistrements ultrasonores 
analysés sur Batsound ne permettent pas de conclure. Le Murin d'Alcathoe n’a été contacté qu’une 
seule fois dans le département du Tarn par détecteur d’ultrasons.  

Tableau III-10 : Chiroptères : espèces présentes et  types de contact 

Nom français Nom latin Type de contact 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Filet / Détecteur 

Pipistrelle de Nathusiuis / Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus nathusii / Pipistrellus kuhlii   Détecteur 

Murin de Daubenton Myotis daubentoni  Filet / Détecteur 

Barbastelle Barbastella barbastellus  Filet / Détecteur 

Oreillard roux / Oreillard gris Plecotus auritus / Plecotus austriacus Détecteur 

Murin à moustaches / Murin d’Alcathoe Myotis mystacinus / Myotis alcathoe Filet 

Murin à moustaches / Murin d’Alcathoe / 
Murin à oreilles échancrées 

Myotis mystacinus / Myotis alcathoe / 
Myotis emarginatus  

Détecteur 

Murin de Bechstein / Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis bechsteini / Myotis emarginatus Détecteur 
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7.4- Espèces potentiellement présentes 

Les espèces considérées comme potentiellement présentes sont les espèces recensées dans le 
département du Tarn et susceptibles de fréquenter la zone d'étude (occupation de gîtes forestiers, 
terrain de chasse ou déplacements à la faveur des structures végétales linéaires servant de 
corridors). 7 espèces sont répertoriées à ce titre (cf. tableau III-11).  

Tableau III-11 : Chiroptères : espèces potentiellem ent présentes selon les habitats 

Nom français Nom scientifique gîtes terrains de cha sse corridors 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros non oui oui 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum non oui oui 

Vespertilion de Natterer Myotis nattereri oui oui oui 

Grand murin Myotis myotis anecdotique oui oui 

Petit murin Myotis blythii anecdotique oui (prairie) oui 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri oui oui oui 

Sérotine commune Eptesicus serotinus non oui oui 

 

7.5- Valeur patrimoniale des espèces 

Toutes les espèces de chauves-souris ainsi que leurs sites de reproduction et aires de repos sont 
protégés en France par l’arrêté ministériel du 23 avril 2007. 

Parmi les espèces recensées, la Barbastelle (Barbastella barbastellus) présente une valeur 
patrimoniale forte en raison notamment d’un déclin général de ses populations en Europe. Elle est 
inscrite à l’annexe II de la Directive européenne « Habitats Faune Flore », tout comme le Murin de 
Bechstein (Myotis bechsteini) et le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), 
potentiellement présentes sur la zone d’étude. 
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8- LES AUTRES MAMMIFERES 

8.1- Méthodologie 

Lors des différentes campagnes de prospection entreprises sur la zone, les contacts visuels et les 
indices de présence de mammifères ont été notés. En bordure du Tescou, une attention 
particulière a été portée à l’éventuelle présence de la Loutre (Lutra lutra). 

 

8.2- Résultats 

Les espèces suivantes ou leurs indices de présence ont pu être recensées : 

·  renard (Vulpes vulpes) 

·  fouine (Martes foina) 

·  ragondin (Myocastor coypus) 

·  sanglier (Sus scrofa) 

·  chevreuil (Capreolus capreolus) 

Aucun indice de loutre (Lutra lutra) n'a été trouvé malgré de nombreux passages en bord de 
Tescou. 
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9- LES PAYSAGES 

Le volet paysager de l’étude d’impact a fait l’objet d’une étude spécifique réalisée par l’Agence 
DURET ARCHITECTE PAYSAGE URBANISME. Le rapport de présentation figure en annexe.  

L’analyse des enjeux paysagers de l’aménagement du bassin du Tescou au site de Sivens a 
conduit en premier lieu à la détermination des unités paysagères et des ambiances paysagères.  

Un relevé sur site a permis de distinguer différentes séquences paysagères. La restitution sous 
forme de cartes et de croquis précise les données spatiales et sensibles du site. 

 

 

 

Le parcours sur le terrain et l’analyse cartographique pour la lecture du paysage ont permis de 
distinguer 7 séquences transversales aux abords du Tescou. Les boisements en second plan, les 
forêts de résineux et le relief permettent d’appuyer ces alternances d’entités. D’une manière 
générale, la vallée du Tescou reste une vallée fermée, partiellement enfrichée en fond de vallon et 
largement boisée sur les reliefs et les collines jusqu’en milieu de pente. Dans cet entre-deux, se 
distinguent de longues bandes de prairies, dont le replat est sectionné par les fossés affluents du 
Tescou. Homogène  de  prime  abord,  le  paysage  s’anime  par  les  lignes d’horizons et les 
strates des versants soulignant le relief, mais aussi par les apparitions de rythmes très ponctuels 
(platanes) ou beaucoup plus dynamiques (peupliers et prêles). La  suggestion  permanente  du  
Tescou  par  la  ripisylve  reste  un élément caractéristique, qui nécessiterait probablement une 
mise en scène ultérieure. 
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10- LES MASSIFS FORESTIERS RIVERAINS 

Le projet nécessitant le défrichement de parcelles boisées pour plus de 4 ha et contigües à deux 
massifs forestiers importants, une autorisation de défrichement est nécessaire au titre de l’article L. 
311-1 et suivants du code forestier. 

Le premier massif forestier est celui, en rive droite du Tescou, de la forêt de Sivens (1200 ha). Ce 
massif est classé en ZNIEFF :  

·  Intérêt faunistique notamment ornithologique (site de nidification de nombreux Rapaces 
tels que Aigle botté, Circaète, Autour, Epervier, Hibou moyen-duc, Busard, mais aussi de 
la Bécasse, Pic mar, Engoulevent, Pie-grièche écorcheur) et mammalogique (Genette, 
Martre Ecureuil). 

·  Intérêt floristique: présence du Chêne tauzin, Ciste à feuille de sauge, Chêne liège de la 
Jasse (curiosité botanique). 

·  Intérêt mycologique: grande diversité de champignons forestiers 

Ce massif, propriété du Conseil Général du Tarn depuis 1976, est aujourd’hui ouvert à la 
découverte pédagogique (base d’accueil à la maison forestière de Sivens).  

En rive gauche, le massif boisé est celui du Bois de Touilles dont la propriété est essentiellement 
privée. Ce massif de feuillus n’est pas classé en ZNIEFF et présente surtout un intérêt pour 
l’exploitation privée forestière. 

En fond de vallée, les bois d’aulnes et de frênes marécageux constituent la zone humide boisée, et 
le trait d’union entre les deux versants. 

L’identification cadastrale des parcelles à défricher est jointe au dossier d’enquête parcellaire du 
projet. L’analyse de l’impact du défrichement est incluse, à ce titre, à l’étude d’impact du projet sur 
l’environnement. 

La prospection de terrain a permis de caractériser les boisements de l’emprise à défricher, au-delà 
de sa seule classification cadastrale. 

Tableau III-12 : surface par peuplements 

Nature du boisement Superficie de boisements  
dans l’emprise 

Landes / friches 1,15 ha 

Peupleraies 2,84 ha 

Bois résineux 8,06 ha 

Taillis simple 12,17 ha 

Taillis sous futaie 5,04 ha 

Total 29,26 ha 
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Carte des parcelles forestières à défricher  

 

 

Boisements rive droite dans l’emprise du projet:  

·  entre le Tescou et le CD132 à l'amont de l'axe de digue: taillis humide de faible valeur 
forestière de saules, aulnes, frênes et quelques chênes; en queue de retenue se trouve le 
verger à graines de pin laricio de Calabre;  

·  au-dessus du CD, en pied de pente de la forêt de Sivens, nous avons principalement  le 
verger à graine de Douglas et de pin laricio de Calabre, ainsi que 2 petites zones près de 
l'axe de digue de taillis de feuillus dont une partie à été exploitée en hiver 2008/2009. 

 Boisements rive gauche dans l’emprise du projet: 

·  dans la vallée nous avons des parcelles en taillis de faible valeur forestière de saules, 
aulnes, et quelques chênes, ainsi que des plantations de peupliers de 18/20 ans 
exploitables. Une partie arrachée par la tempête Klaus a été exploitée au  printemps 2009, 
le reste doit être exploité durant l’hiver 2009/2010. 

·  en pied de pente on trouve des boisements de taillis sous futaie (taillis de charmes et 
futaies de chênes), de taillis d'acacias, de taillis de châtaigniers avec peu de chênes, de 
taillis de trembles avec quelques grumes de chênes (l'exploitation du taillis a commencé en 
hiver 2008/2009 et doit se poursuivre durant l’hiver 2009/2010). 

L'exploitation du taillis est réalisée par un propriétaire privé: une délimitation de l'emprise 
sera faite pour éviter une coupe hors acquisition. 
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11- LES VERGERS PORTE-GRAINES 

Le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche a engagé en France, il y a 40 ans, un programme 
d’installation de vergers destinés à produire des graines forestières améliorées, pour les espèces 
les plus utilisées en boisement (objectifs : améliorer la qualité génétique des plans forestiers, la 
productivité des forêts françaises et renforcer leurs capacité d’adaptation au changement 
climatique). En 1970, la France visait un objectif d’autosuffisance (au ¾) en semences forestières 
(pin, épicéa et douglas) 

Afin de conduire ce programme forestier, l’Etat a acheté (ou loué) des terrains dans le Lot et le 
Tarn, sur 3 pôles : le pôle de la Bouriane (Lot) de 241 ha, le pôle du Ségala (Lot) de 273 ha, et le 
pôle du Tarn de 68 ha achetés au Conseil Général du Tarn (dans la forêt de Sivens).  

Deux périodes de plantations de vergers se succèdent dans le programme, différenciées par les 
espèces représentées, les terrains et le degré de sélection des espèces: la première période 
(1974-1986) a concerné 244 ha de plantations, et la seconde (1983 à 1995) concerne 110 ha dont 
le pôle du Tarn. 

Le projet de barrage sur le Tescou prévoit la destruction d’une partie significative de deux vergers 
à graines de l’Etat situés en forêt domaniale de « Sivens » sur la commune de Lisle-sur-Tarn, 
plantés en 1984-1987. L’INRA - Unité d'amélioration, de génétique et de physiologie forestières - 
est responsable de l’amélioration génétique. Le GIE « semences forestières améliorées » rattaché 
au Service graines et plants de l’ONF et à la Société Villemorin, est le producteur.  

�  le verger de douglas « Washington-VG ».  

Ce verger a été planté sur 8 ha. Il contient 289 clones de l’espèce Pseudotsuga menziesii 
(Mirb.) Franco var. menziesii, provenant des Etats Unis. Une demande d’admission pour ce 
« matériel forestier de reproduction qualifié » a été déposée en juillet 2005 par le Cemagref 
de Nogent-sur-Vernisson.  L’objectif du verger est la production de graines améliorées de 
douglas, pour l’élevage de plants destinés à des plantations en forêt multifonctionnelle. Les 
critères d’amélioration visés sont la vigueur et la tardiveté du débourrement. La zone 
d’utilisation potentielle est la zone de reboisement en Douglas en dessous de 800 m 
d’altitude. Aujourd’hui le peuplement est déclaré « admissible » en production de graines. 

La première récolte de graines du verger de Sivens est intervenue très récemment (2005-
2006). Des récoltes sont espérées tous les 2 ou 3 ans pendant 20 ans. Les tests restent à 
faire pour spécifier les conditions d’adaptation. 

L’Etat possède plus de 80 ha de vergers de Douglas. Actuellement, la question de 
l’adaptation du verger de Sivens (Douglas Washington) aux conditions climatiques sèches se 
pose car on constate une remontée vers le nord de son aire de répartition. Les besoins 
forestiers évoluent donc vers le Douglas de Californie davantage adaptée. 

�  le verger de pin laricio de Calabre « Les Barres-Sivens-VG ».  
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Ce verger contient 99 clones, sur 2  parcelles : 6,8 ha en pied de coteau et 4,2 ha en vallée 
située dans l’emprise de la retenue. Des récoltes ont été effectuées en 1998, 1999 et 2000. 
Actuellement le verger est peu entretenu et n’est pas récolté. 

Ce verger est le seul verger de cette espèce. L’Etat possède d’autres vergers de pins (pin 
maritime des landes, pin laricio de Corse, pin sylvestre). 

 

Les parcelles boisées de l’Etat (porte graines et autres boisements) font partie du Domaine public 
de l’Etat. La législation définit des règles particulières d’aliénation à certaines catégories 
d’immeubles (dont les bois et forêts de l’Etat) et autorise des cessions amiables à titre onéreux. De 
plus, une dérogation au principe d’inaliénabilité du domaine public de l’Etat est possible pour des 
forêts domaniales lorsque celles-ci ont été comprises dans le périmètre d’une déclaration d’utilité 
publique (DUP). C’est dans ce cadre que s’inscrit le projet du Tescou. 
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12 - HYDROLOGIE 

12.1- Méthode – données disponibles 

Une étude hydrologique a été réalisée en septembre 2008 dans le but d’évaluer les débits 
caractéristiques au niveau du barrage projeté ainsi que d’actualiser les calculs des apports d’eau 
du barrage et de la crue de projet. Les éléments fournis ci-après sont issus de cette étude, et 
basés principalement sur les données de la station hydrométrique de St Nauphary située sur le 
Tescou, en aval du bassin (Code O4984320, bassin versant contrôlé : 287 km², en fonctionnement 
depuis novembre 1974).  

12.2- Débits mensuels et annuels 

Le tableau ci-dessous reporte les estimations de débits du Tescou dans l’axe de la digue projetée. 
Ces estimations ont été réalisées à partir des débits naturels reconstitués sur le Tescou à St 
Nauphary (période disponible : 1974 à 1999) transposés à Sivens par une correction de bassin 
versant et en tenant compte d’une baisse des débits naturels sur les années récentes (baisse 
analysée sur les débits mesurés à St Nauphary et sur les données climatologiques disponibles). 

Tableau III-13 : Evaluation des débits moyens mensu els du Tescou  

au droit du projet de barrage 

 Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année  

Débits en l/s 181 247 194 192 158 73 43 27 29 53 80 165 119 

Débits spécifiques en l/s/km² 6.3 8.6 6.8 6.7 5.5 2.5 1.5 1.0 1.0 1.8 2.8 5.8 4.1 

Le débit moyen annuel étant ainsi évalué à 120 l/s, le « débit réservé » pour la retenue projetée ne 
pourra être inférieur à 12 l/s en application de l’article L.214-18 du Code de l’Environnement.  

12.3- Débits d’étiage 

Le tableau ci-après présente, en situation moyenne, quinquennale et décennale sèche, les valeurs 
des principaux indicateurs d’étiage : 

Tableau III-14 : Evaluation des débits caractéristi ques d’étiage du Tescou  
au droit du projet de barrage (en l/s) 

  QMM08 QMNA VCN30 VCN10 VCN5 

Année moyenne 28 18 15 10 8 

Année sèche T=5ans 11 8 4 3 2 

Année sèche T=10ans 8 6 3 2 1 

 

Avec :  QMM08 : débit moyen du mois d’août 
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QMNA : débit mensuel le plus faible de l’année 

VCN30 : débit moyen le plus faible pendant 30 jours consécutifs 

VCN10 : débit moyen le plus faible pendant 10 jours consécutifs 

VCN5 : débit moyen le plus faible pendant 5 jours consécutifs 

12.4- Débits de hautes eaux 

Le tableau ci-après présente les valeurs caractéristiques des situations de hautes eaux, 
représentées par le QCX10 (seuil maximal au dessus duquel les débits sont restés durant 10 jours 
consécutifs) et le VCX10 (maximum annuel du débit moyen sur 10 jours consécutifs), en situation 
moyenne et quinquennale.  

Tableau III-15 : Débits de hautes eaux du Tescou à Sivens, en m 3/s 

 QCX10 VCX10 

Moyenne 0.26 0.73 

Période de retour T =  5 ans 0.37 1.1 

12.5- Débits de crue 

Les débits des crues les plus courantes (jusqu’à la période de retour 10 ans) ont été estimés à 
partir des mesures de St Nauphary, par simple correction de bassin versant pour les débits 
journaliers et par application de la formule de Myer pour les débits de pointe. La crue décennale, 
qui constitue le point pivot de la méthode du gradex permettant de déterminer ensuite les débits 
d’évènements plus rares, a fait l’objet d’un soin particulier et a été déterminée par comparaison de 
plusieurs méthodes. 

Les valeurs suivantes ont ainsi été obtenues pour les débits de pointe et débits journaliers des 
crues de période de retour 2, 5 et 10 ans. 

Tableau III-16 : Evaluation des débits de crue cour antes au site de Sivens en m 3/s 

Période de retour 

QJ (débit journalier) 

ou débit moyen sur 24h pour 

T=10 ans 

QIX (débits 

instantané maximal) 

2 ans 2.0 5.1 

5 ans 3.4 8.6 

10 ans 6 15 

Pour des évènements plus rares, les débits de crue ont été évalués par la méthode du Gradex, 
méthode associant la connaissance des pluies (paramètre pour lequel on dispose généralement de 
longues chroniques) et celle des débits. La série pluviométrique retenue est celle des pluies de 24h 
à Toulouse, constituée de 120 années de mesures, et dont les valeurs statistiques et le gradex ont 
été comparés avec ceux obtenus à partir de la base de données SHYREG du CEMAGREF. 

Les valeurs suivantes ont ainsi été obtenues : 
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Tableau III-17 : Débits moyens et de pointe au nive au du barrage projeté 
 pour différentes périodes de retour 

Période de retour (ans)  Ruissellement 24h  

(mm) 

Qm24h  

(m3/s) 

Qp  

(m3/s) 

20 30 10 26 

100 59 20 49 

1000 100 33 83 

5000 (crue de projet) 128 43 107 

10000 141 47 117 

L’ouvrage « Petits barrages – recommandations pour la conception, la réalisation et le suivi » 
réalisé par le Comité Français des Grands Barrages (édition 2002) recommande de retenir telle ou 
telle période de retour pour la crue de projet en fonction des caractéristiques du barrage. Les 
caractéristiques du barrage de Sivens conduisent à retenir la crue de période de retour 5 000 ans 
comme crue de projet. Son débit de pointe a été évalué à 107 m3/s, pour un débit moyen sur 24h 
de 43 m3/s. 

12.6- Débit « ordinaire » 

Nous proposons ici l’évaluation d’un débit que nous qualifierons « d’ordinaire » correspondant à 
une valeur « courante » du débit, observée en dehors des périodes de crue et des situations 
d’étiage. Pour cela, 2 approches ont été suivies: 

·  la première approche consiste à retenir pour chaque année de la chronique les 185 
valeurs centrales, c’est à dire en excluant les 90 valeurs les plus fortes, assimilées à des 
écoulements de crue, et les 90 valeurs les plus faibles, considérées comme correspondant 
à l’étiage estival. Pour chaque année, la moyenne de ces 185 valeurs centrales a été 
calculée. Par cette approche, on peut estimer le débit « ordinaire » à environ 60 l/s. 

·  une seconde approche de ce débit « ordinaire » peut être réalisée en recherchant, année 
par année, le nombre de jours dépassant un débit donné et en calculant la moyenne sur la 
chronique. On constate ainsi qu’une valeur de 45 l/s correspond sensiblement à la valeur 
médiane de l’écoulement (valeur dépassée 180 jours par an) et pourrait représenter le 
débit ordinaire du Tescou à ce niveau. 

On arrive donc à un débit « ordinaire » de l’ordre de 45 à 60 l/s. 
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13- LES MILIEUX AQUATIQUES : DONNEES GENERALES 

13.1- Cours d’eau concernés 

Le Tescou prend sa source sur la commune de Castelnau de Montmiral, à une altitude d’environ 
250 m ; il rejoint le Tarn à l’entrée de Montauban, à 80 m d’altitude, après un cours d’une longueur 
totale de 49 km. Son bassin versant représente une superficie totale de 320 km2.  

Le Tescounet (bassin de 88 km2) constitue le principal affluent du Tescou, qu’il rejoint en rive 
droite, à 35 km en aval des sources du Tescou.  

La retenue projetée, située sur l’amont du bassin du Tescou à environ 10 km en aval des sources, 
interceptera un bassin versant d’environ 29 km2.  

De sa source au confluent du Tarn, le Tescou constitue l’une des « masses d’eau » définies en 
application de la Directive Cadre sur l’Eau (code national FRFR209).  

 

13.2- Dispositions réglementaires 

 

13.2.1- Objectifs de débit 

Le SDAGE 2010-2015 (document approuvé en Comité de Bassin 16/11/2009) fixe un point nodal 
de gestion des débits sur le Tescou, à Saint Nauphary, auquel sont affectées les valeurs de 
référence suivantes:   

Tableau III-18 : Débits de référence proposés par l e projet de SDAGE 
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Ces valeurs sont celles du PGE divisionnaire du Tescou.  

On rappellera que le Débit Objectif d’Etiage est le débit au-dessus duquel sont assurés la 
coexistence de tous les usages et le bon fonctionnement du milieu aquatique. Le Débit de Crise 
est le débit au-dessous duquel sont mises en péril l’alimentation en eau potable et la survie des 
espèces présentes dans le milieu. 
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13.2.2- Objectifs de qualité - classement du Tescou  au titre de la Directive Cadre sur l’Eau 

Le Tescou de sa source au Tarn est la masse d’eau « rivière » FR209. L’analyse de la qualité des 
masses d’eau, au titre de la DCE, réalisée en 2006 préalablement à la révision du SDAGE, conduit 
à un objectif global de bon état en 2021 du fait d’une dégradation actuelle des conditions naturelles 
biologiques (étiages prononcés et mauvaise qualité des habitats).  Du point de vue chimique, 
l’échéance de l’atteinte du bon état est fixée à 2015. 

 

13.2.3- Zonages de protection de la ressource en ea u 

Le tableau ci-dessous répertorie les différents zonages de protection de la ressource en eau, 
définis à l’échelle du bassin Adour – Garonne, et concernant au moins en partie le bassin versant 
du Tescou ; les implications qui en découlent sont rappelées ci-après.  

Tableau III-19 : Zonages de protection de la ressou rce en eau sur le bassin du Tescou 
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13.2.3.1- Zones sensibles à l’eutrophisation 

Le bassin versant du Tescou est intégré dans l’une des « zones sensibles à l’eutrophisation » 
définies sur le bassin Adour-Garonne par l’arrêté du 23/11/1994 consécutif à la Directive du 
Conseil Européen du 21 Mai 1991. Ce classement implique :  

la mise en application de mesures spécifiques de traitement de la pollution azotée et phosphorée 
générée par les collectivités regroupant une charge polluante brute supérieure à 10 000 
Equivalent-habitant (EqH) ; sur le bassin du Tescou, seule l’agglomération de Montauban répond à 
ce critère.  

la mise en place de systèmes de collecte et de traitement « appropriés » par les communes 
regroupant moins de 10 000 EqH, la définition de ces systèmes résultant notamment des Schémas 
Communaux d’Assainissement. 

 

13.2.3.2- Zones vulnérables à la pollution par les nitrates 

Les communes de l’aval du bassin versant du Tescou (en aval de Varennes) sont incluses dans la 
liste définissant les « zones vulnérables à la pollution par les nitrates » dans le bassin Adour-
Garonne (arrêté du 04/10/2007 pris par le Préfet coordonnateur de Bassin). La mise en œuvre de 
programmes départementaux d’actions visant à réduire la pollution des eaux superficielles et 
souterraines y est par conséquent obligatoire. Dans le cadre de ces programmes d’actions, les 
quantités et les modalités d’épandage des fertilisants azotés sont réglementées (décret du 
10/01/2001). L’amont du bassin versant du Tescou n’est pas concerné par ces mesures.  
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13.2.3.3- Zones de répartition des eaux 

Le bassin versant du Tescou est entièrement inclus dans la « zone de répartition des eaux » 
englobant la majeure partie du bassin de la Garonne entre Saint Gaudens et Langon (décret du 29 
Avril 1994 pris en application de la loi du 3/01/1992 sur l’Eau) ; à ce titre, tout prélèvement d’eau 
supérieur à 8 m3/h doit faire l’objet d’une autorisation administrative. 

 

13.2.4- Potentiel biologique  

Des sources au confluent du Tarn, le Tescou et ses affluents sont classés en seconde catégorie 
piscicole.  

Aujourd’hui, le Tescou n’est pas inclus dans la liste des « cours d’eau réservés » (8), ni dans celle 
des cours d’eau classés au titre de l’article L 432-6 du Code de l’environnement (9). 

Au titre du SDAGE Adour Garonne 2010-2015, le Tescou n’est pas classé réservoir biologique. Le 
Tescou figure dans la liste des axes à grands migrateurs. Toutefois, le Tescou ne figure pas dans 
la liste des axes prioritaires pour la circulation des migrateurs amphihalins au titre de l’article L214-
17-1 du code de l’environnement. 

La loi sur l’eau de 2006 a introduit deux nouveaux types de classement qui se substitueront à ces 
anciens classements en permettant d’étendre leur application à l’ensemble des ouvrages faisant 
obstacle à la continuité écologique. L’article L.214-17-I du code de l’environnement et ses articles 
d’application R.214-107 à 110 définissent ces deux classements pour chaque bassin ou sous 
bassin:  

�  1° Une liste de cours d’eau en très bon état écolo gique ou identifiés par les schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux comme jouant le rôle de réservoir 
biologique nécessaire au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique ou dans lesquels 
une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et 
en eau salée est nécessaire, sur lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être 
accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la 
continuité écologique. 

�  2° Une liste de cours d’eau dans lesquels il est n écessaire d’assurer le transport suffisant 
des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, 
entretenu et équipé selon des règles définies par l’autorité administrative, en concertation 
avec le propriétaire ou, à défaut, l’exploitant. 

Liste   L214-17-I 1 ° : un travail de recensement d es projets des producteurs hydroélectriques  a 
été mené par l'Etat au niveau du bassin, avec les représentants professionnels et avec  l'appui de  
l'Agence de l'Eau et de l'Onéma, préalable à la concertation départementale prévue par la 
circulaire du 17 septembre 2009. Les projets de nouvelles réserves à prendre en  compte  dans les 

                                                      
(8) Il s’agit des cours d’eau ou portions de cours d’eaux, désignés par décret en Conseil d’Etat, sur lesquels aucune 

autorisation ou concession n’est donnée pour les entreprises hydrauliques nouvelles (article 2 de la loi du 16 octobre 
1919 sur l’utilisation de l’énergie hydraulique). 

(9) Cours d’eau pour lesquels les ouvrages existants ou à créer devront être équipés de dispositifs permettant leur 
franchissement par les poissons migrateurs (L232-6 du code rural repris en L432-6 du code de l’environnement) 
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volumes prélevables ont également  été  recensés. Une note pondérant et croisant  les  différents 
enjeux et formulant des orientations en termes de classement des cours d'eaux, dressée par le 
préfet coordonnateur de bassin, a servi de base aux concertations locales. Des fiches détaillées 
par cours d'eaux présentent les différentes données sur lesquelles ont été établies ces 
orientations.  

Liste L214-17-I 2° : tous les cours d’eau sont pote ntiellement éligibles à ce classement et les 
aménagements nécessaires pour restaurer la continuité écologique devront être réalisés dans les 
cinq ans après publication du classement. Des propositions ont été élaborées au sein des MISE et 
sous le  pilotage  des  DREAL. Le Tescou est intégré à cette liste de l’aval jusqu’au site du 
barrage. 

Les listes 1 et 2 ainsi harmonisées ont été validées en  Conférence Administrative de Bassin (CAB 
du 21/06/2011) et par le Préfet Coordonnateur de bassin Adour-Garonne. Elles sont  soumises à 
l'étude de l'impact sur les usages avant prise de l'arrêté par le préfet coordonnateur de bassin.  
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14- QUALITE DES EAUX 

14.1- Méthodologie 

La qualité physico-chimique des eaux du Tescou au niveau de l’aménagement projeté a été 
contrôlée à l’occasion de trois campagnes (mars, juin et août 2008), réalisées en deux stations :  

·  station « amont » située au lieu-dit Barat en aval du pont de la RD 32, soit à environ 1 km 
en amont du plan d’eau projeté (cette station est en aval du confluent du Tescou et du 
ruisseau de Grate), 

·  station « aval », située au niveau du gué du chemin reliant la RD 999 au lieu-dit Gourpat, 
soit à 1.6 km en aval de la digue projetée.  

Lors de ces campagnes, on a procédé à la mesure in situ de la température de l’eau, de la teneur 
et du taux de saturation en oxygène dissous, du pH et de la conductivité des eaux, ainsi qu’à des 
prélèvements pour le dosage, au laboratoire, des teneurs en matières en suspension, en azote 
(azote Kjeldahl, ammonium, nitrites, nitrates), en carbone organique dissous, et en phosphore 
(ortho-phosphates et phosphore total). Ces différentes mesures ont été réalisées selon les normes 
en vigueur, par le laboratoire de la société Asconit consultants, agréé pour l’ensemble des 
paramètres étudiés.  

Les résultats ont été interprétés par référence aux grilles de qualité du référentiel SEQ-Eau 
(version 2) ; ces grilles prennent en compte diverses « altérations », (Matières organiques et 
oxydables, matières azotées, matières phosphorées, particules en suspension…) regroupant des 
paramètres à signification voisine ou complémentaire ; en fonction des valeurs des paramètres 
mesurés, elles permettent d’apprécier la qualité générale d’une eau, ainsi que son aptitude à 
répondre à divers usages (biologie des organismes aquatiques, production d’eau potable, loisirs 
nautiques…) 

A titre d’indications complémentaires, on s’est également intéressé :  

·  à la recherche des sources de pollution potentielles dans le bassin versant en amont de la 
retenue projetée (parcours de terrain et interrogation des bases de données de l’Agence 
de l’Eau Adour-Garonne) ;  

·  à la caractérisation de la qualité des eaux du cours aval du Tescou au niveau de la station 
de Saint Nauphary (n° national 05129070), relevant du réseau départemental mis en place 
par le Conseil Général du Tarn et Garonne, et contrôlée à raison de 6 à 10 mesures par 
an. Nous avons utilisé les données mises à disposition sur le serveur de l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne, se référant à la période 2000 – 2005. 
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Figure III-14 : Bassin versant du Tescou 
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Figure III-15 : Stations de contrôle de la qualité des eaux du Tescou 
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14.2- Sources potentielles de pollution en amont du  réservoir projeté 

En amont du réservoir projeté, le bassin du Tescou n’englobe aucune agglomération, ni 
établissement industriel, et se trouve ainsi exempt de toute source de pollution ponctuelle.  

L’habitat dispersé, l’exploitation agricole et viticole d’une partie de ce bassin versant, ainsi que la 
présence de bâtiments d’élevage (dont un est situé au lieu-dit Barat, à 1.3 km en amont du 
réservoir) peuvent en revanche être à l’origine d’émissions polluantes de type diffus, très 
difficilement quantifiables a priori, mais dont l’impact pourra être approché par le biais des 
campagnes de contrôle de la qualité des eaux réalisées dans le cadre de la présente étude.  

 

14.3- Qualité des eaux du Tescou amont 

Le tableau III-20 ci-dessous reporte les valeurs des différentes mesures et dosages physico-
chimiques pratiqués sur le Tescou ; ordonnées selon les altérations du SEQ-Eau. Ces résultats 
sont commentés ci-après.  

Appréciation de la qualité des eaux du Tescou de pa rt et d'autre de l'aménagement projeté
(SEQ-Eau, version 2, fonction "Potentialités biolog iques")

Station amont Station aval

Altération Paramètres Unité 13/03/2008 05/06/2008 04/08/ 2008 13/03/2008 05/06/2008 04/08/2008

Oxygène dissous O2 mg/l 10.8 8.6 5.9 11.3 9.1 5.6

Taux de saturation en O2 % 98.6 87.5 66.5 100.9 91.1 63

Carbone organique dissous C mg/l 4 3.9 3.6 4.2 3.7 3.4

Ammonium NH4
+ mg/l < 0.05 < 0.05 0.16 < 0.05 < 0.05 0.11

N Kjeldahl N mg/l < 1 < 1 1 < 1 < 1 < 1
Résultante Très bonne Bonne Moyenne Très bonne Très bonne Moyenne
N Kjeldahl N mg/l < 1 < 1 1 < 1 < 1 < 1
Ammonium NH4+ mg/l < 0.05 < 0.05 0.16 < 0.05 < 0.05 0.11
Nitrites NO2- mg/l 0.07 0.06 0.12 0.04 0.03 0.03
Résultante Bonne Bonne Bonne Bonne Très bonne Très bonne

Nitrates Nitrates NO3
- mg/l 11.6 3.5 2.6 4.3 3.5 1.5

Orthophosphates PO43- mg/l 0.011 0.044 0.076 < 0.01 0.046 0.093
Phosphore total P mg/l < 0.02 < 0.02 0.004 < 0.02 0.02 0.03
Résultante Bonne Bonne Bonne Bonne Très bonne Très bonne

Particules en 
suspension

MES mg/l 16 29 44 5.2 17 14

Température T °C 10.5 13.9 19.9 10.1 13.7 19.1
Acidification pH unités pH 8.2 8 8.1 8.2 8.1 8.3
Minéralisation (*) Conductivité mg/l 683 481 490 589 596 560

(*) : Altération non qualifiée vis à vis des potent ialités biologiques

Matières organiques et 
oxydables

Matières azotées hors 
nitrates

Matières phosphorées

 

 

14.3.1- Matières organiques et oxydables 

Oxygène dissous et pourcentage de saturation :  

L’oxygène est un composant indispensable à la vie aquatique. Les eaux de surface sont 
alimentées en oxygène par les phénomènes de diffusion à l’interface air-eau, ainsi que par la 
photosynthèse exercée par la végétation aquatique. Inversement, la respiration des organismes 
aquatiques, ainsi que les phénomènes de décomposition de la matière organique consomment le 
stock d’oxygène.  
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En l’absence de pollution, les eaux superficielles courantes ont généralement des concentrations 
proches du niveau de saturation, qui est déterminé par les conditions de température, de pression 
atmosphérique et de salinité. En cas de pollution organique, les concentrations en oxygène 
tendront à diminuer (taux de saturation inférieurs à 100 %) ; en cas de développement excessif de 
la végétation aquatique, on pourra observer des cycles journaliers montrant de périodes de 
sursaturation diurne (photosynthèse dominante) et de sous saturation nocturne (respiration de la 
végétation aquatique). 

Les concentrations en oxygène dissous mesurées sur le Tescou en mars et en juin 2008 (8.6 à 
11.3 mg/l) traduisent une situation normale, très satisfaisante pour la vie aquatique.  

Lors de la campagne de juillet, les concentrations s’affaiblissent significativement (5.6 à 5.9 mg/l), 
ce qui peut être mis en relation avec l’élévation des températures, la faiblesse du débit (moindre 
surface d’eau en contact avec l’atmosphère, ralentissement du courant et donc du brassage de air-
eau), et un certain confinement de la vie aquatique dans les zones de « mouille » (prépondérance 
des phénomènes de respiration et de décomposition). A ces valeurs, les concentrations en 
oxygène dissous ne sont pas rédhibitoires vis à vis des peuplements piscicoles, mais peuvent 
toutefois limiter l’expression du potentiel biologique.  

Carbone Organique Dissous (COD) :  

Dans les eaux exemptes de pollution, le carbone organique est présent en faibles quantités, et 
provient en majeure partie de substances humiques, de matériaux végétaux et animaux 
partiellement dégradés. Les rejets d’effluents domestiques, industriels ou agricoles riches en 
substances organiques tendent à augmenter ces valeurs ; la mesure du COD permet donc de 
suivre l’évolution de la pollution organique d’un milieu aquatique. 

La concentration moyenne observée sur le Tescou lors des 3 campagnes est de l’ordre de 4 mg/l 
de COD, ce qui dénote l’absence de pollution organique sur le secteur étudié. La qualité de l’eau 
pour ce paramètre est donc très bonne. Les teneurs baissent de l’hiver à l’été. 

 

14.3.2- Matières azotées (hors nitrates) 

Ammonium et azote Kjeldahl :  

Ces paramètres interviennent à la fois pour l’appréciation de l’altération « Matières organiques et 
oxydables », et pour celle de l’altération « matières azotées » ; les commentaires détaillés les 
concernant sont fournis au paragraphe ci-après ; on notera ici que les concentrations mesurées 
traduisent, vis à vis des matières organiques, une très bonne situation.  

Ammonium : 

Dans les eaux courantes non polluées, l’ammonium n’est présent qu’en très faibles quantités, 
provenant de la décomposition de la matière organique et de la physiologie des organismes 
aquatiques. Inversement, une concentration importante est indicatrice de pollution, par des 
effluents domestiques, des rejets d’élevage, ou des rejets industriels. L’azote sous forme 
ammoniacale ionisée (NH4

+) est relativement peu toxique pour la vie aquatique, mais, à mesure 



Chapitre III  III-86 

Conseil Général 81 Projet de réservoir de réalimentation du Tescou Avril 2012 
 Etude d’impact 

que le pH s’élève, il tend à se présenter sous des formes hydratées ou non-ionisées (NH3), 
sensiblement plus toxiques.  

Sur le Tescou, les teneurs en ammonium mesurées en mars et en juin sont très faibles (inférieures 
au seuil de dosage), et traduisent alors une situation normale (eaux de très bonne qualité). Ces 
teneurs se sont montrées plus élevées lors de la campagne de juillet (0.16 mg/l à la station amont, 
0.11 mg/l à la station aval), tout en restant compatibles avec une appréciation de « bonne qualité ». 
A noter que, compte tenu des valeurs du pH estival, les formes hydratées ou non ionisées 
n’atteignent pas des niveaux pénalisants pour la vie aquatique.  

Azote Kjeldahl :  

La méthode de Kjeldahl dose à la fois les formes organiques et ammoniacales de l’azote contenu 
dans l’eau. Son analyse permet complète donc les indications fournies par le dosage de 
l’ammonium, en apportant un éclairage spécifique sur les formes organiques de l’azote.  

Les valeurs observées lors des 3 saisons, au niveau des 2 stations du Tescou, sont inférieures à 
1 mg/l (limite de détection). Elles traduisent une très bonne qualité des eaux pour ce paramètre. 

Nitrites :  

Les nitrites sont un élément instable du cycle de l’azote ; ils constituent une forme de transition 
entre la forme ammoniacale (NH4+) et les nitrates (NO3

-). Dans les eaux exemptes de pollution 
ainsi que dans les zones où l’auto-épuration est active, les teneurs sont rarement dosables (elles 
se maintiennent en dessous de 0.01mg/l) ; en revanche, des concentrations supérieures à 0.33 
mg/l sont indicatrices d’une pollution d’origine organique, et d’une perturbation des fonctions 
d’auto-épuration.  

Selon les stations et les campagnes, les teneurs en nitrites dans les eaux du Tescou ont varié 
entre 0.06 et 0.12 mg/l (station amont) et entre 0.03 et 0.04 mg/l (station aval). Pour ce paramètre, 
la qualité es eaux peut être jugée bonne à la station amont, et même très bonne à la station aval.  

 

14.3.3- Nitrates 

Dans les eaux courantes, le renouvellement actif de l’oxygène permet une nitrification rapide des 
composés azotés, qui aboutit à la formation d’ions nitrates (NO3

-). Dans les eaux non polluées, les 
concentrations varient entre 1 et 15 mg/l, avec classiquement une gamme de 2 à 3 mg/l.  

L’augmentation de la distance aux sources s’accompagne généralement d’une élévation des 
teneurs en nitrates, traduisant un phénomène naturel d’accroissement de la matière organique et 
de sa décomposition. Des teneurs supérieures à 15 ou 20 mg/l peuvent permettre de suspecter 
une situation de pollution agricole ou domestique. Les nitrates ne sont que peu toxiques pour les 
organismes animaux ; avec les phosphates, ils favorisent le développement de la végétation 
aquatique, et, à des teneurs élevées, peuvent conduire à des phénomènes d’eutrophisation.  

Les teneurs en nitrates mesurées sur le Tescou se sont globalement avérées faibles (1.5 à 
4.3 mg/l) et traduisent une bonne qualité de l’eau pour cet élément ; le prélèvement effectué en 
mars à la station amont a toutefois montré une concentration plus élevée (11.6 mg/l), qui pourrait 
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être mis en relation avec un lessivage d’apports fertilisants sur les parcelles proches de la station, 
ou des rejets d’effluents d’élevage (bâtiment d’élevage également proche). On remarque un 
affaiblissement significatif des teneurs en été, que l’on peut imputer à un phénomène naturel 
(développement de la végétation riveraine et aquatique (10)). 

 

14.3.4- Matières phosphorées 

Orthophosphates  :  

A l’état naturel, le phosphore est peu présent dans l’eau, et d’autant moins sous ses formes 
dissoutes (ortho-phosphates, PO4

3-). Il provient généralement de la dissolution des roches. 
Cependant les pratiques agricoles ainsi qu’un traitement insuffisant de ce composé dans les 
effluents domestiques, artisanaux, voire industriels, peuvent conduire à des élévations 
significatives des concentrations. Non nocif directement, le phosphore contribue néanmoins 
activement aux phénomènes d’eutrophisation des milieux aquatiques. 

Sur les 2 stations d’analyse du Tescou, les concentrations enregistrées aux trois saisons sont 
faibles, inférieures à 0.1 mg/l de PO4

3-. En léger accroissement de l’hiver à l’été, elles montrent 
dans tous les cas une très bonne qualité des eaux pour ce paramètre. 

Phosphore total :  

Le dosage du phosphore total complète l’information donnée par celui des phosphates solubles, en 
prenant en compte les formes susceptibles d’être fixées par la matière organique ou les particules 
en suspension.  

Les concentrations maximales de 0.04 mg/l de phosphore total (souvent en limite de détection) 
confirment l’information donnée par le paramètre précédent, à savoir que la qualité des eaux du 
Tescou sur le secteur d’étude est très bonne en ce qui concerne ce paramètre, cela quelle que soit 
la saison. 

 

14.3.5- Matières en suspension 

A l’état naturel, les matières en suspension proviennent de phénomènes d’érosion du lit ou des 
berges des cours d’eau, ou même du bassin versant, suite à une augmentation du débit ou à des 
phénomènes pluvieux intenses. Ceci peut se traduire par des concentrations supérieures à 4, voire 
à 10 mg/l, même en dehors des épisodes de crue.  

Les rejets polluants urbains ou industriels, ainsi qu’un accroissement de la vulnérabilité des 
bassins versants vis à vis de l’érosion sont une cause classique de l’augmentation des 
concentrations en particules en suspension dans les eaux.  

                                                      
(10) Végétation aquatique sous formes d’algues microscopiques sur ce secteur du Tescou, où l’ombrage ne permet pas le 
développement d’herbiers de végétaux supérieurs.   
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A des concentrations importantes, les particules en suspension peuvent provoquer des lésions sur 
les branchies des poissons ; par le biais de leurs éléments constitutifs (matières organiques, 
nutriments fixés…) ces particules peuvent également modifier les conditions d’oxygénation, ainsi 
que les équilibres chimiques régissant la transformation des éléments azotés et phosphorés. Enfin, 
les dépôts de ces particules fines dans les zones de ralentissement de l’écoulement dégradent la 
qualité des habitats aquatiques (colmatage des habitats potentiels des macroinvertébrés et des 
frayères), et finissent ainsi par modifier la structure des peuplements. 

Malgré une valeur maximale de 44 mg/l enregistrée sur la station amont en août 2008, les 
concentrations en MES sont normales pour ce type de cours d’eau de plaine agricole (5 à 17 mg/l). 
La nature terreuse des berges, ainsi que des passages de bétail expliquent en grande partie les 
teneurs plus importantes constatées à la station amont. L’appréciation de la qualité des eaux pour 
cette altération reste cependant bonne à très bonne.   

 

14.3.6- Autres altérations du SEQ-Eau 

Température  :  

La température de l’eau est l’un des facteurs importants régissant les différents cycles chimiques 
de l’eau. Elle évolue rapidement au cours des saisons et de la journée. L’exposition, la durée de 
l’ensoleillement, la vitesse du courant et l’agitation, l’origine des eaux et leur utilisation sont autant 
de facteurs responsables des variations thermiques.  

La température joue un rôle dans la distribution spatio-temporelle des espèces peuplant un cours 
d’eau. On considère que les peuplements salmonicoles ne supportent pas l’élévation des 
températures au delà de 20°C ; les peuplements cypr inicoles (cas du Tescou) sont moins 
sensibles aux élévations de température et supportent encore bien des températures de l’ordre de 
25 °C.  

Au cours des 3 campagnes, les températures mesurées au niveau des 2 stations d’analyse du 
Tescou (10 à 20 °C) sont caractéristiques d'eaux fr aîches, non pénalisantes vis à vis des 
peuplements piscicoles. Les valeurs sont légèrement plus élevées en amont, car les prélèvements 
y étaient effectués plus tard qu’en aval. Nous observons un accroissement naturel des 
températures de l’hiver à l’été. 

Potentiel Hydrogène (pH) :  

Le pH reflète la concentration d’un liquide en ions H+, et traduit l’acidité ou l’alcalinité d’un milieu. 
Sa valeur dépend généralement de la nature géologique et pédologique des terrains traversés, 
mais peut également être influencée par la végétation aquatique ou par les activités humaines. 
Une eau est considérée comme « agressive » lorsque son pH est régulièrement inférieur à 6.5. Un 
pH compris entre 6 et 8.5 correspond de bonnes conditions de développement pour  la plupart des 
peuplements aquatiques.  

Au cours des 3 saisons de mesure, les 2 stations du Tescou présentent une eau à pH voisin de 8, 
donc très légèrement alcaline mais normale pour la vie aquatique : très bonne qualité des eaux. 
Entre l’amont et l’aval, et de l’hiver à l’été, ce paramètre ne varie pas de façon significative. 
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Conductivité :  

La conductivité est proportionnelle à la minéralisation de l’eau. Elle augmente généralement de 
l’amont vers l’aval, l’eau se chargeant progressivement en sels divers provenant des terrains 
traversés. Dans la majorité des eaux piscicoles, la conductivité varie entre 150 et 450 µS/cm. 
L’augmentation de la conductivité peut amener à suspecter une pollution des eaux par des 
éléments minéraux. 

Les valeurs mesurées sur le Tescou varient entre 481 et 683 µS/cm en amont, et entre 560 et 596 
µS/cm en aval, suivant la saison. Ceci correspond à une assez forte minéralisation, mais ne 
permet pas de diagnostiquer un état de pollution. Les valeurs diminuent sensiblement au printemps 
en amont, alors qu’elles sont relativement stables en aval. 

 

14.3.7- Synthèse : qualité physico-chimique du Tesc ou amont, au voisinage du projet 

La qualité des eaux du Tescou au voisinage du réservoir projeté varie essentiellement en fonction 
des saisons d’analyse. Pour les divers paramètres contrôlés, cette qualité est bonne à très bonne 
en conditions de fin d’hiver ou de printemps ; elle tend toutefois à se dégrader en conditions 
estivales, avec une appréciation de qualité « moyenne », uniquement en ce qui concerne 
l’oxygénation de l’eau.  

Cette diminution de l‘oxygénation en période estivale est à mettre en relation avec une nette baisse 
du débit, qui tend à réduire la capacité de renouvellement de l’oxygène dissous ainsi que la 
capacité d’auto-épuration du cours d’eau.  

Les contrôles pratiqués ne mettent en évidence aucune situation avérée de pollution des eaux par 
des rejets organiques, azotés ou phosphorés ; on peut tout au plus suspecter un léger impact des 
bâtiments d’élevage situés au lieu-dit Barat ; cet impact n’est plus perceptible au niveau de la 
station aval. La présence de matières en suspension, à des teneurs relativement élevées, apparaît 
en revanche comme la conséquence très probable de la fréquentation du cours d’eau par les 
bovins au pâturage.  

 

14.4- Qualité du Tescou aval (St Nauphary) 

La qualité des eaux du cours aval du Tescou est régulièrement suivie à la station de Saint-
Nauphary, intégrée au réseau départemental géré par le Conseil Général du Tarn et Garonne. 
Cette station est située à environ 35 km en aval du réservoir projeté.  

Pour chaque altération, les résultats sont exprimés en indices de qualité, variant de 100 (eaux de 
très bonne qualité) à 0 (eaux de mauvaise qualité).  
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Tableau III-21 : Indices de qualité des eaux du Tes cou à Saint Nauphary 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Matières organiques et oxydables 64 64 60 46 59 59 

Matières azotées hors nitrates 67 70 79 80 79 74 

Nitrates 47 48 56 48 38 52 

Matières phosphorées 47 79 71 60 63 68 

Particules en suspension 32 69 64 1 3 30 

Acidification 77 73 80 85 70 77 

Effets des proliférations végétales 80 80 80 80 77 68 

Température 99 99 98 91 99 98 

Pesticides (tout support) - - 53 - - - 

      

Codification des classes de qualité Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

Source : AEAG, Serveur de données sur l’eau 

 

La qualité des eaux du Tescou à Saint Nauphary apparaît ici globalement moyenne à mauvaise, 
plus particulièrement vis à vis :  

·  des matières organiques ou oxydables, et plus précisément de l’insuffisance des teneurs 
en oxygène dissous en période estivale,  

·  des teneurs en nitrates, avec des indices voisins de 50, sans tendance significative à 
l’amélioration au cours des années prises en compte,  

·  des teneurs en matières en suspension, montrant épisodiquement des teneurs excessives. 

Ces dégradations pourraient s’expliquer par :  

·  la faiblesse des débits en période estivale, limitant la capacité d’auto-épuration (comme 
nous l’avons vu pour le Tescou amont),  

·  des pressions polluantes d’origine agricole, au travers des flux de nitrates et de matières 
en suspension.  
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15- PEUPLEMENTS AQUATIQUES 

15.1- Méthodologie 

L’étude des peuplements (invertébrés et poissons) a été réalisée lors de deux campagnes 
d’inventaires, en conditions hivernales à printanières (mars 2007), puis printanières à estivales 
(juin 2007) sur chacune des deux stations retenues (amont et aval du projet). 

Les résultats détaillés de ces inventaires sont joints en Annexe.  

Deux descripteurs biologiques ont été suivis afin de préciser la qualité hydrobiologique du Tescou :  

·  l’indice Biologique Global Normalisé ou IBGN, 

·  une expertise piscicole basée sur la réalisation d’inventaires. 

L’IBGN repose sur la réalisation d’inventaires des peuplements en invertébrés aquatiques. Ces 
inventaires sont réalisés selon un protocole d’échantillonnage normalisé (NF-T 90-350), permettant 
de rendre compte des différents types d’habitats représentés sur la station étudiée ; l’analyse du 
peuplement capturé est effectuée de façon à restituer d’une part la diversité totale du peuplement, 
et d’autre part la plus ou moins grande vulnérabilité des espèces présentes vis à vis de la pollution. 

L’expertise piscicole a porté sur une estimation de la qualité des habitats du cours d’eau 
(caractérisation des écoulements, ie des habitats disponibles pour la faune pisciaire) et sur une 
détermination des populations en place (identification, densité, biomasse), au moyen de pêches 
électriques. 

Ces pêches ont été effectuées suivant la méthode dite de « De Lury » (2 passages successifs avec 
effort de pêche constant sur la totalité de la surface du tronçon), par prospection à pied à l’aide 
d’un matériel prévu à cet effet. 

Les poissons capturés ont été identifiés à l’espèce, mesurés, pesés, diagnostiqués, puis remis à 
l’eau sur leur lieu de capture. 

 

15.2- Habitats aquatiques des stations d’inventaire  

La station amont se caractérise par une alternance de radiers et petits plats courants avec  
quelques mouilles .  

La granulométrie dominante est composée de pierres, galets et graviers (non colmatés et aptes à 
accueillir le frai d’espèces lithophiles comme le goujon ou la loche franche) avec par endroits des 
plages de sable (abritant les lamproies de Planer) ; le colmatage (limon essentiellement) est 
localisé (gués avec passage de bovins, quelques mouilles).  
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La hauteur d’eau moyenne est de 20 cm (avec un minimum de 3 cm et un maximum de 40 cm), la 
largeur moyenne en eau est de 2 m environ. Aucune végétation aquatique ne colonise le cours 
d’eau. Au niveau des mouilles, existent quelques sous berges, racines et embâcles pouvant servir 
d’abris aux poissons. De même une végétation rivulaire très couvrante, poussant à partir de berges 
inclinées, crée des zones d’ombres abritant la faune piscicole. Les sous berges, le système 
racinaire immergé des arbres et les embâcles constituent des milieux favorables à l’écrevisse 
signal (cf. § 15.4 ci-après). 

La partie amont du Tescou est très fréquentée par des bovins (abreuvage) qui créent par endroits 
des zones très piétinées sous lesquelles les berges s’érodent, entraînant une accélération du 
colmatage aval. 

  
Plat courant Radier 

 
Zone piétinée par les bovins 

Figure III-16 : Station Tescou amont 

 

La station aval se caractérise par une alternance de radiers et plats courants avec des 
mouilles assez profondes .  

La granulométrie dominante est composée de pierres et galets avec par endroits des plages de 
sable, le colmatage est localisé.  

La hauteur d’eau moyenne est de 30 cm (avec un minimum de 3 cm et un maximum de 1,2 m), la 
largeur moyenne en eau est de 3 m environ. Ici non plus, il n’y a pas de végétation aquatique. Au 
niveau des mouilles, la présence de nombreuses sous berges, racines et embâcles procure des 
abris aux poissons. De même une végétation rivulaire très couvrante, colonisant les berges 
verticales, crée des zones d’ombre qu’affectionne la faune piscicole. 
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Les plages de graviers sont un peu plus colmatées qu’à la station amont (apport de limons des 
terres agricoles toutes proches) et donc moins susceptibles d’accueillir des pontes. Par contre, les 
mouilles, assez profondes, abritent des poissons de taille assez importantes (reproducteurs) 
auxquels elles offrent des zones de repos et de nourrissage ainsi que des substrats de pontes 
(notamment pour le chevaine qui peut pondre sur des substrats divers tels que racines, graviers ou 
bois immergés). 

 

   
Radier Plat courant Alternance radier- mouille 

Figure III-17 : Station Tescou aval 

 

15.3- Peuplements en invertébrés aquatiques 

15.3.1- Abondance et structure des peuplements 

L’examen de la densité des peuplements en invertébrés aquatiques traduit :  

·  une bonne abondance sur la station amont, avec 5 000 à 6 000 ind./m² selon les 
campagnes, 

·  des variations importantes sur la station aval, avec une assez faible abondance en 
conditions hivernales (3 000 ind./m²), puis une hausse sensible en conditions printanières 
(5 500 ind./m²), atteignant alors des valeurs proches de celles constatées en amont.  

Les graphes présentés ci-après illustrent l’abondance relative des divers groupes d’invertébrés 
aquatiques inventoriés aux deux stations lors de chacune des campagnes. 

Sur la station amont, le peuplement hivernal est dominé par les mollusques (36% des effectifs, 
avec principalement des Hydrobiidae), les diptères (21%, essentiellement des Chironomidae), les 
crustacés (16%, surtout des Gammaridae), et les oligochètes (15%). Les autres populations sont 
beaucoup moins importantes. 

Le peuplement printanier est constitué pour l’essentiel par les diptères (40%), suivis des 
mollusques (25%) et des crustacés (16%) avec les mêmes taxons dominants. Le reste (environ 
10%) du peuplement est composé d’éphéméroptères, coléoptères et hétéroptères. 

Pour la station aval, le peuplement hivernal est fortement représenté par les diptères (69% des 
effectifs, avec principalement des Chironomidae), suivis des oligochètes (15%) et des crustacés 
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(13% principalement des Gammaridae). Les populations des autres taxons sont extrêmement 
faibles, ce qui pourrait témoigner d’un peuplement perturbé.  

Le peuplement printanier de cette station aval est dominé par les crustacés (46%), devant les 
diptères (37%) et les éphéméroptères (7%). Le reste du peuplement est constitué de mollusques, 
oligochètes et coléoptères représentant moins de 10 %.  

 

Figure III-18 : Invertébrés aquatiques : abondance relative des différents groupes 
faunistiques 

 
Peuplement en invertébrés aquatiques à la station a mont
Répartition des effectifs selon les groupes faunist iques

Campagne d'hiver Campagne de printemps

Peuplement en invertébrés aquatiques à la station a val
Répartition des effectifs selon les groupes faunist iques

Campagne d'hiver Campagne de printemps

Oligochètes Plécoptères Coléoptères
Achètes Ephéméroptères Trichoptères
Mollusques Odonates Diptères
Crustacés Hétéroptères autres groupes  

 
 

15.3.2- Traits biologiques 

L’examen des modes de nutrition des invertébrés aquatiques permet de fournir une appréciation 
indirecte de la diversité des habitats, en renseignant sur les types de ressources alimentaires 
disponibles.  
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Mode de nutrition
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absorption mangeurs de sédiments broyeur
racleur brouteur filtreur perceur
prédateur parasite

 

 

La plupart des organismes relève du groupe des « broyeurs », se nourrissant de débris végétaux 
et animaux ; ils sont principalement représentés par les crustacés Gammaridae, et constituent en 
moyenne 30 % du peuplement. On trouve ensuite des « mangeurs de sédiments », se nourrissant 
des microparticules organiques contenues dans les sédiments fins ; ils sont représentés par les 
vers Oligochètes, et représentent environ 20 % des effectifs. Enfin, les « racleurs brouteurs » se 
nourrissant des dépôts d’algues microscopiques en surface des galets, ou consommant des 
macrophytes, présentent des variations d’effectifs importantes (de 10 à 40%) ; on peut observer 
que leur population s’affaiblit sur la station aval, peut-être en raison du colmatage plus important du 
substrat.  

On peut cependant observer que tous les groupes trophiques sont représentés ce qui témoigne 
d’une bonne occupation des niches trophiques disponibles. Les proportions montrent un assez bon 
équilibre de ces groupes trophiques : les prédateurs ne composent pas plus du tiers de l’ensemble 
des autres organismes (respect de la logique pyramidale d’une chaîne trophique) et aucun groupe 
ne domine fortement le peuplement (co-dominance de 2 ou 3 groupes). 

 

15.3.3- Affinités écologiques 

On trouvera en Annexe une série de graphiques permettant d’illustrer l’analyse des affinités 
écologiques du peuplement, vis à vis de la température, de l’altitude, du type de substrat, de la 
vitesse du courant, des répartitions longitudinales et transversales, et enfin de la qualité des eaux ; 
une synthèse de ces analyses est proposée ci-dessous.  

Habitats préférentiels 

Dans l’ensemble, aux deux stations, les peuplements en invertébrés aquatiques sont dominés par 
des organismes de plaine relevant de la zone inférieure des cours d’eau (potamal). Il s’agit 
d’organismes ayant une plage de tolérance thermique très large, inféodés aux substrats grossiers 
(pierres, galets, blocs, graviers) et aux habitats d’origine végétale (ce qui peut paraître paradoxal 
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compte tenu de la rareté de la végétation aquatique, mais qui s’explique par une assez large 
tolérance des organismes présents).  

En matière de type d’écoulement, les peuplements sont dominés par des organismes limnophiles 
(affectionnant les vitesses de courant nulles ou lentes), associés aux chenaux d’écoulement 
principaux ou secondaires et aux rives de ces chenaux (par opposition aux habitats de sous-
écoulement, de lacs, de marais ou de milieux aquatiques temporaires).    

Plus en détail, la comparaison des peuplements entre les deux stations montre en aval une 
présence plus marquée des organismes de plaine, appréciant des températures plus élevées, 
inféodés aux eaux calmes ; cette évolution est logique compte tenu de la position relative des deux 
stations.  

 

Qualité des eaux 

Dans leur majorité, les organismes présents colonisent des eaux de type mésotrophe ou eutrophe 
(c’est à dire déjà assez riches en nutriments), et se montrent assez tolérants vis à vis de la 
pollution organique ce qui peut être mis en relation avec la présence d’élevages bovins à proximité 
des stations étudiées ; cet état de pollution organique des eaux n’est toutefois pas fort, puisque 
environ 20% du peuplement relève de catégories oligo voire xénosaprobe (organismes peu -voire 
pas- résistants vis-à-vis de la pollution organique). 

 

15.3.4- Indice Biologique Global Normalisé 

Le tableau III-22 ci-dessous reporte les principaux éléments permettant le calcul de l’Indice 
Biologique Global Normalisé (IBGN), permettant de rendre compte de la qualité biologique du 
peuplement en invertébrés aquatiques.  

Qualité hydrobiologique du Tescou

13/03/08 05/06/08

2 : Aval
Hiver Hiver PrintempsPrintemps

Stations
Saisons

1 : Amont

Dates 11/04/08 05/06/08

6
11

Passable

5575
22
7

Ephemeridae
6

12
Passable

3080
17
6

NemouridaeGoeridae
7

15
Bonne

5063 5978
29
9

Note/20 (Norme NF T 90-350. Mars 2004) 13
Qualité biologique de l'eau (NF EN ISO 8689-2) Bonne

Effectif au m²

IB
G

N

Variété totale (Nbre de taxons référencés pour le calcul) 28
Classe de variété  (maximum : 14) 8
Taxon indicateur  (�  3 ou 10 individus) Ephemeridae
Groupe Faunistique Indicateur  (maximum : 9) 6

 

 

A la station amont , les eaux ont une bonne qualité biologique, traduite par un IBGN de 13/20 à 
15/20. Ce bon résultat découle d’une richesse taxonomique assez élevée (28 et 29 taxons 
différent), couplée à un groupe faunistique indicateur plutôt polluosensible (Ephemeridae : et 
Goeridae). Avec 5000 à 6000 ind./m², le peuplement présente une bonne abondance dans cette 
partie amont du cours d’eau.  
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A la station aval , les eaux obtiennent une qualité biologique passable, illustrée par une note IBGN 
de 11 et 12/20. Ce résultat très moyen provient essentiellement d’une faible richesse taxonomique 
(17 à 22 taxons différents). En effet, le groupe faunistique indicateur est relativement 
polluosensible (Nemouridae et Ephemeridae) et pourrait conduire à un meilleur résultat si la 
richesse taxonomique était plus élevée. Le peuplement montre une assez faible abondance en 
mars 2008 dans cette partie du cours d’eau (3000 ind./m²), cette abondance atteint ensuite les 
valeurs observées en amont (5500 ind./m²) au mois de juin 2008. 

Globalement, sur les 2 campagnes, on peut observer :  

·  une diminution de la qualité hydrobiologique entre l’amont en aval. Cette chute de l’indice 
IBGN est surtout due à la perte de richesse taxonomique, qui renvoie à une diminution de 
la diversité des habitats offerts tandis que le groupe faunistique indicateur (qui retranscrit la 
sensibilité du peuplement à la pollution) ne varie que peu ou pas selon les stations et les 
saisons.  

·  une tendance à l’amélioration de la qualité biologique des eaux entre les situations 
hivernales (mars) et printanières (juin), ce qui correspond à une évolution classique 
reflétant le développement normal des cycles biologiques. 

Sur le cours aval du Tescou, à la station de Saint Nauphary, l’IBGN évalué pour l’année 2003 est 
de 14/20, permettant d’évaluer une bonne qualité hydrobiologique. 

 

15.4- Peuplements piscicoles 

15.4.1- Composition et typologie 

9 espèces de poissons, ainsi qu’1 espèce d’écrevisse ont été capturées lors des différents 
inventaires pratiqués sur le Tescou (les résultats détaillés de ces inventaires figurent en Annexe) ; 
le tableau III-23 illustre la répartition des espèces capturées en fonction des stations et des 
campagnes.  

Tableau III-23 : répartition des espèces par statio n 

 Station amont Station aval 

Espèce Hiver Printemps Hiver Printemps 

Vairon X X   

Lamproie de Planer X X  X 

Goujon X X X X 

Loche franche X X X X 

Chevaine X X X X 

Gardon X X X X 

Rotengle X X X  

Perche soleil   X X 

Perche X  X  

Ecrevisse signal X X  X 
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Il est à noter qu’un simple sondage piscicole effectué à proximité de la station amont (dans le canal 
d’amenée d’un ancien moulin passant sous le pont de la RD 32 au lieu-dit « Barat ») n’a permis de 
capturer que 2 espèces : le chevaine et la loche franche. 

Ces cortèges sont typiques de la zone à barbeau  de la région cyprinicole d’Huet. Cette zone 
comprend une faune mixte à dominante cyprinicole, comportant essentiellement des cyprins d’eau 
vive (barbeau, chevaine , toxostome, vandoise, goujon ), des cyprins d’accompagnement (gardon , 
rotengle ), des voraces d’accompagnement (brochet, perche , anguille), parfois des salmonidés 
(présents il y a quelques dizaines d’années ou actuellement sous forme de lâchers : truite arc en 
ciel ) et des cyprins d’eau calme (carpe, tanche, brème). 

 

15.4.2- Abondance et biomasse 

Le tableau III-24 reporte les données quantifiées permettant de caractériser l’importance absolue 
des peuplements piscicoles et astacicoles. L’importance relative des différentes espèces selon les 
critères de densité et de biomasse est illustrée par les graphes présentés en Figure III-20.   

Tableau III-24 : importance des peuplements piscico les et astacicoles 

  Station amont Station aval 

  Hiver Printemps Hiver Printemps 

Peuplement piscicole Densité surfacique 7 400 ind./ha 6 900 ind./ha 4 300 ind./ha 3 200 ind./ha 

Densité linéaire 1,5 ind./m 1.4 ind./m 1,4 ind./m 1,1 ind./m 

Biomasse surfacique 97 kg./ha 32 kg./ha 145 kg./ha 124 kg./ha 

Biomasse linéaire 19 g./m 6 g./m 49 g./m 42 g./m 

Peuplement astacicole Densité surfacique 380 ind./ha 5 500 ind./ha  217 ind./ha 

Densité linéaire 0.08 ind./m 1.1 ind./m  0.07 ind./m 

Biomasse surfacique 6 kg./ha 65 kg./ha  5.7kg./ha 

Biomasse linéaire 0,1 g./m 1,3 g./m  2.0 g./m 

Au niveau de la station amont,  

·  le peuplement piscicole est assez abondant et stable, et la biomasse piscicole totale est 
plutôt forte, notamment en hiver. L’important stock piscicole hivernal est surtout dû à de 
gros chevaines, qui sont absents au printemps, induisant une diminution significative de la 
biomasse totale de poissons ;  

·  le peuplement astacicole est relativement réduit en hiver, mais très important au 
printemps. La faiblesse de la population hivernale d’écrevisses découle évidemment du 
mode de vie de cet animal, qui reste enfoui dans les berges en hiver et se trouve donc 
difficilement capturable. 

Au niveau de la station aval :  

·  le peuplement piscicole est presque 2 fois moins dense qu’en amont, mais présente une 
biomasse élevée, suite à la présence de reproducteurs de chevaines ; 

·  le peuplement astacicole est inexistant en hiver, et très réduit au printemps. 
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Figure III-19 : Peuplement piscicole et astacicole du Tescou 
Peuplement piscicole et astacicole à la station amont

Répartition des densités
Campagne d'hiver (7 800 individus/ha) Campagne de printemps (12 400 individus/ha)

Répartition de la biomasse
Campagne d'hiver (102 kg/ha) Campagne de printemps (97 kg/ha)

Lamproie de Planer Goujon Loche franche Ecrevisse signal
Chevaine Rotengle Perche
Gardon Vairon Perche-soleil  

 
Peuplement piscicole à la station aval

Répartition des densités
Campagne d'hiver (4 300 individus/ha) Campagne de printemps (3 400 individus/ha)

Répartition de la biomasse
Campagne d'hiver (144 kg/ha) Campagne de printemps (130 kg/ha)

Lamproie de Planer Goujon Loche franche Ecrevisse signal
Chevaine Rotengle Perche
Gardon Vairon Perche-soleil  
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15.4.3- Structure des populations 

La qualité de la structure des populations de poissons peut s’apprécier au vu de la répartition des 
individus par classe de taille, qui donne une bonne indication de la répartition des classes d’âge.  

Sur la station amont , les seules populations plutôt bien équilibrées se retrouvent chez le goujon, 
la loche franche, voire le chevaine et le vairon malgré leur très faible population, notamment au 
printemps (conséquence partielle de la crue ?).  

La population d’écrevisse signal se montre également très bien structurée lors de la campagne 
printanière (ce n’est pas le cas en hiver, mais cela s’explique par le mode de vie de cette espèce). 

La structure de population de la lamproie de Planer semble déséquilibrée, surtout en hiver, mais 
cette situation découle essentiellement de sa difficulté à être capturée par pêche 
électrique (notamment les larves et juvéniles) ; en effet, elle est plus abondante au printemps.  

Le gardon, le rotengle et la perche ont des structures de population très déséquilibrées, ces 3 
espèces fréquentent plutôt des cours d’eau plus larges, plus profonds et plus calmes ; elles 
pourraient provenir de 2 retenues collinaires situées sur 2 petits affluents du Tescou amont. 

Sur la station aval , les populations de chevaines et de goujons se montrent très bien équilibrées, 
même mieux qu’en amont (effectifs plus abondants).  

Celle des perches soleil est assez bien équilibrée. Les populations de gardons, de rotengles et de 
perches restent déséquilibrées pour les mêmes raisons que celles évoquées plus haut. La 
population de loches franches tend à devenir déséquilibrée. 

La disparition du vairon et la rareté de la lamproie de Planer (2 individus sur une seule campagne), 
nous semble anormale.  

L’apparition de l’écrevisse signal est certainement liée à la récente crue.  

Chez quelques espèces (lamproie de Planer, gardon, goujon, rotengle, loche franche), les alevins 
(petites classes de taille) se retrouvent préférentiellement vers la station amont, démontrant que la 
reproduction, donc les sites de fraie sont certainement plus abondants, plus fonctionnels et moins 
perturbés qu’en aval ; il en est de même pour l’écrevisse signal. 

 

15.5- Gestion halieutique 

Le cours amont Tescou, des sources à la limite de la commune de Salvagnac est géré par 
l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques de Lisle sur Tarn 
(Président : M. D. Bordeaux). L’AAPPMA de Salvagnac (Président : M. J. Pagnucco) prend ensuite 
le relais. 

Le Tescou est classé en 2ème catégorie piscicole (cyprinidés dominants). D’après le Président de 
l’AAPPMA de Salvagnac, il est colonisé par le chevaine, le goujon, le vairon, la carpe, la perche et 
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l’écrevisse « américaine »11 ; des lâchers de truite arc-en-ciel y sont pratiqués annuellement (2 
lâchers en mars et avril de 100 kg. de truites arc en ciel, entre la RD 32 et la route des Barrières ; 
la truite fario n’y est plus présente.  

La période d’ouverture de la pêche est la seule période de fréquentation halieutique. Il n’existe pas 
de recensement des frayères et des abris fonctionnels et/ou potentiels des espèces.  

La principale perturbation que subit le Tescou amont provient des assecs estivaux naturels. Un 
Syndicat Mixte d’Entretien du Tescou vient d’être créé en septembre 2007, il devrait être 
fonctionnel à partir de septembre 2008. 

 

15.6- Législation relative aux espèces piscicoles e t astacicoles 

Parmi les espèces de poissons rencontrées sur le Tescou, la Lamproie de Planer  est la seule à 
bénéficier d’une protection au titre de l‘article 1 de l’arrêté ministériel du 8 novembre 1988 :  

·  la destruction ou l’enlèvement des œufs de cette espèce est interdit en tout temps, sur tout 
le territoire national,  

·  lorsqu’un arrêté préfectoral a désigné des milieux particuliers, et notamment des lieux de 
reproduction pour cette espèce, la destruction, l’altération, ou la dégradation de ces milieux 
est interdite.  

Dans le cas présent, aucune désignation de ces milieux particuliers n’a été effectuée pour le 
département du Tarn.  

L’écrevisse signal  est désignée (article R 232-1 du code rural) comme susceptible de provoquer 
des déséquilibres biologiques. En conséquence, sont interdits :  

·  son déversement dans les eaux et même d’élevage dans les piscicultures autorisées ainsi 
que dans les plans d’eau soumis à déclaration (article L 232-10 du code rural) 

·  son transport à l’état vivant sur le territoire national (article L 232-11 du code rural). 

 

                                                      
11 Cette espèce d’écrevisse n’a pas été capturée, elle est peut-être confondue avec l’écrevisse signal que nous avons 
capturée en grande quantité.  
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16- LES HABITATS AQUATIQUES 

16.1- Définition de la zone d’étude 

La zone étudiée du point de vue des habitats aquatiques et du fonctionnement biologique du 
Tescou correspond à un linéaire de 6.8 km de ce cours d’eau, délimité :  

�  en amont, par le pont donnant accès au lieu-dit « Mas de Periès », 

�  en aval, par l’ouvrage et le pont  de l’ancien moulin de Cassganaou. 

Pour cette délimitation, il est tenu compte :  

�  de la sectorisation de l’ensemble du cours d’eau en fonction de sa pente longitudinale, 
constituant un déterminant fondamental de la répartition des espèces aquatiques, 

�  de la position de la retenue projetée à l’intérieur de cette sectorisation,  

�  des résultats de différents travaux d’étude12 montrant que les incidences biologiques liées 
à la création de retenues se manifestent à la fois en amont, à l’intérieur et en aval du 
linéaire mis en eau sur une zone généralement inférieure à 5 kms.  

La zone étudiée s’étend ainsi sur 3 km en aval de la digue projetée, sur 2.2 km en amont de la 
limite amont du plan d’eau projeté, et englobe la totalité du linéaire inclus dans la retenue projetée 
(1.6 km). 

16.2- Thèmes étudiés 

L’étude a porté sur les thèmes suivants :  

�  caractérisation de la pente longitudinale 

�  caractérisation des obstacles à l’écoulement et à la circulation des espèces piscicoles ; 
chacun des ouvrages hydrauliques (seuils et ponts) présents sur le tronçon a été décrit 
(fiches en annexe) et leur franchissabilité par les espèces actuellement présentes sur le 
Tescou a été appréciée en fonction des critères de hauteur de chute, de hauteur de la 
lame d’eau et de vitesse d’écoulement sur l’ouvrage ;  

                                                      
12 Etude « Qualité des eaux et hydrobiologique des rivières et retenues gasconnes » CACG/Cemagref (1991 à 1994) sur les 
réservoirs de l’Astarac, Lunax, Puydarrieux et Miélan, Etude « incidence hydrobiologique de la retenue de l’Aussoue » 
CACG (1993), Etude « incidence hydrobiologique de la retenue du Lizet » CACG (1998). 
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�  caractérisation des habitats aquatiques au moyen d’une description des faciès 
d’écoulement et de la granulométrie du substrat sur six tronçons-échantillons répartis dans 
la zone d’étude, d’une longueur variable entre 80 et 180 m en fonction de la présence de 
points singuliers. Le positionnement de ces tronçons-échantillons a été effectué de façon à 
représenter les trois zones d’influence (amont / intérieur / aval de la retenue projetée). Sur 
chacun d’eux, la longueur décrite permet une bonne caractérisation de la succession des 
faciès d’écoulement et des habitats aquatiques13.  

�  identification et quantification des habitats particuliers (zones de reproduction et zones 
d’abri) nécessaires à l’accomplissement des cycles biologiques des espèces piscicoles.  

Les éléments apportés par ces différentes approches ont été complétés par ceux déjà fournis par 
l’étude hydrologique et la caractérisation des peuplements aquatiques.  

16.3- Sectorisation selon la pente 

La pente longitudinale des cours d’eau constitue un facteur fondamental de leur zonation 
écologique, et se répercute sur la composition des peuplements aquatiques. La Figure III-20 
restitue le profil en long établi sur l’ensemble du cours du Tescou, à partir de la cartographie IGN 
1/25000. Elle fait ressortir la succession de six secteurs à pente homogène. 
 

Tableau III-25 : Secteurs à pente homogène sur le co urs du Tescou 

N° Limites Longueur % linéaire Tescou Pente pour mi le 

1 des sources au pk 5.1 5.1 11 % 10.1 

2 du pk 5.1 au pk 10.8 5.6 11 % 6.2 

3 du pk 10.8 au pk 20.9 10.1 21 % 3.4 

4 du pk 20.9 au pk 29.9 9.0 18 % 2.5 

5 du pk 29.9 au pk 33.1 3.2 6 % 0.8 

6 du pk 33.1 au confluent du Tarn 15.8 32 % 2.8 

 

Le projet de réservoir de Sivens se situe sur l’extrémité aval du secteur n° 2, dont il occupe un 
linéaire de 1 600 mètres (25 % du linéaire total de ce secteur). Compte tenu des caractéristiques 
morphologiques et thermiques relevées sur site, le peuplement théorique du secteur n° 2 devrait 
relever de la « zone à Barbeau » de la typologie de Huet.  

Les inventaires piscicoles réalisés ont confirmé cette appartenance, tout en montrant la présence 
d’espèces étrangères au cortège théorique ; la présence de ces dernières dans le Tescou résulte 
des introductions faites dans les diverses retenues existant dans le bassin versant.  

 

                                                      
13 Pour mémoire, les méthodes EVHA ou EstimHab développées par le CEMAGREF recommandent de retenir une 
longueur de l’ordre de 12 à 30 fois la largeur moyenne du cours d’eau à plein bords. Dans le cas du Tescou, la largeur 
moyenne étant de 4 à 5 m de berge à berge, un linéaire de 60 à 150 m est donc suffisant pour représenter les successions 
de faciès d’écoulement.   
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Figure III-21: Sectorisation du Tescou selon la pent e 
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16.4- Les obstacles 

A l’intérieur de la zone d’étude, dix obstacles ont été identifiés ; ils sont localisés sur la carte 
présentée en Figure III-22 et décrits par les fiches-obstacles jointes en annexe.  

Tableau III-26 : Obstacles à l’écoulement et à la c irculation des espèces 

Position n° Site Franchissabilité 

Aval de la  

retenue projetée 

OA-01 Ancien moulin de Cassagnaou Infranchissable 

OA-02 Pont RD 14 Difficilement franchissable 

OA-03 Passage à gué Les Montarels Franchissable 

OA-04 Pont de l’Ancien Moulin d'Almaric Infranchissable 

OA-05 Prise d'eau du moulin d'Almaric (pont + 2 seuils) Infranchissable 

Intérieur de la  

retenue projetée 
OA-06 Passage à gué de Longayrols Difficilement franchissable 

Amont de la  

retenue projetée 

OA-07 Pont-voûte à Duranty Franchissable 

OA-08 Pont RD 32 (Barat) Franchissable 

OA-09 Pont-buse (Mas des Périès) Franchissable 

OA-10 Pont-voûte (Les Cussets) Franchissable 

 

La franchissabilité de ces ouvrages a été appréciée pour des conditions de débit correspondant au 
débit moyen annuel14, et par rapport aux espèces de poissons effectivement présentes sur le 
Tescou, dont les capacités de nage (à l’exception du chevaine) sont pas très importantes. Les 
critères intervenant dans l’appréciation sont :  

�  la hauteur de chute,  

�  l’épaisseur et la vitesse de la lame d’eau sur le coursier de l’ouvrage (ou le radier pour les 
ponts et passages à gué).  

Il ressort de ces reconnaissances que la zone concernée par l’aménagement (et plus 
généralement le cours amont du Tescou sur les secteurs à pente homogène n° 1 et 2) est isolée 
du cours aval par la succession à brefs intervalles de trois obstacles non ou difficilement 
franchissables.  

Cette succession d’obstacles impose par conséquent au cours amont du Tescou un 
fonctionnement biologique « autonome », la remontée de géniteurs venant de l’aval étant 
pratiquement impossible, en tout cas pour des débits inférieurs au débit interannuel moyen. Par 
ailleurs, si l’approvisionnement du cours aval à partir d’espèces issues de l’amont (fonction de 
réservoir biologique) ne peut être exclu a priori, ce dernier ne semble pas devoir jouer un rôle 
déterminant, dans la mesure où les conditions de pente sont fondamentalement différentes entre le 
cours amont (tronçons 1 et 2) et le restant du cours (tronçons 3 à 6), ce qui influence la répartition 
des espèces aquatiques.  

 

                                                      
14 Débit mesuré lors des reconnaissances des ouvrages = 120 à 150 l/s, pour un débit interannuel moyen de 120 l/s.  
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Figure III-22 : Obstacles et tronçons parcourus 
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16.5- Répartition des faciès d’écoulement 

La caractérisation des habitats aquatiques sur la partie du Tescou concernée par le projet s’est 
poursuivie par une caractérisation des successions de faciès d’écoulement. Six tronçons-
échantillons ont été parcourus (Tableau III-27), dans des conditions de débit moyen (120 à 150 l/s, 
voisin du débit interannuel moyen du cours d’eau) :  

�  3 tronçons situés en amont de l’emprise du projet (de l’amont vers l’aval, T06 à T04) 

�  2 tronçons situés à l’intérieur de cette emprise (T03 et T02) 

�  1 tronçon situé en aval (T01) 

Tableau III-27 : tronçons–échantillons parcourus da ns la zone étudiée 

Secteur à pente homogène Position n° 
Longueur 

(m) 

Secteur n° 2 

(pente moyenne 6.2 ‰, largeur 4 à 5 m) 

Amont de la retenue projetée 

T06 87 

T05 66 

T04 77 

Intérieur de la retenue projetée 
T03 136 

T02 148 

Secteur n° 3  

(pente moyenne 3.4 ‰, largeur 4 à 5 m) 
Aval de la retenue projetée T01 180 

 

Au total 700 m linéaires ont été parcourus, soit 10 % de l’ensemble de la zone étudiée. Le niveau 
de prospection réalisé est supérieur à celui préconisé pour l’application des méthodes de micro-
habitats, qui recommandent la prospection d’un linéaire équivalent à 12 à 30 fois la largeur du 
cours d’eau à plein bords (ici, 4 à 5 m) ; dans le cas présent, chacun des tronçons échantillonnés 
répond à cette prescription : on dispose ainsi d’une très bonne représentativité des successions 
des faciès d’écoulement pour chacune des trois zones d’influence (amont / intérieur / aval) de la 
retenue projetée.  

Les faciès d’écoulement ont été qualifiés par référence à la typologie proposée par Malavoi et 
Souchon (2002). La caractérisation de la succession des faciès d’écoulement sur les tronçons a 
permis pour chacun de restituer les séquences-types existantes ; ces informations sont restituées 
par les schémas de la Figure III-23 ci-après.  

Chacun des tronçons a fait l’objet d’une fiche descriptive (jointes en annexe). 

 

16.5.1- Faciès d’écoulement représentés dans la zon e étudiée 

Six types de faciès d’écoulement sont présents sur le Tescou :  

�  les faciès de radier représentent au total 12 % du linéaire parcouru ; ils sont surtout 
présents sur la partie amont du linéaire étudié (tronçons T03 à T06) 

�  les faciès de « plat » sont largement dominants en linéaire (50% du linéaire total) ; on 
distingue : les plats courants (12% du linéaire) et les plats lentiques (38 % du linéaire) 
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�  les faciès de chenal (17 %),  

�  les faciès de mouille représentent 8% du linéaire parcouru, voire 14 % si l’on y ajoute un 
faciès de « queue de retenue » identifié sur le tronçon T04 

�  enfin les faciès de fosse représentent 6% du linéaire parcouru.  

Il apparaît ainsi que, même dans des conditions de débit relativement soutenu, les écoulements du 
Tescou sont très majoritairement des écoulements lents. Les faciès à vitesse d’écoulement plus 
soutenue (radiers et plats courants) ne représentent qu’environ le quart du linéaire.   

Du point de vue quantitatif, la répartition des faciès d’écoulement varie quelque peu selon la 
position du secteur étudié par rapport à la retenue projetée ; cf. Figure III-23 ci-dessous.  

 

Figure III-23 : Répartition (en %) des différents f aciès d’écoulement 
En amont de la retenue projetée (T06, T05, T04) Dans l'emprise de la retenue projetée (T03, T02)

En aval de la retenue projetée (T01)

Seuil naturel
Rétrécissement de section
Radier
Plat courant
Plat lentique
Chenal lentique
Mouille
Mouille d'obstacle
Mouille de concavité
Fosse de dissipation
Queue de retenue
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16.5.2- Séquences-types dans la succession des faci ès 

L’identification des séquences-types permet de restituer la diversité locale des conditions 
d’habitat :  

�  lorsque les séquences-types sont courtes, elles impliquent une succession rapprochée des 
divers faciès, et donc une forte diversité locale des conditions d’habitat 

�  lorsque les séquences types sont longues, la diversité des conditions d’habitat diminue.  

Sur le linéaire étudié, la longueur des séquences-types tend à augmenter de l’amont vers l’aval, 
donc la diversité locale des conditions d’habitat tend à diminuer.  

 
Figure III-24 : Succession des faciès d’écoulement a u long du Tescou  

 
Tronçon T06 (87 m) 

 
Séquence-type : Plat courant ou Radier (5 ml) – Plat lentique (10 ml) – Obstacle - Fosse (2 ml) 

 

Tronçon T05 (56 m) 

 
Séquence-type : Obstacle – Fosse (4 ml) – Plat lentique (20 ml) 

 
Tronçon T04 (77 m) 

 
Séquence-type : Chenal / Plat lentique (15 ml) – Obstacle – Fosse / Mouille (15 ml) – Radier (5 ml) 

 

Tronçon T03 (136 m) 

 
Séquence-type : Mouille (faciès profond) (10 ml) – Plat courant ou Radier (5 ml) – Plat lentique (20 ml) – Obstacle 

 
Tronçon T02 (148 m) 

 
Séquence-type Plat lentique (30 ml) – Chenal lentique (30 ml) – Obstacle – Fosse (8 ml) 

 

 

Tronçon T01 (180 m) 

 
Séquence-type : Chenal lentique (10 ml) – Plat lentique (30 ml) – Radier (8 ml) – Obstacle  

Chenal lentique 

Plat lentique 

Plat courant 

Radier 

Mouille 

Rétrécissement de 

section 
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16.6 - Granulométrie 

Au fil de la rivière, le substrat reste cycliquement assez constant. On retrouve sur tout le secteur 
d’étude : 

�  des cailloux de diamètres 1 à 5 cm, présents dans tous les types d’écoulement, 

�  des graviers, devenant plus abondants dans les zones d’écoulement peu rapides 

�  du sable et / ou de la vase, présentant des accumulations importantes dans les zones 
calmes. 

Dans les secteurs sinueux (T02 à T04 essentiellement), lorsque l’écoulement n’occupe pas toute la 
section, on observe une variabilité du substrat sur le profil en travers. 

Le colmatage des fonds tend à augmenter de l’amont vers l’aval, en relation avec une proportion 
plus importante de faciès d’écoulement ralenti ; il faut cependant noter qu’au niveau du tronçon 
T05 (aval immédiat de la ferme de Barat), le cours du Tescou sert de zone d’abreuvement pour les 
bovins, induisant un piétinement et un colmatage important.  

16.7- Contraintes hydrologiques 

L’analyse hydrologique a fait état de la forte irrégularité des débits du Tescou, et en particulier de 
la faiblesse des débits d’étiage ; les situations de rupture d’écoulement sont fréquentes sur 
l’ensemble du tronçon étudié. L’affaiblissement des débits se traduit par :  

�  une diminution de la largeur mouillée, ainsi que de la lame d’eau, donc une perte d’habitats 
aquatiques, 

�  une diminution des vitesses d’écoulement, se répercutant sur la diversité des habitats offerts,  

�  une diminution de l’oxygénation du cours d’eau, bien mise en évidence par les mesures 
pratiquées lors de la campagne d’août 2008.  

16.8 - Habitats particuliers  

16.8.1- Zones de frayère 

En l’état actuel, d’après les inventaires piscicoles réalisés et l’analyse des structures de chacune 
des populations, 5 espèces piscicoles semblent disposer de frayères fonctionnelles sur la section 
étudiée du Tescou :   

�  en amont, le goujon, la loche franche, la lamproie de Planer15, et dans une moindre mesure 
le chevaine et le vairon,  

                                                      
15 Le cas de la Lamproie de Planer est difficile à trancher, en raison des difficultés de capture de cette espèce qui passe la 
plupart de son existence enfouie dans les substrats meubles des cours d’eau ; il est cependant significatif que les captures 
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�  en aval, le chevaine et le goujon, et dans une moindre mesure la lamproie de Planer.  

Rappelons que, compte tenu de la succession d’obsta cles infranchissables, les populations 
« de l’amont » et « de l’aval » de la section étudi ée sur le Tescou fonctionnent de manière 
largement indépendante.  

De façon générale, les espèces citées se reproduisent sur des substrats minéraux, typiquement 
constitués par des zones de graviers, dans la mesure où elles ne sont pas colmatées par des 
accumulations de fines argileuses ou de limons, et où elles présentent une vitesse d’écoulement 
suffisante pour renouveler l’oxygénation des œufs. 

Le chevaine est un peu plus éclectique dans le choix de ses supports de ponte, dans la mesure où 
il peut utiliser des racines ou des bois immergés.  

Les zones de frayère adaptées à la Lamproie de Planer sont occupées par des substrats de 
graviers et de sable, de granulométrie analogue à celle des frayères utilisées par les truites fario. 

Les espèces typiquement échappées de plans d’eau (gardons, rotengles, perche et perche-soleil) 
présentent des populations déséquilibrées ; elles ne se reproduisent vraisemblablement pas dans 
le Tescou.  

Compte tenu de ces éléments :  

�  les zones de frayère disponibles pour les espèces autochtones du Tescou seront 
préférentiellement localisées dans les faciès de plat courant et de tête de radier, présentant 
une granulométrie convenable et des vitesses d’écoulement suffisantes pour éviter ou 
réduire le colmatage,  

�  les faciès de type « plat lentique » et « chenal lentique » ne présentent vraisemblablement 
pas de zone de frayère (écoulement trop lent, granulométrie trop fine et colmatage) 

�  enfin, les mouilles et fosses sont potentiellement utilisables par le chevaine. 

Le tableau ci-dessous reporte alors les fractions de linéaires utilisables par les espèces citées, 
selon la position par rapport à la retenue projetée. On a retenu comme zones de fraie potentielle 
les zones de plat courant, ainsi que les têtes de radier, dont les longueurs ont été estimées à 10 % 
de la longueur totale du radier ; pour le chevaine, y ont été rajoutés les faciès de type mouille. 

 

 

Tableau III-28 : Estimation des linéaires de frayère s potentielles 

 En amont de la retenue 

projetée (2.2 km) 

Dans l’emprise de la 

retenue projetée (1.6 km) 

En aval de la retenue 

projetée (3.0 km) 

Vairon, Goujon, Loche 

franche et Lamproie de 

Planer 

12% (260 m) 17% (270 m) 7% (210 m) 

Chevaine 58%  (1 300 m) 58% (930 m) 29% (870 m) 

                                                                                                                                                                 
de Lamproies aient été nettement plus abondantes à la station amont qu’à la station aval ; sur cette dernière station, la 
pente déjà plus faible correspond moins bien aux préférences d’habitat de cette espèce.  
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Cette estimation des linéaires de frayères potentielles aboutit aux conclusions suivantes :  

�  surabondance pour le chevaine, eu égard au faible nombre des individus présents dans le 
secteur ; la comptabilisation des mouilles en tant que zone de frayère introduit sans doute un 
biais dans la quantification ; la faible présence du chevaine dans ce secteur amont du 
Tescou est par ailleurs normale, l’espèce préférant des cours d’eau de gabarit plus 
important ;   

�  abondance normale pour les autres espèces, qui n’utilisent certainement pas tout le linéaire 
disponible.   

Pour le cortège des petites espèces (goujon, loche et lamproie), des frayères potentielles sont 
présentes à la fois en amont et à l’intérieur de la retenue projetée, avec des abondances 
comparables ; le linéaire de frayères utilisables diminue en revanche sensiblement en aval de la 
retenue (ce qui, entre autres facteurs, pourrait expliquer la disparition du vairon et la raréfaction de 
la loche au niveau de la station d’inventaire aval).  

 

16.8.2- Zones de refuge à bas débit  

En conditions d’étiage estival, la diminution importante de la lame d’eau dans le Tescou, voire 
même les situations de rupture d’écoulement induisent une situation de « crise » pour les 
différentes espèces piscicoles.  

Pour de telles situations, les faciès de type « profonds » (mouilles et fosses) revêtent une 
importance stratégique ; le tableau ci-dessous reporte ainsi les proportions de linéaire 
correspondant à ces zones de refuge :  

Tableau III-29 : Estimation des linéaires de refuge à bas débit 

 En amont de la retenue 

projetée (2.2 km) 

Dans l’emprise de la 

retenue projetée (1.6 km) 

En aval de la retenue 

projetée (3.0 km) 

Toutes espèces 46% (1 010 m) 42% (670 m) 22% (660 m) 

 

La zone située en amont de la retenue projetée présente ainsi un linéaire appréciable de zones de 
refuge, de même que la zone située à l’intérieur de l’emprise du projet ; les zones de refuge sont 
en revanche moins disponibles en aval. Rappelons cependant que la zone « aval projet » s’inscrit, 
en raison des obstacles existants, dans un fonctionnement indépendant des zones « projet » et 
« amont projet ». 

16.9- Synthèse 

Le Tescou est un petit cours d’eau de coteaux (secteurs 1 et 2) puis de plaine (secteurs 3 à 6), 
dont le fonctionnement biologique est soumis à des contraintes naturelles (sévérité des étiages), et 
se trouve par ailleurs altéré par la présence d’ouvrages (seuils et ponts) constituant des obstacles 
à la continuité écologique et à la circulation aval / amont des poissons ; en particulier, les deux 
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secteurs « de coteaux » apparaissent isolés du secteur « de plaine » par la succession rapprochée 
de trois ouvrages infranchissables.  

Dans sa partie amont, le Tescou est colonisé par un peuplement piscicole constitué du cortège 
d’espèces, classique pour ce type de cours d’eau (goujon, vairon, loche franche, lamproie de 
Planer et chevaine), auquel s’ajoutent des espèces (perche, gardon, rotengle, perche-soleil) plus 
caractéristiques des plans d’eau ou des zones aval des réseaux hydrographiques, dont la 
présence traduit l’influence des plans d’eau déjà existants dans le bassin versant.  

L’analyse des habitats aquatiques fait ressortir :  

�  la nette dominance de faciès d’écoulement lents, uniformes, moyennement profonds, 

�  de l’amont vers l’aval, une tendance à la diminution de la diversité locale des habitats, ainsi 
qu’une tendance à l’augmentation du colmatage ; toutefois, on a pu noter localement un 
colmatage important sur une petite zone du cours amont, fréquentée par les bovins,  

�  la présence de frayères potentielles et de zones de refuge en période d’étiage, constituant 
des éléments stratégiques pour le maintien du peuplement piscicole  ; la densité de frayères 
potentielles apparaît sensiblement équivalente sur les secteurs situés en amont et à 
l’intérieur de l’emprise de la retenue projetée, mais tend à diminuer sur le secteur situé en 
aval de cette dernière ; le moins bon équilibre des structures des populations piscicoles au 
niveau de la station d’inventaire située en aval du projet tend à confirmer cette moindre 
disponibilité de frayères.  

De façon locale, en amont de l’emprise de la retenue projetée (à proximité de la ferme de Barat), la 
fréquentation du lit par les bovins induit un colmatage du substrat, préjudiciable à la qualité des 
habitats piscicoles, et plus particulièrement des frayères potentielles.  
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17 - MORPHODYNAMIQUE 

Une étude spécifique a été réalisée en 2011 par le bureau d’études Géodes Géologues Conseils 
relative à la morphodynamique du Tescou et aux incidences de la réalisation du projet. L’étude 
comprend un volet morphodynamique et un volet de quantification des apports solides. 

Le segment étudié s’étend sur un linéaire de 5 km entre le pont de la D 32 en amont et le pont de 
la D 14 en aval (3,5 km en amont de la digue ; 1,5 km en aval de la digue).   

17.1 - Contexte géomorphologique général  

Selon la carte géologique au 1/50 000 (feuilles de Négrepelisse, Albi, Villemeur sur Tarn, Gaillac), 
le linéaire étudié se situe au sein de la plaine alluviale du Tescou qui s’inscrit au sein des 
formations molassiques gréso-calcaires de l’Oligocène (Rupélien à Chattien).  Les versants 
encadrant la plaine alluviale du Tescou sont couverts par des formations superficielles solifluées 
héritées de la dernière période froide (carte géologique de Villemur sur Tarn).   

La plaine alluviale est constituée par des alluvions modernes (Fz) dans lesquelles s’inscrit le lit 
majeur du Tescou. Ces alluvions ont une granulométrie généralement limono-sableuse incluant de 
rares cailloux relatifs à une sédimentation de faible énergie par des écoulements divaguants sur la 
plaine alluviale au sein de chenaux peu profonds.  

 

On peut observer sporadiquement des faciès plus grossiers sous la forme de lits caillouteux 
correspondant à des remplissages de chenaux. Mais globalement, la sédimentologie des berges 
est caractérisée par une granulométrie fine et par la rareté des éléments grossiers (cailloux, petits 
galets).  

Ce contexte granulométrique conditionne des apports solides grossiers très réduits par érosion des 
berges et un transport solide dominant en suspension.  
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17.2 - Tracé en plan  

Le tracé du Tescou est de type sinueux mais non méandrant du fait d’un indice de sinuosité du 
segment de 1,13 (Longueur développé du segment de cours d’eau = 5078 m / Longueur rectiligne 
entre les deux extrémités du segment = 4480 m).  
 

17.3 - Profil en long et profondeur du lit  

Un fond de courbes de niveaux est généré au pas de 1 m pour établir le profil en long du cours 
d’eau à partir : en amont de la digue , des levers topographiques terrestres ; en aval de la 
retenue , du MNT Intermap.  

En amont de la digue 

En dehors du ressaut imposé par les deux seuils situés de part et d’autre du pont de la RD 132 à 
l’aval du segment et de 2 ruptures de pente sur des linéaires inférieurs à 100 m, le profil en long en 
amont de la digue est homogène. La pente moyenne est de 5,8/1000.  

Du point de vue de la dynamique sédimentaire, on observe l’existence d’un tronçon de près de 500 
m de longueur caractérisé par une tendance nette à la sédimentation dans le lit qui est amplifiée 
par l’influence du seuil en amont du pont de la RD 132. On constate en effet en amont de la zone 
d’influence du seuil une réduction significative de la profondeur du lit qui s’amorce à environ 1200 
m de la digue (figure n°3). Le lit fortement incisé  vers l’amont du segment (3,80 m à 2300 m de la 
digue) voit sa profondeur se réduire significativement pour atteindre 1,25 m sur le tronçon 
favorable à la sédimentation. On remarque que la profondeur à plein bord atteint son minimum 
(1,20 m) à l’aval immédiat du second seuil : ceci minore l’incidence réelle du seuil amont et indique 
que cette tendance à la sédimentation est une caractéristique intrinsèque d e la 
morphodynamique du Tescou  qui sera précisée à partir de l’analyse de l’incision du lit.  

Dans la terminaison aval du segment, la profondeur à plein bord évolue très rapidement passant 
de 1,20 m à 2,50 m en moins de 50 m de distance du fait de l’existence d’une rupture de la pente 
en long au niveau du méandre (seuil d’érosion probable dans le substrat). Puis la profondeur du lit 
diminue rapidement sur une longueur de 100 m pour atteindre 1,60 m au niveau de la future digue 
indiquant le rétablissement d’un contexte favorable à la sédimentation.  
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En aval de la digue 

A l’aval de la digue, la pente en long s’abaisse sensiblement, la pente moyenne du segment aval 
étant de 3,8/1000. Cette réduction de la pente en long s’amorce à environ 70 m du pied de la 
future digue, le tronçon supérieur étant en continuité avec le tronçon aval du segment en amont de 
la digue. 

La profondeur du lit montre une évolution inverse du segment amont : la profondeur observée au 
niveau de la digue reste stable (1,60 m environ) sur un linéaire de 200 m puis elle s’accentue pour 
dépasser 3 m dans la partie aval du segment. Cet approfondissement du lit est ici déconnecté de 
l’évolution du profil en long du lit. 
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L’analyse du profil en long et de la profondeur du lit montre : une pente moyenne nettement plus 
forte pour le segment en amont de la digue (5,8/100) que pour le segment en aval de la digue 
(3,5/1000), l’existence de 2 secteurs favorables à la sédimentation (l’un dans la terminaison du 
segment amont, l’autre à l’aval immédiat de la digue). 

A l’échelle du linéaire analysé, le pic secondaire d’approfondissement du lit observé en amont 
immédiat de la digue (méandre marqué à l’aval du second seuil de dérivation du moulin d’Amalric) 
est une perturbation secondaire au sein de l’évolution générale de réduction puis d’accentuation de 
la profondeur du lit.  

La digue projetée se situe donc sur un secteur marqué par une double évolution : réduction de la 
pente en long, approfondissement du lit. L’analyse de l’évolution de la profondeur du lit est affinée 
à la suite sous l’angle de l’évolution de l’incision du lit. 

Le rapport Largeur/Profondeur du lit à plein bord est une caractéristique morphométrique 
fondamentale qui est en lien avec la sinuosité (longueur d’onde des méandres) et avec la mobilité 
latérale du lit (distribution de l’énergie dans le lit verticalement / latéralement). Par ailleurs, le 
rapport L/P est relié avec la granulométrie des berges qui conditionne étroitement la granulométrie 
de la charge sédimentaire transportée. Cette relation Largeur/Profondeur permet donc de 
caractériser la dynamique sédimentaire dominante d’un cours d’eau ou d’un segment de cours 
d’eau.   

Pour le Tescou, les valeurs de L/P mesurées sur les différentes stations sont systématiquement 
inférieures à 10 (max. = 6,4 ; min. = 2,5 ; moyenne = 3,6 ; écart-type = 0,98). Ceci est parfaitement 
cohérent avec la conclusion précédente : la granulométrie des berges étant essentiellement fine, le 
transport solide en suspension est dominant. En conséquence, il est logique que le lit du Tescou 
soit généralement incisé ce que reflète la faiblesse du ratio L/P. 
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17.4 - Degré d’incision du lit  

L’analyse du degré d’incision du lit utilise les paramètres suivants : Hauteur à plein bord (Hpb) , 
Hauteur du débit dominant (Hqd). A la suite, le rapport Hpb/Hqd permet de définir le Degré 
d’Incision DI3. Ce ratio adimensionnel permet de comparer des segments de cours d’eau ou des 
cours d’eau entre eux (au même titre que le ratio L/P) car la valeur brute de profondeur du lit ne 
signifie rien en elle-même, étant très variable selon la taille des cours d’eau.  

Le débit dominant ou débit morphogène correspond au débit optimum en termes de fréquence du 
volume transporté en charriage. C’est donc le débit pour lequel le volume charrié sera 
statistiquement le plus important. Sur les cours d’eau non-incisés, le débit dominant est assimilable 
au débit de plein bord : dans ce cas, DI sera peu différent de 1.   

La mesure la plus sûre de la hauteur du débit dominant s’obtient à la surface des têtes des bancs 
de convexité. La limite du changement de végétation sur le flanc de berge peut également être 
utilisée en complément ou en l’absence d’atterrissements.   

Le suivi de l’évolution du degré d’incision du lit conduit à sectoriser le linéaire en 4 secteurs:  

 

Les séquences d’incision décroissante (S1, S3 et S5) peuvent signifier une tendance à la 
sédimentation qui est manifeste sur les 400 m aval de S3 et pour S5. Les séquences d’incision 
croissante indiquant une tendance à l’érosion du fond du lit (S2 et S4). Cette sectorisation basée 
sur le degré d’incision permet d’affiner les analyses précédentes en particulier à l’amont et à l’aval 
de la digue.   

En amont de la digue, la terminaison du secteur S3 caractérisée par une réduction sensible de 
l’incision du lit est favorable à la sédimentation. Cela signifie que le transport solide en charriage 
s’équilibre (capacité de transport saturée) du fait des apports provenant de l’amont, montrant des 
valeurs d’incision très fortes (6,3 à l’extrémité amont du segment).  

En aval de la digue, le secteur S5 est également caractérisé par une dynamique de sédimentation 
qui est sensible jusqu’au niveau du ponceau situé à 300 m de la future digue. Ce secteur apparaît 
théoriquement sensible au blocage de la charge sédimentaire dans la retenue. La quantification du 
transport solide en charriage va permettre d’évaluer l’incidence potentielle de la retenue S5. 
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17.5 – Quantification du transport solide en charri age  

Le transport solide en charriage est quantifié à partir des débits classés et des débits pour 
différentes périodes de retour entre 2 ans et 100 ans.  

Les nombreuses formulations classiques ont fait l’objet d’une évaluation de leur précision et limite. 
Selon Recking, trois conditions limitent clairement les résultats. La plupart des modèles donnent 
des résultats plutôt satisfaisants : s’ils sont utilisés pour simuler le transport de sédiments de 
diamètre médian inférieur à 20 mm, pour des crues fortes (en moyenne lorsque la contrainte 
dépasse 2 fois la valeur critique pour le début du transport), sur des pentes inférieures à 1%.  

Pour le Tescou, les conditions 1 et 3 sont plutôt favorables compte-tenu de que le diamètre médian 
des granulométries est un peu supérieur à 20 mm (25 à 27 mm) et que les pentes sont 
globalement inférieures à 1/100. 

Le modèle de Recking nécessite de définir la valeur du D84 (diamètre pour lequel 84 % de 
l’échantillon est plus petit) et du D50 (valeur médiane).  

Sur le segment amont, trois granulométries ont été réalisées par la méthode de l’échantillonnage 
linéique. Le nombre de granulométrie réalisé a été contingenté par la rareté des sites favorables du 
fait : du faible nombre de sites de dépôts favorables qui sont systématiquement des 
atterrissements en intrados de méandres, de l’importance du colmatage par les dépôts fins 
(transport en suspension).  

Les sites de mesures sont répartis dans la moitié supérieure du plan d’eau normal, le site de 
mesure amont se situant à la limite supérieure du plan d’eau normal.  

Les valeurs obtenues pour les 3 granulométries sont les suivantes :  

D84 (mm)  40  40  30  
D50 (mm)  25  27  25  

 On voit que les résultats sont homogènes pour le D50. Pour le D84, la granulométrie 3 apparaît 
nettement plus fine. Pour être sécuritaire, on a fait le choix de prendre les valeurs de 3 ce qui tend 
donc à exagérer les résultats en minorant l’influence du pavage.  

Le choix de la pente de référence est évidemment fondamental. Le profil en long du segment 
amont digue a une pente moyenne de 5,8/1000. La pente sur le segment de la granulométrie S3 
est de 5,10/1000. Pour être sécuritaire, on fait le choix de prendre une pente un peu plus forte que 
la pente moyenne en considérant une pente de 7/1000. On tend également à maximiser les 
résultats.  

 

Bilan volumétrique annuel sur les débits classés  

L’évaluation d’un bilan volumétrique sur les débits classés est présentée à titre indicatif. En 
conséquence, le bilan volumétrique annuel serait nul car le débit de mise en mouvement est 
supérieur au débit maximum des débits classés (1,484 m3/s). Ce résultat n’est pas absurde si on 
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considère que le transport solide en charriage est sans aucun doute déficitaire dans un 
environnement sédimentologique éminemment favorable au transport en suspension. 

  

Bilan volumétrique sur les crues caractéristiques  

 

Les résultats des calculs des volumes solides pour les différentes crues montrent que les apports 
théoriques dans la retenue sont faibles. De plus, les résultats s’entendent à la capacité maximale 
de transport.   

Or sur le Tescou, les apports en matériaux grossiers (> 10 mm) sont extrêmement réduits et ne 
permettent pas de saturer le transport solide en charriage qui est généralement déficitaire à 
l’exception des secteurs encadrant la digue sur lesquels on identifie une dynamique de 
sédimentation (aval du secteur S3 et secteur S5).   

Ainsi, il est très vraisemblable que pour les fortes crues (T > 10 ans), les volumes calculés 
dépassent très largement les volumes effectivement charriés du simple fait que le stock de 
matériaux grossiers disponibles (berges + lit) est nettement insuffisant. 

17.6 – Diagnostic morphodynamique  

L’analyse morphodynamique et la quantification du transport solide sont cohérentes dans le sens 
d’une dynamique sédimentaire faible concernant les apports en charriage.  

Dans ce cadre, la caractéristique morphodynamique la plus remarquable est l’existence de deux 
secteurs à dynamique de sédimentation (terminaison aval de S3 et S5) séparés par un court 
tronçon d’incision-érosion du lit situé à l’amont immédiat de la future digue (S4). La terminaison de 
S3 et S5 se caractérisent en particulier par une réduction de l’incision du lit qui atteint son minimum 
à l’extrémité de S3.  
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18- LES ACTIVITES HUMAINES 

18.1- Mise en valeur des sols 

En vue de la réalisation du projet, le Conseil Général du Tarn envisage l’acquisition d’une 
superficie de 48.4 ha, englobant l’ensemble des aménagements à réaliser.  

Cette superficie est actuellement répartie entre 14 propriétaires différents, dont 2 détiennent 
actuellement plus de 50% des surfaces concernées.  

La mise en valeur de cette superficie est actuellement la suivante :  

·  utilisation agricole (prairies de fauche ou de pâture, labours occasionnels) pour environ 
17,5 ha ; cette mise en valeur est assurée principalement par une exploitation ;  

·  boisements (environ 29 ha) avec une production forestière particulière pour une partie des 
terrains:  

o plantations de peupliers pour 3 ha,  

o production de graines de résineux pour 8 ha, dont 2.5 ha de Douglas Washongton en 
rive droite du plan d’eau, et 5.5 ha de pins Laricio de Calabre sur la partie amont de la 
retenue (��������������	�

 ) 

Les plans des propriétés foncières et des exploitations sont joints au dossier de plans. 

Le territoire communal de Lisle sur Tarn est inclus dans le périmètre de l’Appellation d’Origine 
Contrôlée des vins de Gaillac. Cependant, l’emprise du projet n’inclut aucune parcelle de vigne, les 
plus proches étant distantes de plus de 4 km.  

 

18.2- Bâtiments 

L’emprise du projet n’inclut aucun bâtiment. Cependant une habitation (lieu dit « Testet ») jouxte la 
route départementale riveraine du futur plan d’eau, en rive droite. 

 

18.3- Voiries et réseaux 

18.3.1- Voiries 

L’emprise de l’aménagement projeté recoupe :  

·  sur 1400 mètres environ, la voie départementale CD132 reliant la RD999 (Montauban / 
Albi) au lieu-dit Barat (commune de Lisle sur Tarn) 
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·  divers chemins d’exploitation utilisés pour la desserte des parcelles agricoles ou 
forestières 

·  un sentier balisé (GR de pays) traversant la vallée du Tescou à environ 200 m en amont 
de la digue projetée.  

 

18.3.2- Réseaux 

L’emprise du projet recoupe, sur une longueur d’environ 800 m, une ligne électrique basse tension 
desservant le lieu-dit Testet, ainsi que la canalisation d’amenée d’eau potable desservant ce même 
lieu-dit. 

 

18.4- Patrimoine archéologique 

Dans le cadre des procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive 
fixées par le décret 2004-490 du 3 juin 2004, une demande de renseignements relative au projet 
de retenue a été déposée auprès du Préfet de région Midi-Pyrénées.  

En réponse, la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Midi-Pyrénées a indiqué que les 
connaissances archéologiques sur le site, en l’état actuel, ne justifiaient pas la mise en œuvre de 
mesures préventives particulières (telles qu’un diagnostic archéologique ou des fouilles). En cas de 
découvertes fortuites, il conviendra évidemment d’appliquer les dispositions prévues par le livre V 
du Code du Patrimoine.   

 

18.5- Urbanisme 

La commune de Lisle sur Tarn dispose d’un plan d’occupation des sols (POS). L’adoption du plan 
local d’urbanisme (PLU) est en cours.  

Le site du projet est situé en zone ND du POS. Le règlement vise la protection de la zone naturelle, 
en raison soit de son caractère historique, soit de son caractère naturel, soit de la présence 
d’espaces boisés ou d’une ZNIEFF, soit d’un risque naturel. 

Dans la zone ND, des restrictions de l’occupation des sols existent.  

Le règlement stipule, à la section 1 « nature de l’occupation et de l’utilisation du sol soumis à 
interdiction ou autorisation sous conditions » -  article ND1 « occupations et utilisations 
admises », que sont admis les constructions et les travaux nécessaires à l’exploitation agricole ou 
forestière ainsi que les constructions liées à la réalisation des équipements d’infrastructures ou 
d’intérêt général.  

Le projet de retenue de Sivens est un projet d’infrastructure, à finalité agricole et de salubrité, dont 
la déclaration d’utilité et d’intérêt général est recherchée. 
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19- ETAT INITIAL DU SITE : SYNTHESE ET CONCLUSIONS 

Le secteur pris en compte à l’occasion de la présente étude d’impact correspond à la vallée amont 
du Tescou, située sur le territoire communal de Lisle sur Tarn ; ce secteur englobe l’ensemble des 
terrains concernés par le projet d’aménagement, et il a été étendu au-delà de la stricte emprise du 
projet, tant vers l’amont et l’aval que sur les versants de la vallée du Tescou.  

 

19.1- Milieu physique 

Le substratum géologique est constitué de terrains sédimentaires datant du Tertiaire, se présentant 
sous forme de bancs gréseux, et de formations argileuses ou limoneuses, avec des strates 
intercalaires de graviers et de galets. Ces formations ont donné naissance à des sols acides, 
pierreux et peu profonds sur les versants (ce qui explique l’occupation de ces derniers par des 
boisements : forêt de Sivens notamment), plus profonds dans le fond de vallée, où ils font l’objet 
d’une mise en valeur agricole (essentiellement pour des productions fourragères).  

L’ensemble de la zone est soumise à un climat dominé par les influences océaniques, tandis que 
les influences méditerranéennes ou montagnardes sont assez atténuées.  

 

19.2- Paysages 

Le parcours terrain et l’analyse cartographique pour la lecture du paysage ont permis de distinguer 
7 séquences paysagères transversales au Tescou, dans la zone du projet. Les boisements en 
second plan et le relief appuient l’alternance d’entités paysagères. 

De façon générale, la vallée du Tescou dans la zone du projet est une vallée fermée, partiellement 
enfrichée et largement boisée sur les versants. Entre deux, des replats de prairies et de fossés 
permettent des ouvertures visuelles sur la vallée qui se découvre au fur et à mesure du parcours. 
Une vision périphérique globale sur ce secteur est très limitée.  

Le vallon du Tescou est suggéré en permanence par la ripisylve, qui est un élément caractéristique 
de ce paysage. 

A l’échelle du bassin versant, le secteur du projet se distingue par son caractère boisé et prairial 
partiellement humide, préservé par rapport à l’aval du bassin. 
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19.3- Milieux naturels terrestres 

Suite à la réalisation de nombreux relevés phytosociologiques, la caractérisation des habitats 
naturels sur le secteur étudié fait ressortir :  

�  l’existence d’habitats naturels intéressants en raison de leur inscription à l’Annexe 1 de la 
Directive « Habitats, Faune, Flore », en tant qu’habitats d’intérêt communautaire, ou 
d’intérêt prioritaire, et/ou de leur inscription à la liste des habitats naturels retenus comme 
« déterminants » pour l’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF dans la région Midi-
Pyrénées ; 

�  la présence de 15 espèces végétales remarquables en raison de leur rareté régionale et / 
ou de leur inscription à la liste des espèces justifiant la délimitation d’une ZNIEFF. 8 de ces 
espèces ont des stations localisées dans l’emprise de l’aménagement projeté. 

�  On mentionnera cependant qu’aucune de ces espèces n ’est protégée par les 
réglementations à portée nationale, régionale (Midi -Pyrénées) ou départementale 
(Tarn). 

�  La présence de parcelles identifiées comme zones humides de 18,8 ha de part et d’autre 
du projet, dont la présence résulte d’un aquifère perché temporaire. Les formations 
boisées humides d’une superficie intéressante (12,8 ha) procurent un intérêt 
supplémentaire à ces zones, car peu représentées sur le bassin du Tescou.   

Les inventaires des différentes catégories de faune ont fait ressortir plusieurs points d’intérêt à 
l’intérieur de la zone étudiée. On citera en particulier :  

�  pour les insectes, la présence de 4 espèces bénéficiant d’une protection réglementaire de 
niveau national ; il s’agit de 2 papillons (l’Azuré du serpolet et la Damier de la Succise) et 
de 2 libellules (la Cordulie à corps fin et l’Agrion de Mercure) ; seul l’Azuré du serpolet 
dispose d’une zone de reproduction avérée à l’intérieur de l’emprise de l’aménagement 
projeté. 5 autres espèces d’insectes présentent néanmoins un certain intérêt patrimonial 
en raison de leur inscription aux annexes de la Directive « Habitats Faune Flore », ou de 
leur rareté régionale (Lucane Cerf volant, Grand Nègre des bois, Calopteryx hemorrhoïdal, 
Cordulie métallique, Gomphe à crochets). Une 10ème espèce (Grand Capricorne) n’a pas 
été contactée mais est potentiellement présente ;  

�  pour les amphibiens, la présence d’un cortège de 4 espèces, communes pour la région, 
mais bénéficiant d’une protection réglementaire de niveau national ; 

�  pour les reptiles, la présence de 5 espèces, dont 4 sont communes pour la région, et une 
(la Couleuvre d’Esculape) est en revanche peu répandue en Midi-Pyrénées ;  

�  pour les oiseaux, la présence d’un peuplement assez peu diversifié, mais comportant 13 
d’espèces justifiant d’un certain intérêt patrimonial ; 5 de ces espèces utilisent 
probablement des sites de nidification à l’intérieur de l’emprise de l’aménagement projeté ;  
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�  pour les chiroptères (Chauve-souris), la présence d’un cortège comprenant 4 espèces 
identifiées avec certitude, et 4 groupes d’espèces non déterminées, ainsi que 8 autres 
espèces non détectées, mais potentiellement présentes. 4 de ces espèces (la Barbastelle, 
le Murin de Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Murin d’Alcathoe) présentent un 
intérêt patrimonial certain. La zone étudiée est utilisée par les chiroptères en tant que 
terrain de chasse ; elle n’abrite en revanche aucun gîte de reproduction ou d’hivernage.  

 

19.4- Milieux naturels aquatiques 

Le Tescou est un affluent du Tarn, qu’il rejoint à Montauban après un cours d’une longueur totale 
d’environ 50 km. Dans la zone étudiée, située en amont de son bassin versant, il s’agit d’un petit 
cours d’eau soumis à des étiages sévères malgré les apports de quelques sources situées sur les 
versants de la forêt de Sivens.  

L’analyse morphodynamique et la quantification du transport solide monte une dynamique 
sédimentaire faible concernant les apports en charriage. Les volumes solides calculés sont faibles 
et plus encore les volumes réels car l’alimentation du transport solide est déficitaire du fait de la 
nature essentiellement limoneuse des berges. 

La qualité des eaux du Tescou, étudiée en trois saisons de part et d’autre de l‘aménagement 
projeté et appréciée par référence aux grilles du SEQ-Eau, apparaît le plus souvent « bonne » à 
« très bonne » ; seules les teneurs en oxygène dissous tendent à diminuer en été, en relation avec 
l’affaiblissement du débit, et la qualité devient alors « moyenne ».  

Aucune source de pollution ponctuelle n’est présente dans le bassin du Tescou en amont de 
l’aménagement projeté.  

L’aval du bassin du Tescou (à partir de Salvagnac) est en revanche soumis à une certaine 
pression de pollutions diffuses ; la qualité appréciée à Saint Nauphary (amont de Montauban) est 
ainsi moyenne ou médiocre (vis à vis des matières organiques ou oxydables et des nitrates), et 
médiocre à mauvaise vis à vis des matières en suspension. Au titre de la DCE, l’objectif d’atteinte 
du bon état chimique est fixé à 2015. 

La composition des peuplements en invertébrés aquatiques, étudiée à deux reprises de part et 
d’autre de l’aménagement projeté a permis par le biais du calcul de l’Indice Biologique Global 
Normalisé (IBGN), de juger la qualité hydrobiologique comme « bonne » en amont, et « passable » 
en aval. Cette dégradation entre les deux stations n’est pas imputable à une altération de la qualité 
physico-chimique des eaux, mais plutôt à une réduction de diversité et de la valeur des habitats 
offerts à ces invertébrés.  

Le Tescou est entièrement classé en seconde catégorie piscicole. Les inventaires piscicoles 
réalisés à deux reprises de part et d’autre de l’aménagement projeté ont permis de constater la 
présence de 9 espèces de poissons, composant un peuplement typique de la « zone à Barbeau ». 
En termes d’effectifs, ce peuplement est dominé par les loches franches et les goujons ; l’essentiel 
de la biomasse est le plus souvent représenté par les chevaines, en raison de la présence 
d’individus adultes, qui utilisent ce secteur du Tescou en tant que zone de reproduction. Le Tescou 
abrite également une petite population de Lamproie de Planer, espèce bénéficiant d’une protection 
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réglementaire de niveau national ; le cours d’eau n’a cependant pas été désigné en tant que zone 
de reproduction pour cette espèce.  

Une importante population d’écrevisse signal est présente sur le secteur étudié. Il s’agit d’une 
espèce introduite artificiellement en France, susceptible de provoquer des déséquilibres 
biologiques vis à vis des autres espèces d’écrevisses (non contactées sur le Tescou).  

Le fonctionnement biologique du Tescou est soumis à des contraintes naturelles (sévérité des 
étiages), et se trouve par ailleurs altéré par la présence d’ouvrages (seuils et ponts) constituant 
des obstacles à la continuité écologique et à la circulation aval / amont des poissons ; en 
particulier, les deux secteurs « de coteaux » apparaissent isolés du secteur « de plaine » par la 
succession rapprochée de trois ouvrages infranchissables. 

L’analyse des habitats aquatiques sur un secteur élargi de part et d’autre du projet, fait ressortir la 
nette dominance de faciès d’écoulement lents moyennement profonds, une tendance à la 
diminution vers l’aval de la diversité locale des habitats, ainsi que la présence de frayères 
potentielles et de zones de refuge en période d’étiage; la densité de frayères potentielles apparaît 
sensiblement équivalente sur les secteurs situés en amont et à l’intérieur de l’emprise de la 
retenue projetée, mais tend à diminuer sur le secteur situé en aval de cette dernière. 

Au titre de la DCE, l’objectif d’atteinte du bon état biologique est fixé à 2021. 

 

19.5- Activités humaines et patrimoine archéologiqu e 

Les terrains concernés par l’emprise du projet font l’objet d’une mise en valeur agricole (pâturage 
et production fourragère) exercée par une exploitation agricole principale, et d’une mise en valeur 
forestière (production de bois de chauffage et de bois d’œuvre, production de semences de 
résineux).  

Le projet est situé en zone naturelle du document d’urbanisme de Lisle sur Tarn, qui admet les 
infrastructures déclarées d’intérêt général. 

Le territoire communal de Lisle sur Tarn est inclus dans le périmètre de l’Appellation d’Origine 
Contrôlée des vins de Gaillac. Cependant, l’emprise du projet n’inclut aucune parcelle de vigne, les 
plus proches étant distantes de plus de 4 km.  

Aucun bâtiment n’est inclus dans l’emprise de l’aménagement projeté. Cette emprise recoupe 
toutefois une section de la voie départementale n°1 32, divers chemins d’exploitation agricole ou 
forestière, ainsi qu’une section d’un itinéraire de randonnée (GR de Pays).  

D’après les informations communiquées par la Direction Régionale des Affaires culturelles de Midi-
Pyrénées, le secteur de vallée concerné par le projet ne constitue pas un secteur connu pour 
abriter des vestiges archéologiques qui justifieraient la mise en œuvre d’un diagnostic préalable à 
la réalisation de l’aménagement.  
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19.6- Conclusions : sensibilités particulières du s ite vis à vis du projet 

Au vu des éléments apportés par l’étude de l’état initial du site, ce dernier présente vis à vis du 
projet certaines sensibilités particulières, liées :  

�  à la présence d’espèces végétales d’intérêt patrimonial,  

�  à la présence d’espèces animales d’intérêt patrimonial dont certaines bénéficient de 
mesures réglementaires de protection, notamment chez les insectes, les oiseaux et les 
chauves-souris, 

�  à la présence de frayères à poissons dans un secteur de « coteaux » où la diversité des 
habitats est intéressante mais régresse vers l’aval, 

�  à la présence de zones humides dans l’emprise et en aval immédiat du projet, dont la 
représentation sur l’ensemble du bassin régresse, 

�  à la présence des productions agricoles et forestières particulières : le pâturage extensif pour 
un jeune agriculteur, les vergers porte-graines de résineux, 

�  A la présence d’une habitation en riveraineté du futur plan d’eau. 

L’étude des impacts du projet vis à vis de ces différents aspects est présentée au Chapitre IV du 
présent dossier.  


